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I. ARTICULATION DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS CADRES 

1.1. Compatibilité et prise en compte des documents cadres 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŘŞŎǊƛǘ ƭϥŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŀǾŜŎ 
les documents mentionnés aux articles L131-1 et L131-2 avec lesquels il doit être compatible ou qu'il prend en compte. 
Le SCoT PETR Causses & Cévennes doit donc être compatible avec : 

 Les dispositions particulières aux zones de montagne prévues aux articles L121-1 et suivants ; 
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 Le SDAGE Rhône-Méditerranée ; 
 Les SAGE des Gardons, ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ et du Tarn Amont ; 
 Le PGRI Rhône-Méditerranée ; 

Le SCoT doit prendre en compte : 
 Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique de Languedoc-Roussillon. 
 Le bien UNESCO « Causses et Cévennes » 

bΦ .Φ " ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƭŜ {w!559¢ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǘ ƭŜ {w/ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ŝǘ ƴŜ Ŧƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
articulation avec le SCoT. 
 
 

 

1.1.1. Loi Montagne 

[ŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ό[ƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ ŘŜ мфур ŎƻƳǇƭŞǘŞŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ!ŎǘŜ LL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜ Řŀǘŀƴǘ ŘŜ нлмсύ ŀ ǇƻǎŞ ŘŜǎ 
principes ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻƴǘŀƎƴŜ όƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƳƛǘŀƎŜΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧύΦ 
Ces principes généraux sont à traduire au plus près des territoires et le plus en amont possible, dans les documents de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ {/ƻ¢Φ " ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǘ !ŎǘŜ LL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ {/ƻ¢ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊe 
intégration des dispositions de la loi Montagne. 
[Ŝ ǊƾƭŜ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ǇŀǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ζ aƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ des SCoT » qui entre en vigueur pour les SCoT dont 
ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǎŜǊŀ ǇǊŜǎŎǊƛǘŜ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ŀǾǊƛƭ нлнм όǎŀǳŦ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ζ ŀƴǘƛŎƛǇŞŜ η Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀdre 
ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŜƴƎŀƎŞŜ ŀǾŀƴǘ ƭŜ мŜǊ ŀǾǊƛƭ нлнмύΦ 
 
Le SCoT doit être compatƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ζ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ η όŀǊǘΦ [Φмнн-1 Code Urb.) 
ou avec les prescriptions particulières de massif prévues à l'article L. 122-нсΣ ǎŀǳŦ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5¢!ύ Ŝƴ ŀƛǘ précisé les modalités. 
 
Le Schéma de Cohérence Territoriale reprend sur la totalité des communes du PETR Causses & Cévennes, la loi « Montagne », en 
ƭŀ ŘŞǘŀƛƭƭŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ pertinente. 
 

Article Contenu Articulation 

Article 
L.122-4  
 

Interdiction sauf exception, de créer des routes 
nouvelles. 

Le SCoT ne prévoit aucun projet de route. 

Articles L. 
122-5 à 7  
 

Principe d'extension de l'urbanisation en 
continuité de l'urbanisation existante, sauf 
exceptions, notamment celle qui est admise 
ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ « étude de 

[Ŝ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩ¦ƴƛǘŞǎ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳe Nouvelle 
(UTN) ou de création de hameaux nouveaux respectant les 
principes suivants : 
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Article Contenu Articulation 

ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ η ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ 
commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites (CDNPS). Dans la pratique, 
les études de discontinuité sont généralement 
ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭŀ 
ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ t[¦όƛύ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ des 
procédures de SCoT. 

Ҕ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
publique, 
> Un modèle économique innovant (autonomie énergétique, 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻn de 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŜǘŎΦύΣ 
Ҕ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 
qualité, constructions écologiques, préservation des 
continuités, disponibilités de la ressource en eau, 
assainissement performant, etc.), 
> La prise en compte des contraintes (risques, loi Montagne, 
etc.). 

Article 
L.122-8  
 

Compatibilité ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 
préservation des espaces naturels et agricoles. 

Le DOO précise ǉǳΩŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ de biodiversité de 
ǘȅǇŜ L ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
des bâtiments agricoles ou forestiers nécessaires au maintien 
ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
milieu. De même, [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎt des 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ 
elles : 
Ҕ [ƛƳƛǘŜƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ  
Ҕ ±ŜƛƭƭŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ 
maintien des exploitations ;  

Article 
L.122-9  
 

Préservation des espaces, paysages et milieux 
caractéristiques du patrimoine naturel et 
culturel montagnard. 

Idem. 

Articles  
L. 122-10 
à 11  
 

Préservation des terres nécessaires au maintien 
et au développement des activités agricoles, 
pastorales et forestières, en particulier les 
terres qui se situent dans les fonds de vallée. 

[Ŝ 5hh ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜ 
elles : 
> Assurent la préservation des terres agricoles à forte valeur 
agronomique par un zonage adéquat ; 
> Répertorient les terres agricoles irriguées et préservent leur 
vocation agricole de toute urbanisation ; 
Ҕ LŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 
réhabilitables (béals, pansières, etc.) ; 
> Limitent au mŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
Pour les projets qui viendraient à se positionner sur des 
espaces agricoles, ils sont localisés en priorité sur les secteurs 
à moindre enjeux et une attention particulière est portée à la 
mise en place de la compensation agricole volontaire (définie 
dans la charte stratégique pour la préservation et la 
compensation des espaces agricoles dans le Gard réalisée par 
ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜύ Τ 
Ҕ ±ŜƛƭƭŜƴǘ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘŜ Ǉŀǎ ƭŜ 
maintien des exploitations ; 
> Prennent en compte les problématiques de circulation des 
engins agricoles au sein des secteurs à urbaniser, notamment 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Programmation ; 
Ҕ 9ǾƛǘŜƴǘ ƭΩŜƴŎƭŀǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ 
délimitation des zones à urbaniser ; 
> Interdisent la construction sur les dolines, en prenant en 
compte les pratiques agricoles (accès aux parcours, etc.). 

Article  
L. 122-11  
 

Autorise la restauration, la reconstruction et les 
extensions limitées d'anciens chalets d'alpage 
ou de bâtiments d'estive. L'autorisation est 
délivrée par le Préfet après avis de la CDPENAF. 

Le DOO précise que lŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǳǘƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
nécessaires à ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
et naturels pastoraux. Ces bâtiments doivent être 
proportionnés et justifiés au regard des besoins des activités 
agricoles. De plus, ils doivent répondre à des dispositions 
qualitatives avec une intégration paysagère de qualité 
adaptée au contexte local (adaptation au relief, traitement 
des talus, prise en compte des éléments paysagers etc). 

Articles 
L.122-12 à 
14  
 

Protection sur une distance de 300m de la rive, 
des parties naturelles des rives ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
naturels ou artificiels de moins de 1000 ha.   

Le DOO précise que les collectivités favorisent la 
ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 
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Article Contenu Articulation 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ 
des bandes enherbées et des ripisylves (strates arborée, 
arbustive, herbacée) conǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Articles 
L.122-15 à 
25 : 
 

Principe relatif au développement touristique 
et aux Unités Touristiques Nouvelles (UTN), en 
particulier la prise en compte de la vulnérabilité 
de l'espace montagnard au changement 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
rationnelle du patrimoine bâti existant et des 
formules de gestion locative des constructions 
nouvelles, ainsi que sur le respect de la qualité 
des sites et des grands équilibres naturels. Les 
UTN définies ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-16 comme « 
toute opération de développement touristique 
effectuée en zone de montagne et contribuant 
aux performances socio-économiques de 
ƭϥŜǎǇŀŎŜ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘ η Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
dispositions particulières. 

Le DOO précise que [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘion en discontinuité de 
ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩ¦ƴƛǘŞǎ ¢ƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ bƻǳǾŜƭƭŜ 
(UTN) ou de création de hameaux nouveaux respectant les 
principes suivants : 
Ҕ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴǎ Ł ǇŀǊǘŀƎŜǊ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
publique, 
> Un modèle économique innovant (autonomie énergétique, 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩŜƳǇǊŜƛƴǘŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΣ ŜǘŎΦύΣ 
Ҕ [Ŝ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜ 
qualité, constructions écologiques, préservation des 
continuités, disponibilités de la ressource en eau, 
assainissement performant, etc.), 
> La prise en compte des contraintes (risques, loi Montagne, 
etc.). 

 
 

1.1.2. Le SRADDET de la région Occitanie 

Le Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Egalité des Territoires (SRADDET), créé par la loi NOTRE 
de 2015, est le nouveau cadre de la planification régionale en matière d'aménagement du territoire. 
Lƭ ƛƴǘŝƎǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ Ŝǘ ŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜs infrastructures 
d'intérêt régional, désenclavement des territoires ruraux, habitat, gestion économe de l'espace, intermodalité et développement 
des transports, maîtrise et valorisation de l'énergie, lutte contre le changement climatique, pollution de l'air, protection et 
restauration de la biodiversité, prévention et gestion des déchets. 
 
[Ŝ {w!559¢ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƭŜ ол Ƨǳƛƴ нлнн Ǉǳƛǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭŜ tǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻn 
le 14 septembre 2022. 
 

La stratégie ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
[ŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Υ 

 ¦ƴ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Υ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ 
(mobilité, habitat, services de proximité) ; accompagner les dynamiques de tous les territoires (des métropoles aux 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǊǳǊŀǳȄ Ŝƴ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜύ Τ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 
région au bénéfice de tous (notamment autour de la Méditerranée). 

 ¦ƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ Ǉƭǳǎ ŘǳǊŀōƭŜΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Υ ŎƻƴŎƛƭƛŜǊ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ όŦƻƴŎƛŜǊΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŜŀǳΧύ Τ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Ŝƴ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ƳƛŜǳȄ όŜƴ 
devenant la première région à énergie positive en 2050, en réduisant la production de déchets et en favorisant leur 
ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴύ Τ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭύΦ  

 
Le fascicule des règles 
Les documents ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Řǳ {w!559¢Φ Lƭ Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝƴ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ 
Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜΣ ƭŜǎ ǘƘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ όŘŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀύΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜnd 
les règles en ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŀƛǊΣ ŞƴŜǊƎƛŜΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ ǊŝƎƭŜ 
générale contribuant à la réalisation des objectifs du schéma. Les règles sont assorties éventuellement de documents graphiques 
non opǇƻǎŀōƭŜǎΦ [Ŝ ŦŀǎŎƛŎǳƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
et de leurs incidences. Le fascicule de règles, volet réglementaire, se décline autour de deux grands axes régionaux et de trois 
défis. 
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1.1.3. Le Schéma régional des carrières 

La loi ALUR a introduit le schéma régional des carrières parmi les documents à prendre en compte par le SCoT. Ce schéma régional 
Şǘŀƴǘ ƧǳǎǘŜ ƛƴƛǘƛŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ {Ŏƻǘ Řǳ PETR Causses & Cévennes ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ 
orientations portées par le Schéma départemental des carrières du Gard, approuvé le 11 avril 2000.  
 

Schéma départemental des carrières du Gard 
Les orientations majeures du schéma départemental des carrières consistent à favoriser une utilisation rationnelle et économe 
des matériaux, éviter le gaspillage des matériaux nobles, limiter les distances de transport pour les granulats, respecter les 
ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜǎ 
ǎƛǘŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƘŜǊŎƘŜǊ Ł ǊŞƘŀōƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏƻƴǘexte 
local. 
 
[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳx seront traitées en privilégiant les reprises et les extensions des 
ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ǉǳƛ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŏontre 
les inondations. 
 
Il importe cependant de ne pas limiter ǎŀƴǎ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ DŀǊŘ Ŝǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ǾƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ǳǎŀƎŜ 
industriel notamment. Ainsi, il est nécessaire de mentiƻƴƴŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀŦƛƴ 
de ne pas interdire à priori leur mise en exploitation. Le maintien, voire le développement des activités liées aux matériaux de 
carrières doit être recherché, sous réserve, dans chaquŜ ŎŀǎΣ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

1.1.4. Le bien Unesco « Causses et Cévennes » 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ōƛŜƴ ¦ƴŜǎŎƻ ζ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ ηΣ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ ŘŜ ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ 
autour de sept grandes orientations thématiques : 

 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ м Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜΣ 
 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ н Ŝǎǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ 
 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ о Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜΣ 
 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ п Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ architecturales et urbaines, 
 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲ р Ŝǎǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƛŎƘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŀǾƻƛǊ-faire, 
 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲс ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΣ 
 [ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴϲт Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎǾŜǊsale à toutes les thématiques et concerne le partage des connaissances aux niveaux local 

et international. 
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[Ŝ {/ƻ¢ ŀ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƛǊŜ ƭŜǎ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜǎΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après vient le démontrer : 
 

Plan de gestion Causses & Cévennes SCoT du PETR C&C 

Orientations Objectifs DOO du SCoT 

Orientation n°1 : 
aider au maintien de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
agropastorale 

Objectif n°1 : 
Approfondir la connaissance 
ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ǎŜǎ 
liens avec son environnement 
naturel, économique et social 

Les collectivités soutiennent les pratiques pastorales qui 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 
ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŜƭƭŜǎ Υ 
> Protègent les espaces de production, prairies, parcours, zones 
ŘΩŜǎǘƛǾŜ ainsi que parcelles cultivées ; 
> Délimitent des zones naturelles à vocation pastorales ; 
> Identifient les bâtiments à vocation pastorale existants et 
potentiellement réhabilitables ; 
> Autorisent, au sein des secteurs classés agricole et naturel 
pastoral, les constructions à vocation pastorale (abris de 
troupeau, cabanes ou abris de berger, dispositifs de contention 
et/ou de protection) ainsi que la restauration des jasses et les 
ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘŜ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩŀōǊƛǎ ŘŜ ǘǊƻǳǇŜŀǳ 
et de berger. Ces constructions ne doivent pas porter atteinte à 
la fonctionnalité des milieux et, dans la mesure du possible, 
présenter une intégration paysagère de qualité. 
> Autorisent la création ou la réhabilitation des systèmes de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƳŀǊŜǎΣ lavognes, citernes et abreuvoirs) 
sous réserve du respect des réglementations en vigueur. 
Les collectivités prennent en compte les orientations du Pacte 
Pastoral existant au sein de la CC Causses Aigoual 
Cévennes Terres Solidaires et sont incitées à étendre ce 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎΦ 

Objectif n° 2 : 
Aider à ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ et à la 
transmission ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
agropastorales 

Objectif n°3 : Conforter et 
développer les espaces 
agropastoraux 

Objectif n°4 : Maintenir et 
ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 

Orientation n°2 : 
mieux connaître pour 
mieux gérer les 
paysages 

Objectif n°1 : 

Développer les connaissances sur 
les systèmes de paysage 

Les collectivités identifient et protègent le patrimoine bâti et 
paysager ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎŞǾŜƴƻƭŜ Ŝǘ ŎŀǳǎǎŜƴŀǊŘŜΦ 
Elles identifient et protègent les terrasses cévenoles ainsi que 
les ouvrages hydrauliques traditionnels.  Objectif n°2 : 

{Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ 
gestion des paysages 

Orientation n°3 : 
mieux connaître et 
gérer les attributs du 
patrimoine 
agropastoral 

Objectif n° 1 : 

Développer les connaissances du 
ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜǎ 
Causses et Cévennes 

Idem 

Objectif n°2 : 

Pérenniser le patrimoine 
Orientation n°4 : 
accompagner les 
évolutions du 
territoire en 
architecture et en 
urbanisme 

Objectif n°1 : 
Accompagner les évolutions en 
architecture 

[ŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ŀǎǎǳǊŞŜ ǎƻǳǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎ 
formes : diffusion et rédaction de chartes architecturales, 
ateliers participatifs, sensibilisation, formation des artisans et 
des architectes, etc. Objectif n°2 : 

Intégrer les enjeux Causses et 
Cévennes dans les outils de 
planification urbaine 

Orientation n°5 : 
aider au 
développement de 
niches économiques 

Objectif n°1 : 

Valoriser les produits issus de 
ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ 

Afin de renforcer la résilience de la filière agricole et de faciliter 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Υ  
 [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 

filières courtes de proximité de vente directe et/ou de 
ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Τ  

 

Objectif n°2 : 
Valoriser les savoir-faire 

Orientation n°6 : 
accompagner le 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 
tourisme causses et 
cévennes 

Objectif n °1 : 
{Ŝ ŘƻǘŜǊ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ŎƻƳƳǳƴǎ ǇƻǳǊ 
une meilleure qualification de la 
destination et mieux connaître 
les visiteurs 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
touristiques majeurs ς en particulier pour le « Pôle 4 saisons », 
[Ω9ǎǇŞǊƻǳΣ tǊŀǘ tŜȅǊƻǘΣ ƭŜ aƻƴǘ !ƛƎƻǳŀƭΣ ƭŜ /ƛǊǉǳŜ ŘŜ bŀǾŀŎŜƭƭŜǎΣ 
la Vis, etc. ς qui garantissent :  
 La visibilité de la destination « Causses et Cévennes » ;  
 [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ 
touristiques majeurs ς en particulier pour le « Pôle 4 
ǎŀƛǎƻƴǎ ηΣ [Ω9ǎǇŞǊƻǳΣ tǊŀǘ tŜȅǊƻǘΣ ƭŜ aƻƴǘ !ƛƎƻǳŀƭΣ ƭŜ /ƛǊǉǳŜ 
de Navacelles, la Vis, etc. ς qui garantissent :  

 La visibilité de la destination « Causses et Cévennes » ;  

Objectif n°2 : 

Développer de nouveaux 
produits 
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1.1.5. Le Parc National des Cévennes 

[ŀ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲ нлмо-995 du 8 novembre 2013. Elle 
définit le projet du ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǊ ǉǳƛƴȊŜ ŀƴǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŎǆǳǊ Ŝǘ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΦ /Ŝƴǘ-dix-huit communes ont 
ŀŘƘŞǊŞ Ł ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳȄ Ŝǘ 
durable. 
 
[ΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻn et la mobilisation des communes qui ont adhéré à la charte est un élément essentiel à la réussite du projet de 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Υ 

 des engagements minimaux, prévus par la loi 
 des engagements collectifs, décidés par le territoire 
 ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎΣ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

  
Les engagements minimaux 
[ΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘǊƻƛǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Υ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎes documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜΣ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƳƻǘŜǳǊ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǊŀǇŀŎŜǎΣ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎtion 
ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

 
Les engagements collectifs 
La charte prévoit sept engagements collectifs qui concernent toutes les communes adhérentes : 

 5ŞǎƛƎƴŜǊ ǳƴ Şƭǳ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ  
 {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ζ ±ŜǊǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ȊŞǊƻ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜ η 
 {ƛƎƴŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ la charte nationale des territoires façonnés par la pierre sèche 
 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ǇǳōƭƛŎ 
 /ƻƴǘǊƛōǳŜǊΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎΣ Ł ƭŀ ǇǊƻǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ 

sur le territoire 
 Exonérer de la taxe foncière les propriétés non bâties nouvellement exploitées en agriculture biologique 
 Prendre en compte les itinéraires majeurs de randonnée non-motorisée dans la réglementation de la circulation des 

véhicules à moteur sur les voies et les chemins 

 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ tŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜǎ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎŜƭƻƴ Ƙǳƛǘ ŀȄŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Υ 

 

Axe Contenu Articulation 

Axe 1 
 

aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
collective le projet, reflet du caractère et des 
ǾŀƭŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ 
mesures de la charte sera placée sous le signe 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ 
du Parc national adaptera son organisation et 
son fonctionnement aux exigences de cette 
nouvelle approche. 

Sans objet 

Axe 2 
 

Protection de la nature, du patrimoine et des 
paysages, qui est la mission principale des 
Parcs nationaux, mais aussi le principal atout 
du territoire pour son développement 
économique et social. 

Le SCoT du PETR Causses & Cévennes entend valoriser les 
grandes spécificités paysagères du territoire. Dans ce cadre, 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řƻƛǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
préservation des qualités paysagères du territoire. Pour cela, le 
soin apporté aux franges urbaines et la mise en valeur du 
patrimoine bâti sont notamment vecteurs de qualité : 
orientation 1.1 « Garantir la valorisation et la préservation des 
paysages ». 
Le SCoT du PETR Causses & Cévennes entend apporter un soin 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳΩƛƭ 
ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƻǳ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀtion sur les milieux : 
orientation 1.2 « Valoriser les ressources naturelles et la 
biodiversité ». 

Axe 3 
 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
Cette stratégie veut relever le défi de 
répondre aux exigences de préservation des 
ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜs milieux aquatiques tout 
Ŝƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩǳƴ 
développement local durable, essentiel à la 
vitalité économique et social du territoire 

Objectif 1.3.2 « /ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ 
disponibilité de la ressource en eau » : [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 
nouveaux habitants dans les communes est conditionnée à la 
ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ Ŧŀƛǎŀōilité des 
projets envisagés en fonction de la disponibilité de la ressource 
en eau et en tenant compte : 
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Axe Contenu Articulation 

comme au maintien du caractère du Parc 
national des Cévennes. 

> des équipements existants et à venir, 
> des besoins liés aux activités économiques et aux activités 
agricoles, 
> des effets à venir du changement climatique. 

Axe 4 
 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ 
charte en faveur de la qualité de la vie et de la 
recherche de modes de vie durables, par la 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ǇŀǊ ƭŜ ōŃǘƛΣ ǇŀǊ 
la qualité des constructions, par le maintien 
ŘΩǳƴ cadre de vie de qualité et par 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƻƭǳ ǾŜǊǎ ŘŜǎ modes de vie 
durables et économes en ressources, 
notamment en énergie. 

Le PETR Causses & Cévennes souhaite participer pleinement à 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ 
acǘƛǾŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ 
ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ 
renouvelables (ENR) et accroître la résilience des 
aménagements urbains : objectif 1.4.1 « Minorer les 
consommations énergétiques » ; objectif 2.3.2 « Veiller à la 
qualité urbaine et au bien vivre ensemble » ; objectif 2.5.4 
«  Favoriser les modes actifs » 

Axe 5 
 

Soutien à une agriculture à la fois productive 
et gestionnaire des paysages et de la 
biodiversité. Les acteurs de la charte sont 
résolus à soutenir les activités agro-pastorales 
et à les accompagner vers les pratiques les 
plus favorables aux patrimoines. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭŀ 
préservation des espaces existants, en favorisant la reconquête 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ 
de demain en lien ŀǾŜŎ ƭΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭŀ 
résilience face au changement climatique : objectif 3.5.2 
« /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ ». 

Axe 6 
 

5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
durable des forêts, par des traitements 
sylvicoles qui favorisent la production, qui les 
rendent plus accueillantes, qui augmentent 
leur caractère naturel et préservent les 
espèces et milieux remarquables. Les forêts, 
très présentes dans le Parc national des 
Cévennes, offrent la ressource qui permettra 
au territoire de revitaliser les filières 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΦ 

Pour traduire les ambitions du PAS en matière de valorisation 
durable des forêts, ƭŜ 5hh ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ 
dΩǳƴŜ filière boisΣ Ŝƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ des 
équipements et du foncier dédiés, ainsi que le développement 
de plateformes de stockage. La mise en ǆǳǾǊŜ de la charte 
ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ forêt et 
de la filière bois, doit notamment aider à la matérialisation de 
cette ambition. 

Axe 7 
 

5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 
« Parc national », fondée sur le tourisme 
ŘǳǊŀōƭŜΣ ǎȅƳōƻƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞǾƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ 
entre la protection du patrimoine et 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

[Ŝ {/ƻ¢ ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾité touristique 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ 
ǊŀȅƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ : objectif 3.6.2 
« Adapter le tourisme face au changement climatique » ; 
objectif 3.6.3 « Favoriser un tourisme vert de qualité ». 

Axe 8 
 

wŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǎǎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 
responsable, qui contribue, par ses actions de 
régulation des populations de gibier, aux 
équilibres indispensables à la préservation du 
patrimoine et aux activités humaines. 

Non traité dans le DOO. 

 

1.1.6. Le SDAGE Rhône-Méditerranée 

Le 18 mars 2022, le comité de bassin a adopté le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) qui fixe la 
stratégie pour l'atteinte du bon état des milieux aquatiques en 2027 et a donné un avis favorable au programme de mesures 
(PDM) qui définit les actions à mener pour atteindre cet objectif. Ces documents sont entrés en vigueur le 4 avril 2022 suite à la 
publication au Journal officiel de la République française de l'arrêté d'approbation du préfet du 21 mars 2022. 
Le SDAGE définƛǘ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ł ƳŜƴŜǊ ǇƻǳǊ ǎǘƻǇǇŜǊ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴŀǇǇŜǎ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎΦ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
Rhône-Méditerranée il fixe, pour une durée de 6 ans, les grandes priorités, appelées "orientations fondamentales", de gestion 
équilibrée de la ressource en eau. 
 
Un programme de mesures accompagne le SDAGE. Il rassemble, par territoire, les actions nécessaires pour atteindre le bon état 
ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ 
atteindre un bon état des eaux. 
 
Sur le constat d'un SDAGE 2016-2021 encore récent traitant d'enjeux toujours d'actualité, il a été décidé de conserver la structure 
de ce document pour le SDAGE 2022-2027 (notamment les 9 Orientations Fondamentales). Ainsi, les évolutions se situent au sein 
de chaque orientation fondamentale, de façon ciblée :  

 Un renforcement et un ajustement de l'objectif traitant de l'adaptation du bassin aux effets du changement climatique 
;  

 Un développement de la sensibilisation et une meilleure prise en charge de la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » 
;  
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 Une meilleure intégration des études sociales, un élargissement de la concertation et un développement de la 
participation des habitants dans les projets ;  

 Une gestion intégrée de tous les enjeux de l'eau sur les territoires, un élargissement des thématiques traitées à 
l'ensemble des compétences liées à l'eau et de la gouvernance locale ;  

 Le développement fort des approches territoriales pour la réduction des émissions de substances dangereuses et de 
pesticides ;  

 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘϥǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭϥŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭϥƘȅŘǊƻƳorphologie (morphologie, 
continuité, hydrologie, interactions entre les milieux), un renforcement de la préservation des réservoirs biologiques 
et un développement des synergies entre bon fonctionnement des milieux et réduction de l'aléa inondation ;  

 [Ωƛƴtégration des perspectives d'évolution de la ressource et des usages dans les plans de gestion de la ressource en 
eau, le renforcement de la nécessité de développer des usages plus sobres en eau et le confortement des démarches 
stratégiques locales sur l'aspect quantitatif de la ressource ; 

 Le développement des solutions alternatives aux ouvrages de protection pour lutter contre les inondations, notamment 
par la mise en avant des espaces de bon fonctionnement des cours d'eau, et une plus grande prise en compte des 
enjeux liés aux ruissellements (OF8). 

 
Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions ne sont pas opposables aux tiers mais aux décisions 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜmple) et aux documents de 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/h¢) 
ŜǘΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΦ 
 

Orientations fondamentales du SDAGE 
Rhône- Méditerranée 2022-2027 

Articulation avec les dispositions du DOO 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ aux effets du changement 
climatique 

Le SCoT Causses et Cévennes est situé sur deux bassins versants (Rhône et 
Adour-Garonne), sur la ligne de partage des eaux entre Méditerranée et 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴΣ 
ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ déséquilibre quantitatif, 
ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
changement ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Objectif 1.3.2 « 
Conditionner ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ressource 
en eau » ; objectif 1.3.3 « hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ » ; 
objectif 1.3.4 « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». 

Privilégier la prévention et les interventions 

à la ǎƻǳǊŎŜ ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞȳ 

Non traité dans le DOO 

Concrétiser la mise en ǆǳǾǊŜ du principe de 
non-dégradation des milieux aquatiques 

Au travers de la prescription 19 « [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ 
identifient et préservent les continuités aquatiques, les zones humides et 
leurs espaces associés (espaces de bon fonctionnement des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ crues, etc.). En leur sein, toute 
ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
nécessaires ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
mentionnés par ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ » 

Prendre en compte les enjeux économiques 
et ǎƻŎƛŀǳȄ ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ 
une gestion durable des services publics 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

LΩobjectif 1.3.1 « Coordonner la gestion de la ressource en eau entre acteurs 
» Ŝǘ ƭΩobjectif « 1.3.3 « hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ » comportent 
plusieurs dispositions permettant une gestion durable ŘŜ ƭΩŜŀǳ : « Afin 
ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ les collectivités engagent des 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ όtDw9ύ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ » 

Renforcer la gestion de ƭΩŜŀǳ par bassin 
versant et assurer la cohérence entre 
aménagement du territoire  et gestion de 
ƭΩŜŀǳ 

tŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau (gestion qualité et quantité), des risques inondation (objectifs 1.5.1 
et 1.5.2), les enjeux identifiés par le SDAGE se retrouvent bien dans le DOO. 

Lutter contre les 
pollutions en 
mettant la 
priorité sur les 
pollutions par 
les substances 
dangereuses et 
la protection de 
la santé 

Poursuivre les 
efforts de lutte 
contre les 
pollutions ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
domestique et 
industrielle 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦоΦр ζ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ » propose une 
disposition permettant de répondre à cette orientation : Les collectivités 
ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ pas atteinte à la 
quantité et à la qualité des eaux souterraines et de surfaces. 

Lutter contre 
ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ des 
milieux aquatiques 



 
 

Naturae, juin 2024. Evaluation Environnementale. SCoT, PETR Causses & Cévennes (30)     18 
 

 

Orientations fondamentales du SDAGE 
Rhône- Méditerranée 2022-2027 

Articulation avec les dispositions du DOO 

Lutter contre les 
pollutions par les 
substances 
dangereuses 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ toutefois, il permet de 
réduire ƭŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŜ 
ruissellement par la ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

Lutter contre la 
pollution par les 
pesticides par des 
changements 
conséquents dans 
les pratiques 
actuelles 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘ ǎǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ prescription 
propose que les collectivités encouragent les mesures de développement de 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ : « Les collectivités soutiennent les pratiques pastorales 
qui ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻǳǇŜŀǳȄ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ 
durable des milieux. Pour ce faire, elles protègent les espaces de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΦ » 

Évaluer, prévenir et 
maîtriser les risques 
pour la santé 
humaine 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 1.5.1 veut rendre le territoire et ses habitants moins vulnérables 
aux risques et nuisances, notamment le risque inondation. 

Préserver et 
restaurer le 
fonctionnement 
naturel des 
milieux 

Agir sur la 
morphologie et le 
décloisonnement 
pour préserver et 
restaurer les 
milieux aquatiques 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ 1.2.1 « Renforcer la trame verte, bleue et noire et les continuités 
écologiques » comporte plusieurs dispositions permettant de répondre à 
cette orientation (protéger les ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ maintenir et 
renforcer les corridors écologiques, protéger et restaurer le réseau 
hydrographique et les espaces qui lui sont associés, etc.). 

 
 

1.1.7. Le SDAGE Adour-Garonne 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ 2022-2027 du bassin Adour-Garonne se décline en quatre 
grandes orientations : 

 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ! Υ /ǊŞŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ 
 Orientation B : Réduire les pollutions 
 hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ / Υ !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳantitatif 
 Orientation D : Préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques et humides 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {5!D9Σ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ нлмф ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŀǾŜŎ рл҈ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛelles 
en bon état écologique contre 43% en 2013. Deux problématiques majeures du bassin sont également mises en évidence : 

 [ŀ ǇŀǊǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞŜǎ όор҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴύ 
 La présence de trois sources de pression encore importantes : pollution ŘƛŦŦǳǎŜǎ ŘǳŜǎ ŀǳȄ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀȊƻǘŜΣ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻ-morphologie des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 
Les orientations fondamentales du SDAGE et leurs dispositions ne sont pas opposables aux tiers mais aux décisions 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύ Ŝǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎe Territoriale (SCOT) 
ŜǘΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ό{w!559¢ύΦ 
 

Orientations fondamentales du SDAGE 
Adour-Garonne 2022-2027 

Articulation avec les dispositions du DOO 

Orientation A : Créer les conditions de 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ 
objectifs 

tŀǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau (gestion qualité et quantité), des risques inondation (objectifs 1.5.1 et 
1.5.2), les enjeux identifiés par le SDAGE se retrouvent bien dans le DOO. 

Orientation B : Réduire les pollutions 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦоΦр ζ !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ η ǇǊƻǇƻǎŜ ǳƴŜ 
disposition permettant de répondre à cette orientation : Les collectivités 
ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇƻǊǘŜ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ 
quantité et à la qualité des eaux souterraines et de surfaces. 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ / Υ !ƎƛǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
quantitatif  

Le SCoT Causses et Cévennes est situé sur deux bassins versants (Rhône et 
Adour-Garonne), sur la ligne de partage des eaux entre Méditerranée et 
!ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ [ΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴΣ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎΣ 
le territoire doit fŀƛǊŜ ŦŀŎŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦΣ ǉǳƛ ŀǳǊŀ 
ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ǎΩŀƎƎǊŀǾŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ hōƧŜŎǘƛŦ 1.3.2 « 
/ƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ la ressource en 
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Orientations fondamentales du SDAGE 
Adour-Garonne 2022-2027 

Articulation avec les dispositions du DOO 

eau » ; objectif 1.3.3 « hǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ » ; 
objectif 1.3.4 « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ». 

Orientation D : Préserver et restaurer les 
fonctionnalités des milieux aquatiques et 
humides 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ мΦнΦм ζ Renforcer la trame verte, bleue et noire et les continuités 
écologiques » comporte plusieurs dispositions permettant de répondre à 
ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ όǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ 
les corridors écologiques, protéger et restaurer le réseau hydrographique et 
les espaces qui lui sont associés, etc.). 

 
 

1.1.8. Le PGRI Rhône-Méditerranée 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ bassin Rhône-Méditerranée. Élaboré par le préfet coordonnateur de bassin, il couvre une période de 
6 ans. 
/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рсс-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tDwL ŘŞŦƛƴƛǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de gestion des risqǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΦ /ŜǳȄ-ci doivent permettre 
ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ {/ƻ¢ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀtible 
avec les orientations du PGRI. 
 
Le PGRI 2022-2027 a été préparé sur la base : 

 ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊŀƴŘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ tDwL ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ 5w9![ 
et DDT du bassin (mai à octobre 2019) et de groupes de travail technique rassemblant des représentants de DDT et de 
5w9![ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ tDwLΤ 

 de la consultation de 6 mois sur les questions importantes inondations (novembre 2018 à mai 2019); 
 des groupes de concertation associant les parties prenantes du PGRI sur des enjeux ciblés parmi les questions 

importantes. 
[ŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ tDwL ŀ ŞǘŞ ƳŜƴŞŜ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {5!D9Σ ŀǾŜŎ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ 
ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻƴǘŜƴǳ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƭŜǘǎ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƭŞŀΣ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎe et accompagnement de la GEMAPI. Les 
modifications apportées par rapport au PGRI 2016-2021 ont pour but de renforcer sa portée sur les territoires, sans en modifier 
sa structure, notamment ses 5 grands objectifs (GO). 
 
Les principales évolutions apportées à chaque grand objectif sont les suivantes : 

 GO1 : Renforcer les mesures de prévention des inondations en limitant l'urbanisation en zone inondable et en réduisant 
la vulnérabilité des enjeux déjà implantés, affirmer sur tous les territoires les principes fondamentaux de la prévention 
des inondations en tenant compte du décret PPRi du 5 juillet 2019. 

 GO2 : Développer les solutions fondées sur la nature alternatives aux ouvrages de protection pour lutter contre les 
inondations plus souples et résilientes face au changement climatique ; en mettant en avant l'espace de bon 
fonctionnement des cours d'eau (EBF) comme outil pertinent pour la prévention des inondations, articulé avec les PAPI, 
et en incitant les collectivités gémapiennes à définir des stratégies foncières pour faciliter la reconquête de champs 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΦ 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘŜ t!tL Ł ǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
ruissellement et à définir des actions spécifiques visant à réduire et à gérer les inondations par ruissellement. 

 GO3 : Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de l'information sur les crues et les submersions marines 
et passer de la prévision des crues à la prévision des inondations, pour tenir compte des évolutions récentes, 
notamment la structuration d'atlas de cartes de zones inondées potentielles (ZIP) et développer la culture du risque. 

 GO4 : Intégrer les objectifs de la politique de gestion des risques d'inondation aux projets d'aménagement du territoire 
et associer les acteurs concernés le plus en amont possible et affirmer la nécessaire co-animation Etat / collectivités 
ƭƻŎŀƭŜǎ ŘŜǎ {[DwL ǇƻǳǊ ŀƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ 

 GO5 : Poursuivre le développement de la connaissance des phénomènes d'inondation et étudier les effets du 
changement climatique sur les aléas, particulièrement en zone de montagne et sur le littoral. 

 
 

Grands objectifs du PGRI 
Rhône- 

Méditerranée 2022-2027 
Articulation avec les dispositions du DOO 

Mieux prendre en compte le 
risque Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
et maîtriser le coût des 
dommages liés ŁȮ 
ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ruissellement avec ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 
limitent les mouvements de terre (arbres, haies, bandes végétalisées, sols rugueux, etc.). De 
ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŞǊƳŞŀōƛƭƛǎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǾŜƴǘ ƭŀ désimperméabilisation. 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 
les usages les moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, etc.) en 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ 
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Grands objectifs du PGRI 
Rhône- 

Méditerranée 2022-2027 
Articulation avec les dispositions du DOO 

développements dans des secteurs moins exposés, et au regard du caractère structurant du 
projet (intérêts économiques, sociaux, environnementaux ou patrimoniaux), la densification 
peut être envisagée, dans le respect des PPRI, sous réserve de réduire la vulnérabilité globale 
du site, notamment en favorisant les usages les moins vulnérables, en respectant une 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ et en intégrant la gestion de crise (évacuation, maintien 
sur place en condition dégradée, etc.) 

Augmenter la sécurité des 
populations exposées aux 
inondations en tenant 
compte du fonctionnement 
naturel des milieux 
aquatiques 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ locaux identifient et préservent les continuités aquatiques, les 
zones humides et ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ crues, etc.). En leur sein, toute nouvelle 
urbanisation esǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Améliorer la résilience des 
territoires exposés 

Les collectivités mettent en place une gestƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 
limitent les mouvements de terre (arbres, haies, bandes végétalisées, sols rugueux, etc.). De 
plus, elles limƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŞǊƳŞŀōƛƭƛǎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǾŜƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ et favorisent 
les usages les moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, etc.) en 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ 
développements dans des secteurs moins exposés, et au regard du caractère structurant du 
projet (intérêts économiques, sociaux, environnementaux ou patrimoniaux), la densification 
peut être envisagée, dans le respect des PPRI, sous réserve de réduire la vulnérabilité globale 
du site, notamment en favorisant les usages les moins vulnérables, en respectant une 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ όŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ maintien 
sur place en condition dégradée, etc.) 

Organiser les acteurs et les 
compétences 

Le SCoT ne dispose pas de levier pour cet objectif. 

Développer la connaissance 
sur les phénomènes et les 
risques ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 

Non traité dans le DOO. 

 

1.1.9. Le PGRI Adour-Garonne 

Le PGRI 2022-2027 du bassin Adour-Garonne, en déclinaison du second cycle de la directive inondation, a été approuvé par le 
préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022. 
 
Ce second PGRI, dans la continuité du premier, a pour ambition de réduire les conséquences dommageables des inondations 
ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ économique sur le bassin et ses 19 territoires 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ł ǊƛǎǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό¢wLύΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ŘȅƴŀƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŞƧŁ ŜƴƎŀƎŞes 
όǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ t!tLΣ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΧύΦ 
 
Le PGRI 2022-2027 établit, reprend et conforte la prise en compte des enjeux liés à la prévention des inondations du 1er cycle, 
dans une logique plus complète et plus opérationnelle, en agissant sur toutes les composantes (gouvernance, connaissance, 
gestion de crise, réduction de la vulnérabilité des territoires, ralentissement des écoulements, protection contre les 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΧύΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όŘƻƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴt 
des populations). 
 
Le PGRI du bassin Adour-DŀǊƻƴƴŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊΣ Ŝǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǎ 
7 axes stratégiques (objectifs stratégiques) suivants : 
 

Grands objectifs du PGRI 
Adour-Garonne 2022-2027 

Articulation avec les dispositions du DOO 

Veiller à la prise en compte 
des changements majeurs 
(changement climatique et 
évolutions 
ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΧύ 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ 
ruissellemŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 
limitent les mouvements de terre (arbres, haies, bandes végétalisées, sols rugueux, etc.). De 
ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŞǊƳŞŀōƛƭƛǎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǾŜƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇerméabilisation. 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 
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Grands objectifs du PGRI 
Adour-Garonne 2022-2027 

Articulation avec les dispositions du DOO 

les usages les moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, etc.) en 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ 
développements dans des secteurs moins exposés, et au regard du caractère structurant du 
projet (intérêts économiques, sociaux, environnementaux ou patrimoniaux), la densification 
peut être envisagée, dans le respect des PPRI, sous réserve de réduire la vulnérabilité globale 
du site, notamment en favorisant les usages les moins vulnérables, en respectant une 
ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎement résilient, et en intégrant la gestion de crise (évacuation, maintien 
sur place en condition dégradée, etc.) 

Poursuivre le 
développement des 
ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
territoriale adaptée, 
structurées et pérennes 

Le DOO prévoit que les documents ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ό{5!D9Σ {!D9Σ ŎƻƴǘǊŀǘ 
de rivière, étude des volumes prélevables, plans de gestion de la ressource en eau, schémas 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎΣ ŜǘŎΦύ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
favoriser la cƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ 
Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŞƭŀōƻǊŜƴǘ ƻǳ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ Ǉƻǘŀble 
(SDAEP). 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴŎƛǘŜƴǘ ŀǳȄ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ Ŝǘ 
de récupération des eaux pluviales, en évitant toute stagnatioƴ ŘΩŜŀǳ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ƛƴǎŜŎǘŜǎ 
potentiellement vecteurs de maladies tropicales (P24, P25, R16). 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la connaissance et de la 
culture du risque inondation 
en mobilisant tous les outils 
et acteurs concernés 

Dans le DOO, pour renforŎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ 
les collectivités sont encouragées à réaliser une étude de ruissellement (R40).  

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la préparation à la gestion de 
crise et veiller à raccourcir le 
délai de retour à la normale 
des territoires sinistrés 

Le SCoT ne dispose pas de levier pour cet objectif. 

Réduire la vulnérabilité via 
un aménagement durable 
des territoires 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ de 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ 
limitent les mouvements de terre (arbres, haies, bandes végétalisées, sols rugueux, etc.). De 
ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŞǊƳŞŀōƛƭƛǎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǾent la désimperméabilisation. 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ 
les usages les moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, etc.) en 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ 
développements dans des secteurs moins exposés, et au regard du caractère structurant du 
projet (intérêts économiques, sociaux, environnementaux ou patrimoniaux), la densification 
peut être envisagée, dans le respect des PPRI, sous réserve de réduire la vulnérabilité globale 
du site, notamment en favorisant les usages les moins vulnérables, en respectant une 
démaǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊƛǎŜ όŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƳŀƛƴǘƛŜƴ 
sur place en condition dégradée, etc.) 

Gérer les capacités 
ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ 
ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues pour ralentir les 
écoulements 

Améliorer la gestion des 
ouvrages de protection 
contre les inondations ou les 
submersions 

 
 

1.1.10. Le SAGE des Gardons 

Le code de l'urbanisme précise que les documents d'urbanisme (SCoT, PLUi, PLU) doivent être compatibles avec le SAGE. La 
compatibilité suppose l'absence de contradiction majeure entre les orientations d'aménagement et les objectifs définis par le 
SAGE. 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ Řϥǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о ŀƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ǎŜǎ 
objectifs. 
Pour assurer facilement ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9Σ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜǎ Υ 

 LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘϥŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řŝǎ ƭŀ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻǊǘŜǊ Ł Ŏƻƴƴŀissance ; 

 Associer la cellule d'animation du SAGE aux groupes de travail (réunions avec les personnes publiques associées, 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ζ Ŝŀǳ η ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘύ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
document ; 

 Consulter la CLE pour avis en même temps que les personnes publiques associées. 
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[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎ ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ н лол ƪƳч Ŝǘ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ǎǳǊ мтн 
communes et 2 départements. Le SAGE est en cours, le projet a été approuvé en décembre 2015. 
 
[Ŝ {!D9 ŘŜǎ DŀǊŘƻƴǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмр ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ р ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝǘ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ et la préservation et la reconquête des milieux 
aquatiques. 
 

Orientations Objectifs du SAGE Articulation avec les dispositions du DOO 

Mettre en place 
une gestion 
quantitative 
équilibrée de la 
ressource en 
eau dans le 
respect des 
usages et des 
milieux 

Organiser le partage de la 
ressource en eau et poursuivre 
ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
garantir le bon état quantitatif et la 
satisfaction des usages 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ 
conditionnée à la justification des capacités ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
des projets envisagés en fonction de la disponibilité de la ressource 
en eau et en tenant compte : 
> des équipements existants et à venir, 
> des besoins liés aux activités économiques et aux activités 
agricoles, 
> des effets à venir du changement climatique. 

Améliorer les connaissances et 
ōŀƴŎŀǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
bassin permettant la mise en 
ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜ 
la ressource en eau 

Dans ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
ŜŀǳΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
élaborent ou engagent la révision de leur schéma directeur 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύΦ 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ 
pratiques. 

Concentrer en priorité les efforts 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

!Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Plans de Gestion de la wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ όtDw9ύ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ 
ressource. 

Mieux anticiper les évolutions du 
territoire au regard de la ressource 
en eau 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ 
conditionnée à la justification des capacités ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
des projets envisagés en fonction de la disponibilité de la ressource 
en eau et en tenant compte : 
> des équipements existants et à venir, 
> des besoins liés aux activités économiques et aux activités 
agricoles, 
> des effets à venir du changement climatique. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Poursuivre 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
de la gestion du 
risque 
inondation 

Renforcer la conscience et la 
connaissance du risque. 

Non traité dans le DOO 

Accroitre la capacité de gestion de 
crise 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ très forts, elles limitent 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭŜǎ 
moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, 
ŜǘŎΦύ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population. 

tǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊŜ Ŝǘ 
réduire la vulnérabilité 

5ŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ des espaces publics, le 
confort thermique, la prise en compte des risques et des nuisances, 
le cadre paysager et la végétalisation des aménagements cyclables 
et piétonniers sont recherchés. 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
nƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues et de favoriser leur végétalisation avec des bandes enherbées 
et des ripisylves (strates arborée, arbustive, herbacée) constituées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
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CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ 
fonctionnalités naturelles des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Idem. 

Protéger les enjeux forts par une 
gestion adaptée 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ très forts, elles limitent 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ les 
moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, 
ŜǘŎΦύ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
population. 

 
 
 
 
Améliorer la 
qualité des 
eaux 

Pour agir plus efficacement, 
identifier les milieux à enjeux pour 
la qualité des eaux, en améliorer le 
suivi et sensibiliser la population 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŜ 
porte pas atteinte à la quantité et à la qualité des eaux souterraines 
et de surfaces. 
Pour ce faire, elles : 
> Garantissent la ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable et des zones de pertes karstiques connues, 
Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
capacités de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, 
> Limitent les pollutions diffuses en favorisant des aménagements 
intégrant la gestion des eaux pluviales, 
> Tiennent compte des périmètres de sauvegarde identifiés pour 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
notamment en ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues et de favoriser leur végétalisation avec des bandes enherbées 
et des ripisylves (strates arborée, arbustive, herbacée) constituées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
espaces publics et promeuvent des actions de 
désimperméabilisation et de végétalisation des espaces déjà 
ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
 

Protéger et restaurer la ressource 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ 

[ǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
pollutions organiques et 
bactériologiques pour atteindre le 
bon état des eaux et garantir les 
usages 

Lutter contre les pollutions 
toxiques et les risques de pollutions 
accidentelles en priorisant les 
milieux très dégradés par les 
pollutions toxiques et les aires 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ 

Lutter contre les pollutions 
phytosanitaires 

Préserver et 
reconquérir les 
milieux 
aquatiques 

Gérer et restaurer les espaces de 
bon fonctionnement des cours 
ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ 
continuités aquatiques, les zones humides et leurs espaces associés 
όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩexpansion des crues, etc.). En leur sein, toute nouvelle 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
nécessaires ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
R.9 Le SCoT encourage les collectivités à réaliser un inventaire des 
zones humides de leur territoire afin de favoriser leur 
reconnaissance locale et leur préservation voire réhabilitation. Les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ inventaires existants, 
notamment menés par les Etablissements Publics de Bassin (EPTB) 
et le Conseil Départemental du Gard. 

Mieux connaître pour mieux 
préserver les zones humides 

Agir sur la morphologie et la 
continuité écologique pour 
restaurer la fonctionnalité des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Intégrer la gestion des espèces 
faunistiques et floristiques dans les 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝƴ 
renforçant la lutte contre les 
espèces invasives 

Le SCoT ne dispose pas de levier à cette échelle. 

Faciliter la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ƭŜ 
suivi du SAGE 
en assurant une 
gouvernance 

Conforter la gouvernance de bassin [Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

{ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
des ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Les enjeux du territoire (préservation de la quantité et la qualité de 
ƭΩŜŀǳΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
milieux aquatiques, etc.) sont intégrés dans les orientations 1.2, 1.3 
et 1.5.  
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efficace et 
concertée en 
interaction 
avec 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire 

CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {!D9 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 

1.1.11. [Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ 

[Ŝ {!D9 ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘΣ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ нлмм ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄ Řƻƴǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘative 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ Υ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ 
biologique et leur compatibilité avec les usages. 
 

Orientations Objectifs du SAGE Articulation avec les dispositions du DOO 

Mettre en 
ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ 
gestion 
quantitative 
durable 
permettant de 
satisfaire des 
usages et les 
milieux 
aquatiques 

Améliorer les connaissances 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
ŜŀǳΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
possibƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
élaborent ou engagent la révision de leur schéma directeur 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύΦ 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǎǎance des problématiques 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ 
pratiques. 

Organiser la gestion de la 
ressource 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ 
conditionnée à la justification des capacités ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
des projets envisagés en fonction de la disponibilité de la ressource 
en eau et en tenant compte : 
> des équipements existants et à venir, 
> des besoins liés aux activités économiques et aux activités 
agricoles, 
> des effets à venir du changement climatique. 

Protéger quantitativement les 
ressources en eau 

!Ŧƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ des rŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ 
Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
Plans de Gestion de la wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 9ŀǳ όtDw9ύ Ŝǘ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ 
ressource. 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ connaissance des problématiques 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴŎƛǘŀƴǘ ŀǳȄ ōƻƴƴŜǎ 
pratiques. 

Optimiser l'utilisation des 
ressources en eau 

Favoriser et promouvoir une 
utilisation économe de l'eau 

Maintenir ou 
restaurer la 
qualité de la 
ressource et 
des milieux 
pour permettre 
l'expression de 
leur 
potentialité 
biologique et 
leur 
compatibilité 
avec les usages 

Améliorer les connaissances 

5ŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
ŜŀǳΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
élaborent ou engagent la révision de leur schéma directeur 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ό{5!9tύΦ 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜnt ne 
porte pas atteinte à la quantité et à la qualité des eaux souterraines 
et de surfaces. 
Pour ce faire, elles : 
Ҕ DŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable et des zones de pertes karstiques connues, 
Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
capacités de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, 
> Limitent les pollutions diffuses en favorisant des aménagements 
intégrant la gestion des eaux pluviales, 
> Tiennent compte des périmètres de sauvegarde identifiés pour 
ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ 

Définir les objectifs de qualité 

Protéger la qualité des ressources 
et des milieux 

 
 
Réduire et maîtriser les sources de 
pollution 
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Orientations Objectifs du SAGE Articulation avec les dispositions du DOO 

 
Maintenir ou restaurer les 
fonctionnalités des milieux 
aquatiques 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ 
fonctionnement des cours ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ 
crues et de favoriser leur végétalisation avec des bandes enherbées 
et des ripisylves (strates arborée, arbustive, herbacée) constituées 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ 
continuités aquatiques, les zones humides et leurs espaces associés 
όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜs, etc.). En leur sein, toute nouvelle 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Limiter et 
mieux gérer le 
risque 
inondation 

Définir précisément l'aléa 
pluviométrique 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ 
pour limiter le risque de ruissellement avec des dispositifs qui 
ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ 
mouvements de terre (arbres, haies, bandes végétalisées, sols 
ǊǳƎǳŜǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŞǊƳŞŀōƛƭƛǎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sols et promeuvent la désimperméabilisation. 

Mieux prendre en compte le 
risque pluvial 

 
Stabiliser ou diminuer la 
vulnérabilité 

Les collectivités réduisent ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭŜǎ 
moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, 
etc.) en teƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
secteurs moins exposés, et au regard du caractère structurant du 
projet (intérêts économiques, sociaux, environnementaux ou 
patrimoniaux), la densification peut être envisagée, dans le respect 
des PPRI, sous réserve de réduire la vulnérabilité globale du site, 
notamment en favorisant les usages les moins vulnérables, en 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
la gestion de crise (évacuation, maintien sur place en condition 
dégradée, etc.) 

Limiter et gérer l'aléa 

Limiter les érosions et la 
production d'embâcle 

Le SCoT ne dispose pas de levier à cette échelle. 

Améliorer l'information, l'alerte et 
les secours 

Le SCoT ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Développer 
l'action 
concertée et 
améliorer 
l'information 

Développer l'action concertée [Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Améliorer l'information et le 
partage des connaissances 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

 

1.1.12. Le SAGE du Tarn Amont 

Le SAGE du ¢ŀǊƴ !Ƴƻƴǘ ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр Ŝǘ ƛƭ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ŜƴƧŜǳȄΦ [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {!D9 Řǳ ¢ŀǊƴ 
amont concerne 6 communes : Lanuéjols, Revens, Trèves, Causse-Bégon, Saint-Sauveur-Camprieu et Dourbies. 
 

Enjeux Objectifs du SAGE Articulation avec les dispositions du DOO 

Structurer la 
gouvernance à 
l'échelle du 
bassin versant 
du Tarn-amont 

Renforcer et asseoir le portage du 
SAGE et des démarches de gestion 
ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ 
versant 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ pas concerné. 

Promouvoir une gestion durable de 
la ressource en eau et des milieux 
aquatiques 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
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Enjeux Objectifs du SAGE Articulation avec les dispositions du DOO 

Organiser les compétences liées à 
ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
pour favoriser une gestion globale 

[Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 

Organiser la 
répartition et la 
gestion de la 
ressource en 
eau 

Assurer la satisfaction des usages 
en respectant les besoins 
hydrologiques des milieux 

[ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ 
conditionnée à la justification des ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ 
des projets envisagés en fonction de la disponibilité de la ressource 
en eau et en tenant compte : 
> des équipements existants et à venir, 
> des besoins liés aux activités économiques et aux activités 
agricoles, 
> des effets à venir du changement climatique. 

{ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ 
potable actuelle et future 

Gérer 
durablement 
les eaux 
souterraines 
karstiques 

Améliorer la connaissance des eaux 
souterraines karstiques du Tarn-
amont 

Non traité dans le DOO. 

Préserver les ressources 
stratégiques en eaux souterraines 
karstiques 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŜ 
porte pas atteinte à la quantité et à la qualité des eaux souterraines 
et de surfaces. 
Pour ce faire, elles : 
Ҕ DŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable et des zones de pertes karstiques connues. 

Prévenir les risques de 
détérioration de la qualité des eaux 
souterraines karstiques 

Assurer une 
eau de qualité 
pour le bon 
état des milieux 
aquatiques et 
les activités 
sportives et de 
loisirs liées à 
ƭΩŜŀǳ 

Adapter les flux de rejets à la 
ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƴŜ 
porte pas atteinte à la quantité et à la qualité des eaux souterraines 
et de surfaces. 
Pour ce faire, elles : 
Ҕ {ΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ 
capacités de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, 
> Limitent les pollutions diffuses en favorisant des aménagements 
intégrant la gestion des eaux pluviales, 
[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ 
espaces publics et promeuvent des actions de 
désimperméabilisation et de végétalisation des espaces déjà 
artificialisés afin de favoriser une meilleure infiltration ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ 
ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Lutter contre les pollutions 
domestiques 

Lutter contre les pollutions 
agricoles 

Lutter contre les pollutions 
artisanales et industrielles 

[ƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ les collectivités et/ou 
ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ des dispositions pour : 
> Favoriser les dispositifs de recyclage des déchets et de la ressource 
en eau, 
Ҕ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ 
ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎΣ 

Prévenir les pollutions liées aux 
axes de transport 

Non traité dans le DOO. 

Sécuriser la pratique des activités 
ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
sanitaire 

Non traité dans le DOO. 

Préserver et 
restaurer les 

Protéger et valoriser les milieux et 
espèces du Tarn-amont 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ 
continuités aquatiques, les zones humides et leurs espaces associés 
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Enjeux Objectifs du SAGE Articulation avec les dispositions du DOO 

fonctionnalités 
naturelles des 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
avec 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire  

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
hydromorphologique des cours 
ŘΩŜŀǳ 

όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ripisylves, zones 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ crues, etc.). En leur sein, toute nouvelle 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
nécessaires ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩurbanisme. 

tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ 
hydromorphologique des cours 
ŘΩŜŀǳ 

Améliorer la continuité écologique 
sur le bassin 

Concilier la pratique des activités 
sportives et de loisirs et la 
préservation des milieux 
aquatiques 

Non traité dans le DOO. 

Prendre en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜŀǳ 
dans 
ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
du territoire 

Favoriser une gestion globale des 
risques d'inondations 

[Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŘǳƛǎŜƴǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ risque 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ 
ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭŜǎ 
moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, 
ŜǘŎΦύ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾacuation de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
secteurs moins exposés, et au regard du caractère structurant du 
projet (intérêts économiques, sociaux, environnementaux ou 
patrimoniaux), la densification peut être envisagée, dans le respect 
des PPRI, sous réserve de réduire la vulnérabilité globale du site, 
notamment en favorisant les usages les moins vulnérables, en 
ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘΣ Ŝǘ Ŝƴ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ 
la gestion de crise (évacuation, maintien sur place en condition 
dégradée, etc.) 

Assurer une gestion adaptée des 
déchets 

Non traité dans le DOO. 

LƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 
planification 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŎŀŘǊŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŜȄƛǎǘŜƴǘΣ ό{5!D9Σ {!D9Σ 
contrat de rivière, étude des volumes prélevables, plans de gestion 
de la ressource en eau, schémas directeurs, etc.) sont pris en compte 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 
 

1.1.13. Le SRCE de la région Languedoc-Roussillon 

La Trame Verte et Bleue (TVB) est un outiƭ ŀƭƭƛŀƴǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎΣ ǉǳƛ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭΩhomme. 
Sa déclinaison régionale correspond au schéma régional de cohérence écologique (SRCE). 
[Ŝ {w/9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝǘ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ƳƛŜǳȄ ǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ Ŝƴjeux 
ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ tƻǳǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ région du Languedoc-Roussillon, le SRCE a été 
ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ нл ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмрΦ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ {w/9 Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ с ƎǊŀƴŘǎ 
ŜƴƧŜǳȄ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩactions sélectionnées. 
 
 

Enjeux du SRCE Objectifs du SRCE Articulation avec les dispositions du DOO 

Enjeu 1 : Intégration 
des continuités 
écologiques dans les 
politiques publiques 

Objectif 1 : Décliner le SRCE 
dans les documents 
ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ stratégiques 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 
Verte et Bleue du SCoT. Les continuités écologiques identifiées dans 
la carte du DOO sont enrichies des enjeux écologiques plus locaux 
et un zonage adéquat, visant à protéger la vocation naturelle ou 
agricole des parcelles, est mis en place. 

Objectif 2 : Décliner les 
orientations du SRCE dans les 
politiques de protection et de 
gestion des milieux naturels 

Le SCoT ƴΩŜǎǘ pas concerné. 

Enjeu 2 : Ménager le 
territoire  par 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ de la 
trame verte et bleue 
dans les décisions 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Objectif 1 : Amélioration de 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ 
approfondissement des 
connaissances 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ 
Verte et Bleue du SCoT. Les continuités écologiques identifiées dans 
la carte du DOO sont enrichies des enjeux écologiques plus locaux et 
un zonage adéquat, visant à protéger la vocation naturelle ou agricole 
des parcelles, est mis en place 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ 
corridors écologiques identifiés par le SCoT. Ces derniers peuvent 

Objectif 2 : Sensibilisation des 
acteurs du territoire 
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Objectif 3 : aménagement du 
territoire compatible avec le 
maintien et la restauration 
des continuités écologiques 

être de nature naturelle, forestière, agricole ou pastorale. La largeur 
de ces corridors doit être suffisante pour assurer le maintien de la 
fonctionnalité des milieux. 

Enjeu 3 : 
Transparence des 
infrastructures pour 
le maintien et la 
restauration des 
continuités 
écologiques 

Objectif 1 : Amélioration de 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ 
approfondissement des 
connaissances 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ 
ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ 
localisés dans les espaces de la TVB, en maintenant les haies de 
ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ 
ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
remise en état des continuités écologiques. 

Objectif 2 : Restauration et 
préservation des continuités 
écologiques 

 
Objectif 3 : Prise en compte 
des continuités écologiques 
dans la conception de 
nouvelles infrastructures 

Enjeu 4 : Des 
pratiques agricoles et 
forestières favorables 
au bon 
fonctionnement 
écologique 

 Au sein des réservoirs de biodiversité de type I toute nouvelle 
ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ bâtiments agricoles ou 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 
activité compatible avec le milieu. 
[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ǳƴ Řiagnostic agricole 
qui identifie les espaces à enjeux. Pour déterminer ces derniers, le 
ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ 
biodiversité.  

Enjeu 5 : La continuité 
écologique des cours 
ŘΩŜŀǳ et des milieux 
humides 

 Les documents ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ 
continuités aquatiques, les zones humides et leurs espaces associés 
όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ crues, etc.). En leur sein, toute nouvelle 
urbŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ 
nécessaires ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

Enjeu 6 : Des milieux 
littoraux uniques et 
vulnérables 

 [Ŝ {/ƻ¢ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ concerné. 

 

1.2. Articulation de la trame verte et bleue avec les SCoT voisins 

Le territoire du SCoT PETR Causses & Cévennes est frontalier avec 5 SCoT : 
 Le SCoT du Pays des Cévennes, approuvé le 30/12/13 ; 
 Le SCoT du Piémont Cévenol, en cours de rédaction ; 
 Le SCoT du Grand Pic Saint-Loup, approuvé le 08/01/2019 ; 
 Le SCoT Pays /ǆǳǊ d'Hérault, approuvé le 13/07/2023 ; 
 Le SCoT du sud Aveyron, approuvé le 07/07/2017. 

 
La carte présentée dans le DOO du SCoT du PETR Causses & Cévennes est la suivante : 
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Figure 1 :  TVB du SCoT du PETR Causses & Cévennes 
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SCoT du Pays des Cévennes 
La TVB de ce SCoT a été approuvée le 30 décembre 2013, une procédure de révision a été lancée le 20 octobre 2022. Le SCoT 
PETR Causses & Cévennes présente 3 communes limitrophes avec le SCoT du Pays des Cévennes, à savoir les communes (de Nord 
au Sud) de Peyrolles, Soudorgues et Lasalle. 
Les réservoirs de biodiversité du SCoT du PETR Causses & Cévennes ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ 
SCoT du Pays des Cévennes. 



Naturae, juin 2024. Evaluation Environnementale. SCoT, PETR Causses & Cévennes (30)     31 

 

Figure 2 : Trame Verte et Bleue (TVB) du SCoT du Pays des Cévennes 
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SCoT ŎǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ 
La TVB de ce SCoT a été approuvée le 13 juillet 2023. Le SCoT PETR Causses & Cévennes présente 4 communes limitrophes avec 
le SCoT Sud Gard, à savoir les communes (du sud au nord) de Campestre-et-Luc, Visse, Blandas et Rogues. 
Les réservoirs de biodiversité du SCoT du PETR Causses & Cévennes correspondent aux ŎǆǳǊǎ de biodiversité et ensembles 
naturels patrimoniaux identifiés par le SCoT ŎǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ. 
 

 
Figure 3 : TVB du SCoT ŎǆǳǊ ŘΩIŞǊŀǳƭǘ 
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SCoT sud Aveyron 
La TVB de ce SCoT a été approuvée le 07 juillet 2017. Le SCoT PETR Causses & Cévennes présente 7 communes limitrophes avec 
le SCoT sud Aveyron, à savoir (du Nord au Sud) les communes de Lanuéjols, Revens, Causse-Bégon, Trèves, Dourbies, Alzon et 
Campestre-et-Luc.  
[Ŝǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ t9¢w /ŀǳǎǎŜǎ ϧ /ŞǾŜƴƴŜǎ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ 
naturels patrimoniaux identifiés par le SCoT sud Aveyron. 
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Figure 4 : TVB du SCoT sud Aveyron 
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SCoT du Grand Pic Saint-Loup 
La TVB de ce SCoT a été approuvée le 08 janvier 2019. Le SCoT PETR Causses & Cévennes présente une commune limitrophe avec 
le SCoT du Grand Pic Saint Loup, à savoir la commune de Rogues. 
Les réservoirs de biodiversité du PETR Causses & Cévennes correspondent aux réservoirs de biodiversité identifiés par le SCoT du 
Grand Pic Saint Loup. 
 
 

 
Figure 5 : TVB du SCoT du Grand Pic Saint Loup 
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SCoT du Piémont Cévenol 
La TVB de ce SCoT ƴΩŜǎǘ pas approuvée et est donc susceptible ŘΩŞǾƻƭǳŜǊΦ Le SCoT du PETR Causses & Cévennes présente 2 
communes limitrophes avec le SCoT Piémont Cévenol, à savoir les communes de Soudorgues et Lasalle. 
Les réservoirs de biodiversité du PETR Causses & Cévennes ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ du 
Piémont Cévenol
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Figure 6 : TVB du SCoT du Piémont Cévenol 
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II. JUSTIFICATION DE LA STRATEGIE ENVIRONNEMENTALE 
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2.1. Scénario de référence, « ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » 

[Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜΣ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ de 
ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢Φ /Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǇǊƻƭƻƴƎŜ ƭŜǎ principales tendances observées au cours des dernières années, en 
tenant compte des menaces et opportunités relevées sur le territoire. Il constitue un élément comparatif indispensable aux 
ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŞƴƻƴŎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊéhender les impacts et la valeur ajoutée du SCoT sur les 
ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƛƴŦléchir les tendances observées. 
 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ {/ƻ¢Φ /Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎΦ 5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 
définition dŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ 
environnementale.  
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘǊŝǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊΣ marqué 
par une diversité et une richesse tant culturelle que naturelle, et mis en valeur par de nombreux labels et espaces naturels 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΦ [ΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ Ŝǎǘ ǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŎƭŜŦ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ en 
harmonie avec son contexte naturel, ce qui lui confère une haute qualité paysagère. Les richesses naturelles du territoire se 
démarquent également par leurs ressources forestières et maraichères au fort potentiel économique. La très bonne 
fonctionnalité écologique du territoire présage une bonne conservation de sa biodiversité. 
[ŀ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƭƛŜŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘ le 
développement du territoire. La connaissance de cŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ Ł şǘǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŦǳǘǳǊǎΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƳŜƴŀŎŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘƛǾŜǊǎ ŀǎǇŜŎǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : la ressource en eau tend à se 
ǊŀǊŞŦƛŜǊ Ŝǘ ǇŝǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ Ŧƻrestière, et les phénomènes climatiques extrêmes (incendies et les 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ Ł ǾŜƴƛǊΦ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ǎǳr les 
Causses et les Cévennes implique une bonne compréhension et prévision des tendances évolutives de ce territoire, afin de 
parvenir à concilier la préservation du patrimoine et la prospérité des activités économiques.  
 
Les paragraphes ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇŀǊ thématique. 
 
Des paysages aux évolutions peu contrôlables 

¶ [Ŝǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όƎƻǊƎŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύ ǎƻƴǘ ŦǊŀƎƛƭŜǎ Ŝǘ ǇŜǳ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘǎΦ [ŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀƭǘŞǊŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ de conservation de ces derniers.  

¶ [ŀ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ t9¢wΦ [ΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜΣ 
notamment des châtaigneraies, et la diminution de la pression de pâturage sur les Causses conduiront à une perte 
ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ǾƛƭƭŀƎŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎŜ ōŀƴŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǎΩŀƭǘŞǊŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ōŃǘƛǎ ǊƻƳǇŀƴǘ ŀǾŜŎ 
ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜ όƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΣ ŘŜ ƭƻǘƛǎsements, peu de prise en compte du paysage 
Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎύΦ 

¶ [Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
industrielles, de giratoires et de contournements routiers.  

¶ [Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǎΩŞǘŜƴŘǊƻƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ŘŞǇǊƛǎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ǇŀǎǘƻǊŀƭŜ Ŝǘ ƳŝƴŜǊƻƴǘ Ł ǳƴŜ 
homogénéisation de la diversité des paysages.   

¶ Le changement climatique, associé à une aridification du climat et une intensification des épisodes climatiques 
extrêmes (vague de chaleur, forte pluie) risque de modifier les paysages via le dépérissement de certaines essences 
ŀǊōƻǊŞŜǎ όǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘŃǘŀƛƎƴƛŜǊǎύ Ŝǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ 

 
Un patrimoine culturel menacé  

¶ La typicité du patrimoine bâti pourrait être altérée par de nouveaux types de construction et par une modification des 
formes urbaines 

¶ Les milieux ouverts vont se refermer progressivement et la typicité des paysages des grands Causses tendra à diminuer 
avec la déprise agropastorale.  

¶ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀƭǘŞǊŜǊ ǎƛ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀŘƻǇǘŞŜΦ  

¶ Le territoire est toutefois valorisé et protégé par de nombreux labels et couvert par les dispositions de la loi Montagne, 
qui engagent à penser des aménagements de haute qualité environnementale et paysagère. 

 
Des pressions croissantes sur les milieux naturels et les fonctionnalités écologiques 

¶ Un certain recul des pratiques culturales traditionnelles (agropastoralisme et maraichage) entrainera une diminution 
de la mixité des milieux et donc des espèces.  

¶ ¦ƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘƛǎǇŀǊƛǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜ Ŝǘ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
humides sera induite par le changement climatique et la fréquentation touristique. 

¶ ¦ƴŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 
recherche scientifique.  
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¶ ¦ƴ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎŜǊŀ ŀǎǎǳǊŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ 
continuité écologique des éléments des trames bleues, vertes et noires. Cependant, aux abords des villes et des réseaux 
routiers, des barrièǊŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊƻƴǘΦ  

¶ Une préservation et une valorisation de la nature pourrait toutefois être assurée grâce aux multiples espaces naturels 
ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ tƭŀƴǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴǎ όtb!ύ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. 
 

Des ressources naturelles et énergétiques diversement représentées ou mobilisables 

¶ Les ressources en eau potable sont assurées et gérées pour les années à venir.  

¶ Le changement climatique induira des déséquilibres hydriques, notamment sur les zones de plateaux, avec des périodes 
ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎǳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ł ƎŞǊŜǊ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 

¶ [ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǘŜƴŘǊŀ Ł ƳƛǘŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŜ ±ƛƎŀƴΣ !ǾŝȊŜΣ 
Lanuéjols et Saint-André-de-Majencoules. 

¶ [Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎΣ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ōƻƛǎΦ 

¶ Les faibles revenus, le parc de logement ancien et le fort taux de pauvreté mèneront à accentuer le phénomène de 
précarité énergétique.  

 
¦ƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊ 

¶ [Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛŦƛŜǊŀ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
touristes en périodes hivernale et estivale. 

¶ [ŀ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŘŜǾǊŀƛǘ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ǿŀ ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜǊΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŦŦƭǳȄ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ.  

¶ [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ōŀƛƎƴŀŘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘŜǎ ƳşƳŜǎ ƭƛŜǳȄΦ ¦ƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ 
ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜ ǘǊƻǇ ŦƻǊǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ  

 
Des populations soumises à une augmentation de leur exposition aux risques  

¶ La connaissance des risques technologiques et naturels sur le territoire restant lacunaire malgré les progrès, certains 
secteurs récemment construits pourraient être soumis à des risques. 

¶ [ΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŎŞǾŜƴƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǇƛǎƻŘŜǎ ŘŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ Ǿŀ ŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ 
ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘ ƎƻƴŦƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊƎƛƭŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘύΦ 

¶ Le risque technologique augmentera sur le terriǘƻƛǊŜ ŀǳ ƎǊŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎΦ 
 

2.2. Le SCoT du PETR Causses & Cévennes : un projet environnemental et agricole 

1.2.1. Eléments de contexte 

Afin de répondre au mieux aux enjeux de préservation des milieux naturels du territoire, le projet du SCoT identifie, en cohérence 
avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) la Trame verte et bleue du territoire. Il souhaite en faire une armature 
d'espaces préservés mais aussi un support de développement d'usages adaptés à ses enjeux. 
En accorŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƭƻƛǎ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9 Υ ƛǎǎǳŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ Υ !ǊǘΦ 
L121-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύ Ŝǘ !ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǳƴ ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ wŞƴƻǾŞ ό![¦wύΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢ du 
PETR Causses & Cévennes répond aux objectifs suivants : 

 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊ 
déplacement dans le contexte du changement climatique ;  

 Identifier, préserver et relier les espaces importants pour la préservation de la biodiversité par des corridors 
écologiques ; 

 aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǾƛǎŞǎ ŀǳ L± ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмн-1 dǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
visées aux 2° et 3° du III du présent article du cƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 

 Faciliter les échanges génétiques nécessaires à la survie des espèces de la faune et de la flore sauvages ; 
 Améliorer la qualité et la diversité des paysages. 

 

1.2.2. Le choix final opéré 

La démarche proposée dans le PETR Causses & Cévennes consiste à aborder la trame verte et bleue dans une logique de 
valorisation du territoire pour construire un projet qui porte, au-ŘŜƭŁ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Υ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 
territoire, économiques, sociales, de structuration urbaine, éducatives, paysagères. 
La TVB est envisagée dans le SCoT du PETR Causses & Cévennes ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜƴŘǳǎ Ł ƭΩIƻƳƳŜΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǘǊŜ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł valoriser les services 
ǉǳΩƛƭǎ ƧƻǳŜƴǘ Υ 

 Les services à enjeu social : loisirs, déplacements doux, pêche, chasse, qualité paysagère, cadre de vie agréable, détente, 
 Services à enjeu économique : attractivité du territoire, production agricole, valorisation touristique, pollinisation, 

santé, 
 {ŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Υ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

du climat. 
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Cette entrée permet ainsi de changer la logique de planification et inverser le regard pour construire un projet territorial intégrant 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Υ 

 Services à enjeu social : loisirs, déplacements doux, pêche, chasse, qualité paysagère, cadre de vie agréable, détente 
 Services à enjeux économique : attractivité du territoire, production agricole, valorisation touristique, pollinisation, 

santé 
 {ŜǊǾƛŎŜǎ Ł ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Υ ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ 

du climat 
 
Ainsi, la TVB (carte du DOO page suivante) est un support fonctionnel pour le territoire car elle assure son attractivité et joue un 
rôle économique, social, de structuration urbaine, éducatif, paysager. 
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Figure 7 : Cartographie de la TVB sur le territoire du SCoT DU PETR Causses & Cévennes 
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1.2.3. Le SCoT du PETR Causses & Cévennes : une approche environnementale intégrée et 
itérative 

Dans le cadre de ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ de son SCoT, le PETR Causses & Cévennes (CCPC) ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘΦ 
/ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎΩŜǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ dit 
Şǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇǊƻƧŜǘ-cadre 
environnemental qui a guidé ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du SCoT et notamment de son PǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ όt!{ύ. 
 
¦ƴ 9ǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ŀ ŞǘŞ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜs 
ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎΣ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƛŘŜǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩenjeux 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ territoire 
porté par les élus. Ces enjeux détaillés ont été regroupés en « grands thèmes »Σ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Ǉƭǳǎ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ t!S et du DOO répondent ou prennent en compte les enjeux 
du territoire. 
 
Les élus du territoire ont construit le projet environnemental du SCoT selon une double approche quantitative (analyse technique 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩ9L9ύ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ όǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜt environnemental 
qui a servi de référence pour élaborer le SCoT du PETR Causses & Cévennes a été défini selon deux approches : 

 [Ŝǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9L9Σ 
 [ΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜǎ Şƭǳǎ ǎǳǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭe cadre du SCoT, 

c'est-à-ŘƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ƻǳ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ 
 
Les enjeux listés dans le tableau « ¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄΣ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {CoT du PETR 
Causses & Cévennes » ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǘŀōƭƛǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ du SCoT du 
PETR Causses & Cévennes. Ces derniers sont hiérarchisés et regroupent plusieurs critères ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ Dans un second temps, 
ils ont été reformulés en 12 enjeux hiérarchisés ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!{ Ŝǘ Řǳ 5hhΦ Les enjeux 
liés à la richesse environnementale du territoire ont été hiérarchisés dans une carte de synthèse. 
 
Ainsi, dès les premières étapes de son écriture, le projet du SCoT du PETR Causses & Cévennes a intégré les enjeux 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ǉǳƛ ŀ ǾŞǊƛŦƛŞ Ǉŀs 
à pas la bonne prise en compte de ces enjeux. 
 
Ce processus a accompagné le projet au niveau stratégique lors de la rédaction du projet politique (le PAS), puis technique en 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŀ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΣ au regard des 
objectifs opérationnels environnementaux, a permis de conforter la pertinence et la cohérence environnementale du projet de 
SCoT. 
 
DǊŃŎŜ Ł ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝǘ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ƻnt pu être 
intégrées au projet, afin de garantir une meilleure performance du SCoT au regard des enjeux environnementaux du territoire. 
 

Phase Projet Aménagement Stratégique (PAS) : 

 
Après avoir relevé et priorisé les enjeux lors des premiers ateliers thématiques, le PAS a été coconstruit en fixant le cap des 
ambitions pour le territoire et en associant les PPA et les représentants du monde associatif. Le projet de PAS une fois avancé a 
été présenté à la population dans une démarche de concertation publique. 
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DǳƛŘŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!{ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Υ 

 [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
 La performance des dispositions prises au regard des enjeux du territoire du PETR C&C. 

¦ƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ t!{Φ 9ƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀtion 
ŞƭŀōƻǊŞ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǇǊƻƧŜt de 
PAS, mais objectivée à partir de plusieurs critères détaillés plus loin. 
 

Plus-value environnementale du PAS 

 

[Ŝ t!{ ǇǊŜƴŘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴe 
plus-value environnementale significative concernant la majorité des enjeux environnementaux thématiques. 
 
Globalement, le PAS répond avec une meilleure efficacité à deux enjeux environnementaux thématiques :  

 [Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ όnote de 259ύ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ м Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-
ŀƳōƛǘƛƻƴǎ мΦп Ŝǘ мΦр ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

 Les enjeux liés aux paysages et au patrimoine (note de 149ύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ м Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǎ- ambitions 
мΦо Ŝǘ мΦр ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾité 
humaine. 

 Les enjeux liés à la ressource en eau (note de 81ύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ м Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-ambitions 1.2 et 1.5 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛté 
humaine. 

 Les enjeux liés à la ressource en sol Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όnote de 78ύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ м Ŝǘ 
aux sous-ŀƳōƛǘƛƻƴǎ мΦн Ŝǘ мΦр ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ 

 Les enjeux liés à la richesse environnementale (note de 75ύΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ м Ŝǘ ŀǳȄ ǎƻǳǎ-ambitions 1.3 
Ŝǘ мΦр ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
humaine. 

La plus-value environnementale globale du document découle principalement de ces cinq enjeux. Leurs notes sont beaucoup 
plus élevées que celles des autres enjeux environnementaux thématiques. 
Une grande part des autres enjeux obtiennent en effet des scores inferieurs à слΦ  tŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ Υ  
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 5Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όnote de 36), détaillés dans le grand objectif 1.4.1 « Minorer les consommations 
énergétiques » et la sous-ambition 3.1 « Proposer des solutions de mobilité adaptée en milieu peu dense et de 
montagne ». 

 Des enjeux liés aux risques naturels et technologiques (note de 32ύΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-ambitions, 
Ƴŀƛǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ м Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǳǎ-ŀƳōƛǘƛƻƴǎ мΦм Ŝǘ мΦр ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ 
cliƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ Τ  

 Des enjeux liés aux ressources forestières (note de 27ύ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ м Ŝǘ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ п Ŝǘ Ŝƴ 
particulier dans la sous-ambition 4.1 traitant du réinvestissement dans les ressources spécifiques au territoire ;  

Avec de moins bons scores, on trouve :  
 Les enjeux liés au déchets (note de 22ύΣ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ п Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƎǊŀƴŘ ƻōƧŜŎtif 
пΦнΦо ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 

 Enfin, les enjeux liés aux nuisances sonores (note de 11). 
 

1.2.4. Le SCoT du PETR Causses & Cévennes Υ ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale continue 

Le SCoT ǎΩŜǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŎŜƴǘǊŀƭ ǉǳƛ ŀ ŞǾƻƭǳŞ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǇŀǊ Ŝǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ Şƭǳǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 
 
Ce projet a pris comme base la ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ Řƛǘ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ Le scénario de référence, 
ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ de 
SCoT. Ce scénario prolonge les principales tendances observées au cours des dernières années, en tenant compte des menaces 
et opportunités relevées sur le territoire. Il constitue un élément comparatif indispensable aux scénarios stratégiques énoncés 
pour le territoire et permet dΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŀƧƻǳǘŞŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ 
ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ Ǉar le 
ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ǉƻǳr infléchir les tendances observées 
 
LŜ ζ ǇǊƻŦƛƭ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ η Řǳ {/ƻ¢Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire les incidences du SCoT au regard des objectifs environnementaux identifiés 
précédemment a été construit ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ une matrice qui croise les 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ /Ŝ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ 
ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǎƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǇŀǊ ƭŜ 5hh ŀǳǊŀ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ƴŞƎŀǘƛǾŜ ƻǳ ǇƻǎƛǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ƴŀƛǎ 
ŀǳǎǎƛΣ ŘΩŜƴ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ǎŀ ǇƻǊǘŞŜΦ 
 
Le système de notation est présenté ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Enfin, la note totale par disposition est calculée en faisant la somme des notes issues des croisements action/enjeu, associée à 
ǳƴŜ ǇƻƴŘŞǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ όо ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŦƻǊǘǎΣ н ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƳƻŘŞǊŞǎΣ м ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
faibles). 
 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘǊƛŎŜ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ǉǳŜƭ Ǉƻƛƴǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇŀǊ le DOO va pouvoir infléchir, de façon 
ǇƻǎƛǘƛǾŜ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎϥŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭŜ {/ƻ¢ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tƻǳǊ ŎŜ 
ŦŀƛǊŜΣ ƴƻǳǎ ŎǊƻƛǎƻƴǎ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ όƭΩŜƴƧŜǳύ ŞǾŀƭǳŞΦ 
Cette évaluation se fait selon deux critères : 

1. [ΩƛƳǇŀŎǘ de la mesure au regard de ƭΩŜƴƧŜǳ concerné : la mesure aura-t-ŜƭƭŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 
considéré ? 

Moyenne des 3 
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2. La portée opérationnelle de la mesure Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘȅpe FORT (3), MOYEN (2), FAIBLE 
όмύ Ŝƴ ǎŜ Ǉƻǎŀƴǘ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ 
critère « portée opérationnelle » a été décomposé en 3 sous-critères : 

¶ [ΩhǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ : la disposition propose-t-ŜƭƭŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ όŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ζ ƛƳǇŞǊŀǘƛŦ η ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƭŀ ƳŜǎǳǊŜύΣ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ζ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘŜ ηΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴύΣ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ 
de simples citations (aucune influence directe du SCoT, seulement un point pédagogique ou rappel à la loi) ? 

¶ [ΩŞŎƘŜƭƭŜ de mise en ǆǳǾǊŜ Υ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ-ƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ǎƻƴ 
intégralité ou seulement localisée en quelques points précis ? Ou du moins la disposition concerne-t-elle bien 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΣ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Κ 

¶ Le Caractère innovant Υ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŜ-t-elle une plus-value au regard des outils déjà existants et 
notamment des mesures réglementaires en vigueur, ou ne propose-t-ŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Κ 

/ƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ζ ƴƻǘŞ η Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŞŎhelle allant de -о Ł оΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴΦ [ŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǘŜǎ όŀǊǊƻƴŘƛŜύ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 

1.2.5. Le DOO du SCoT du PETR Causses & Cévennes : un projet offrant une plus-value 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳŀǘǊƛŎƛŜƭƭŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 5hh ǇǊŜƴŘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞs 
ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜ ǳƴŜ Ǉƭǳǎ-value significative concernant la majorité des objectifs opérationnels 
(thématiques environnementales). 
 
Le graphique ci-contre présente la plus-value environnementale engendrée par le DOO en fonction des enjeux thématiques. 
 

 
 

   
 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh ǇǊŜƴŘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
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1.2.6. !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ 5hh 

Afin de répondre aux besoins fonciers générés par le projet du SCoT, 
ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ le potentiel maximal de consommation 
foncière est fixé à 77 ha entre 2021 et 2040, répartis de la manière 
ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ пн Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Řƻƴǘ у Ƙŀ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ мл Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ мо Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ мн Ƙŀ ǇƻǳǊ 
les projets touristiques. Il prévu que 44 ha de ce potentiel soit 
consommé entre 2021 et 2031 et 32 ha entre 2031 et 2040. 
 
Les derniers ateliers du futur SRADDET Occitanie en cours de 
modification annoncent une réduction de -47% sur le SCoT Causses et 
Cévennes entre 2021 et 2031 par rapport à 2011-2021. Cet objectif 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 
dans un principe de non remise en cause des orientations. 
[Ŝ {/ƻ¢ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нломΦ 
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ тт Ƙŀ Ł ƘƻǊƛȊƻƴ нлпл ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ пт҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ нлмм-
2021, répartis-en : 
- 40% de réduction pour la tranche 2021-2031, soit un rythme moyenne annuel de 4,4 ha/an, 
- 23% pour la tranche 2031-2040, soit un rythme annuel moyen de 3,5 ha/an. 
Pour ce faire, les collectivités locales mettent en place des politiques de lutte contre la vacance, de réhabilitation des logements 
et de mobilisation des dŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢ 
et devront être déclinés au regard des caractéristiques communales.  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 5hhΣ Ǿŀ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ forte densification et une nette réduction 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ǇŀǎǎŞŜΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǇƻǳǊǎǳƛǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le DOO du SCoT met en place des outils qui viennent cadrer le développement du territoire et participer aux efforts de limitation 
de la consommation foncière.  
 



 
 

Naturae, juin 2024. Evaluation Environnementale. SCoT, PETR Causses & Cévennes (30)     48 
 

 

Figure 8 : Thématiques et enjeux, ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ PETR Causses & Cévennes 

Thématiques Sous thème Axes (A) et enjeux (E) 
identifiés par les élus 

9ƴƧŜǳȄ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 Réponses attendues du SCoT Enjeu pour le 
territoire  

Patrimoine et 
paysage 

Patrimoine 
naturel 

A1 : Territoires préservés 
E5 : La préservation des 
terres agricoles et de 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŀȅǎŀƴƴŜΦ 
E6 Υ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements climatiques 
A4 : Territoires dynamiques  
E7 : Le savoir-faire et 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 
A4 : Territoires dynamiques  
E3 : [ΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ 
solidaire 
 

¶ Préservation de la richesse paysagère offerte par la 
diversité climatique, géologique et topographique. 

¶ Préservation des paysages agricoles typiques 
(châtaigneraies, culture en terrasse). 

¶ Valoriser le commerce de produits locaux (oignons 
doux des cévennes, pommes, noix, châtaignes, etc.). 

Č Identification fine des secteurs à protéger de 
toute urbanisation 
Č 9Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
secteurs identifiés par des inventaires ou 
règlementations 
Č Identification des secteurs à vocation 
uniquement agricole 
Č aŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ Ŝǘ 
qualité suffisantes 

TRES FORT 

Agropastoralisme A1 : Territoires préservés  
E2 Υ [ΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ 
E6 Υ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements climatiques 
A4 : Territoires dynamiques  
E7 : Le savoir-faire et 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

¶ Conserver les paysages agropastoraux typique des 
Causses et des Cévennes. 
 

Č Définition et cartographie précise de zones à 
enjeux agricoles 
Č DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊƻǘŞƎŜŀƴǘ ƭŜǎ 
ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 
Č Favoriser la reprise agropastorale sur les Causses 
par une adaptation des orientations 
 
 

FORT 

Patrimoine bâti A1 : Territoires préservés 
E4 : La préservation des 
paysages et du patrimoine 
A2 : Territoire habités  
E4 : La qualité urbaine des 
villages. 
A2 : Territoire habités 
E5 : La préservation et la 
réhabilitation du patrimoine 
bâti 
 

¶ Une architecture traditionnelle en cohérence avec 
les caractéristiques et contraintes du paysage à 
préserver. 

¶ Préservation des terres agricoles de bonne qualité. 

¶ tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ de la qualité paysagère 
des entrées de villes. 

¶ 5Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ǎΩŀƭǘŞǊŜǊ ŀǳȄ ǾǳŜǎ 
de la pression touristique. 

¶ Préservation et restauration du bâti traditionnel. 
 

Č aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŀŘŀǇǘŞŜ 
Č CŜǊƳŜǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł 
fort potentiel. 

FORT 

Milieux 
naturels, 
biodiversité et 
continuités 
écologiques. 

Les espaces 
naturels 
remarquables et 
la biodiversité 

A1 : Territoires préservés  
E4 : La préservation des 
paysages et du patrimoine 
E6 Υ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements climatiques 

¶ Un territoire concerné par de nombreux espaces 
naturels remarquables (ZNIEFF, site N2000, ENS, Parc 
National, réserve de biosphère, réserve de ciel étoilé, 
ȊƻƴŜ ¦b9{/hΧύ 

¶ Un territoire refuge pour de nombreuses espèces 

Č Identification fine des secteurs identifiés par des 
inventaires ou règlementations, afin de les protéger 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
Č Prise en compte des zonages des espaces 
naturels remarquables avec orientations fortes, 

TRES FORT 
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A2 : Territoire habités 
E7 : La maîtrise du foncier 
A4 : Territoires dynamiques 
E1 : Un tourisme vert de 
qualité 
 

rares et protégées (15 périmètres de Plans Nationaux 
ŘΩ!ŎǘƛƻƴǎύΦ 

¶ Des connaissances à renforcer en termes de milieux 
naturels et de biodiversité. 

¶ Préservation du bon état de conservation des zones 
humides et des zones de montagne. 

¶Conciliation du tourisme et de la préservation de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
 
 

pour traduction future dans les PLU afin de 
proscrire ou réduire les possibilités 
ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
Č Identification et cartographie précise des zones 
humides et ripisylves, avec orientations fortes de 
conservation et préservation 
Č Mention des espèces animales et végétales à 
plus fort enjeu, rappel de la règlementation 
associée et du rôle des espaces naturels identifiés 
pour ces espèces. Précisions sur le rôle des secteurs 
identifiés pour le maintien des populations de ces 
espèces. Appui par cartographies. 

La fonctionnalité 
écologique du 
territoire 

A1 : Territoires préservés  
E4 : La préservation des 
paysages et du patrimoine 

¶ Une très bonne fonctionnalité écologique des 
éléments de la trame verte, bleue et noire 
composant le territoire à préserver. 

Č Identification et cartographie fine des réservoirs 
de biodiversité et corridors écologiques de trames 
verte, bleue et noire, avec hiérarchisation et 
orientations fortes de conservation. 
Č Cartographie des barrières écologiques et 
« zones de conflit ». 
Č Identification des possibles barrières en cours ou 
en future formation. 

FORT 

Ressources 
naturelles  

La ressource en 
eau 

A1 : Territoires préservés 
E1 : La préservation de la 
ressource en eau 
A1 : Territoires préservés 
E6 Υ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements climatiques 
 

¶ Maintenir une bonne qualité des eaux souterraines 

¶ Problématique de la forte dépendance aux 
conditions climatiques pour la ressource en eau sur 
les Causses  

¶ Diminution globale de la ressource en eau pendant 
les périodes estivales accentuée par le changement 
climatique. 
 

Č La ressource en eau doit être considérée comme 
un enjeu majeur du territoire. 
Č Assurer une bonne gestion et disponibilité de la 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ 
ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜΦ 
Č Préservation des zones humides pour la 
limitation des impacts sur la ressource. 

TRES FORT 

Les énergies A1 : Territoires préservés 
E3 : La transition 
énergétique et écologique 
E6 Υ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements climatiques 
A2 : Territoires habités  
E3 : Habitat et transition 
écologique 
E6 : De nouvelles formes 
ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όƘŀōƛǘŀǘ 
participatif, inclusif etc.) 

¶ Problématique de la forte dépendance aux produits 
pétroliers. 

¶ Développer la démarche de transition écologique. 

¶ tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ énergivores en raison du 
faible taux de restauration et de réhabilitation du 
logement. 

Č 9ǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻǳǊŎes 
ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ όŞƻƭƛŜƴΣ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ 
solaire, géothermie.), dans des secteurs ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘǎ 
Č Afficher des objectifs de rénovation énergétique 
ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΦ TRES FORT 

Les ressources 
forestières 

A1 : Territoires préservés 
E6 Υ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 

¶ Une forêt aux essences diversifiées représentant 
plus de 75% du territoire. 

Č Identifier les secteurs à débouchés sylvicoles, en 
tenant compte en amont des secteurs à enjeux 

FORT 
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changements climatiques 
A4 : Territoires dynamiques  
E5 : Le potentiel de la filière-
bois  
 

¶ 5ƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ : propriétés 
forestières morcelées, topographie rendant la coupe 
et la récolte compliqué. 
 

écologiques 
Č Faire garantir les accès pour la mobilisation des 
bois 

Les ressources du 
sous-sol 

A3 : Territoires solidaires 
E1 : Le maintien des 
commerces de proximité 

¶ Une exploitation des matières du sous-sol 
complexe en raison de leur localisation au sein de 
zones à forts enjeux écologiques. 

¶ ¦ƴ ŦŀƛōƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ł 
conserver.  

Č Intégrer les enjeux écologiques en amont dans 
ƭŀ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ 
sous-sol MODERE 

Pollution et 
nuisances 

La gestion des 
déchets 

A2 : Territoires habités  
E1 : [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
arrivants et le « vivre 
ensemble » 
 

¶   Diminution et valorisation des déchets. Č Affirmer une volonté et une politique 
systémique de favorisation du tri et de valorisation 
des déchets 
Č Initier une réflexion sur la gestion des déchets à 
la source 
Č Définir des orientations sur le dimensionnement 
et la localisation des sites de stockage de déchets 
inertes 
Č wŀǇǇŜƭŜǊ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des déchets dangereux diffus 

TRES FORT 

La qualité des 
eaux et 
assainissement 

A2 : Territoires habités  
E1 Υ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
arrivants et le « vivre 
ensemble » 
A3 : Territoires solidaires 
E5 : Les équipements et 
services à la personne pour 
tous. 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ 
le territoire du SCoT. 

¶ aŀƛƴǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
potable. 

Č Développer des orientations fortes et objectifs 
ǇǊŞŎƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 
(de toute nature et de tout débouché) 

FORT 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ 
des sols et du 
contexte sonore 

A2 : Territoires habités  
E1 Υ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
arrivants et le « vivre 
ensemble » 
A3 : Territoires solidaires 
E3 : Les transports 
alternatifs. 
A3 : Territoires solidaires 
E4 Υ [ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

¶ ¦ƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ 
impactée par les transports routiers qui 
ǎΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜƴǘΦ 

¶  ¦ƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǎƻƴƻǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƘƻǊƳƛǎ 
aux abords des axes routiers. 

¶  Conserver la bonne qualité des sols sur le territoire 
(très peu pollué). 
 

Č Favoriser et développer les modes de transport 
alternatifs (piste verte, co-voiturage, transport en 
commun, etc.). 
 
 FORT 

Risques 
technologiques 
et naturels 

Risque 
inondation 

A1 : Territoires préservés 
E6 Υ [ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ 
changements climatiques 
A2 : Territoires habités 

¶ Enjeu important vis-à-vis des aléas feux de forêt. 

¶ Risque inondation et mouvement de terrain 
localement élevé  

Č Assurer une parfaite prise en compte des 
documents existants (zonage des PPR ; zones 
ŘΩŀƭŞŀǎ Ŝǘ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 
fortes en termes de prévention des risques. 

TRES FORT 

Aléa feu de forêt TRES FORT 

Risque MODERE 
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mouvement de 
terrain 

E1 Υ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ nouveaux 
arrivants et le « vivre 
ensemble ». 

¶ Une urbanisation concentrée aux abords des zones 
à risque inondation.  

¶ Améliorer la connaissance des risques minier pour 
une conciliation avec le développement urbain 
notamment. 

¶ Amélioration de la connaissance des risques en 
général. 

¶ Préserver un risque technologique bas. 

Risque retrait-
gonflement 
ŘΩŀǊƎƛƭŜ 

MODERE 

Risque minier FAIBLE 

Risque 
technologique 

FAIBLE 
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Figure 9 Υ ¢ƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜŦƻǊƳǳƭŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!{ Ŝǘ Řǳ 5hh Řǳ {/ƻ¢ Řǳ PETR Causses & Cévennes 

Thématique 

environnementale 
9ƴƧŜǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9L9 Enjeu pour le territoire 

Paysages et patrimoine 

1. Préservation et valorisation du patrimoine naturel et bâti du territoire et notamment du patrimoine vernaculaire 

2. Protection des espaces agǊƻǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 

оΦ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 

4. Gestion de la qualité paysagère des routes de découverte du territoire 

5. Valorisation culturelle du patrimoine industriel et minier 

Fort 

Ressource en eau 

1. Gestion des déséquilibres quantitatifs, notamment sur le bassin versant des Gardons 

2. Amélioration des rendements des réseaux AEP 

3. Maintien voire restauration de la qualité des eaux (AEP et de baignade) et des milieux aquatiques 

пΦ aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

5. Gestion et valorisation des sites de baignade 

сΦ !ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Fort 

Ressource en sol et 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

1. Adéquation entre les extensions de carrières et les besoins existants ou à venir 

нΦ wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 

3. Identification et traitement des sols pollués 

4. Limiǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

5. Préservation des espaces agricoles et naturels 

сΦ /ƻƴŦǊƻƴǘŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŀǾŞǊŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞs 

économiques 

Moyen 

Ressources forestières 

1. Développement des liens entre forêt et agriculture pour lutter contre le risque incendie 

2. Amélioration de la desserte forestière 

3. Sensibilisation de la population à la culture forestière 

4. Diversification des débouchés forestiers : bois ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ-énergie 

5. Développement de la solidarité et la synergie entre les acteurs locaux de la filière-bois 

6. Anticipation et adaptation au changement climatique 

Moyen 

Richesse environnementale 

1. Préservation de la richesse environnementale du territoire  

2. Sauvegarde et développement des zones humides 

3. Maintien de parcelles forestières non exploitées 

пΦ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭŀ ǾƻƛŜ ƭŀŎǘŞŜ Ŝǎǘ ǇŜǳ ǾƛǎƛōƭŜ 

Fort 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

мΦ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

2. Réduction des émissions de polluants atmosphériques 

3. Limitation des émissions de GES 

4. Rénovation du parc de logement 

Faible 

Déchets 
мΦ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhaw 

2. Développement du compostage individuel et collectif 
Moyen 
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Thématique 

environnementale 
9ƴƧŜǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9L9 Enjeu pour le territoire 

3. Sensibilisation de la population au tri sélectif 

4. Requalification des déchetteries 

рΦ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Nuisances sonores 
мΦ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ D999 

нΦ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Faible 

Risques naturels et 

technologiques  

1. Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques 

нΦ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 

3. Développement de la couverture PPRI sur le territoire 

4. Gestion forestière visant la prévention contre les risques 

5. Anticipation des effets du changement climatique sur les risques 

6. Amélioration des connaissances locales sur le risque minier 

7. Développement de solutiƻƴǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŘƻƴ 

Moyen 

Changement climatique et 

énergie 

1. Anticipation et adaptation aux effets du changement climatique.  

2. Atténuation et réduction des effets du changement climatique. 

3. Développement des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle.  

4. Rénovation énergétique des bâtiments.  

5. Lutte contre la précarité énergétique.  

6. Développement des ENR en cohérence avec la préservation de la biodiversité et des paysages.   

тΦ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 

8. Gestion économe et efficiente de la ressource en eau (économies, travaux sur les réseaux, maintien de la qualité des eaux et des 

milieux aquatiques).  

9. Préservation et restauration de la biodiversité et des continuités écologiques.  

10. Développement de pratiques agricoles et forestières alternatives.  

11. Réduction de la vulnérabilité face aux risques.  

мнΦ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  

13. Végétalisation des espaces urbains. 

Fort 
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Figure 10 : Atlas des enjeux environnementaux relatifs aux espaces naturels remarquables sur le territoire du SCoT PETR Causses & Cévennes 
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3.1. Cadre réglementaire 

[ΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƴϲнллп-пуф Řǳ о Ƨǳƛƴ нллп ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜ /ƻŘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ territoriales 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ 
dont les Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) font partie. 
/ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊΣ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜǊ Ŝǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 
[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řƻƛǘ ŜȄǇƻǎŜǊ Υ 

 Les effets notables probables ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎΩƛƭ ȅ ŀ 
ƭƛŜǳΣ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭŜǎ ŜŀǳȄΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ 
architectural et archéologique, et les paysages ; 

 [Ŝǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǊŜǾşǘŀƴǘ ǳƴŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ 
ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŞǎƛƎƴŞŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦ пмп-3 à R. 414-7. 

 Au-ŘŜƭŁ ŘŜ ŎŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {/ƻ¢ 
intégrant les problématiques environnementales le plus en amont possible. 

 

3.2. DǳƛŘŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 5hh 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǘȅǇŜ {/ƻ¢Φ /ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŘŞŦƛƴƛ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳx en 
interaction avec le SCoT PETR Causses & Cévennes. 
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŘŜǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Υ 

 [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Τ 
 La performance des dispositions prises au regard des enjeux du territoire du SCoT du PETR Causses & Cévennes.  

 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ƻǳ ǇǊŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !Ŧƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 
ŎŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŜ ōŃǘƛǊ ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 5hhΦ [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ notation a été élaboré de 
Ŧŀœƻƴ Ł ǇƻǳǾƻƛǊ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ 5hhΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ 
matricielle croise chaque disposition avec les enjeux du territoire hiérarchisés en fonction des leviers du {/ƻ¢ Ŝǘ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ {/ƻ¢ du PETR Causses & 
CévennesΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ Şƭǳǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
 
[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ {/ƻ¢ Řǳ t9¢w /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ 
/ŞǾŜƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǎ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŜǊ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {/ƻ¢ et les choix politiques des élus locaux. 
!ǳ ǘƻǘŀƭΣ мл ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ enjeux environnementaux auxquels le SCoT 
doit répondre pour se développer de façon durable au regard des principes du développement durable et des attentes 
réglementaires. 
 
Rappel des grands enjeux thématiques du territoire :  

 Paysages et patrimoine 
 Ressource en eau 
 wŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ǎƻƭ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
 Ressources forestières 
 Richesse environnementale 
 vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
 Déchets 
 Nuisances sonores 
 Risques naturels et technologiques  
 Changement climatique 

 
Le tableau page suivante présente les enjeux environnementaux avec leur hiérarchisation
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Paysages et patrimoine 

1. Préservation et valorisation du patrimoine naturel et bâti du territoire et notamment du patrimoine vernaculaire 
нΦ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭŜ 
оΦ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
4. Gestion de la qualité paysagère des routes de découverte du territoire 
5. Valorisation culturelle du patrimoine industriel et minier 

Fort 

Ressource en eau 

1. Gestion des déséquilibres quantitatifs, notamment sur le bassin versant des Gardons 
2. Amélioration des rendements des réseaux AEP 
3. Maintien voire restauration de la qualité des eaux (AEP et de baignade) et des milieux aquatiques 
пΦ aƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
5. Gestion et valorisation des sites de baignade 
сΦ !ƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Řǳǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Fort 

Ressource en sol et 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

1. Adéquation entre les extensions de carrières et les besoins existants ou à venir 
нΦ wŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ 
3. Identification et traitement des sols pollués 
пΦ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
5. Préservation des espaces agricoles et naturels 
6. Confrontation entre la localisation de certaines disponibilités foncières et les besoins avérŞǎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques 

Moyen 

Ressources forestières 

1. Développement des liens entre forêt et agriculture pour lutter contre le risque incendie 
2. Amélioration de la desserte forestière 
3. Sensibilisation de la population à la culture forestière 
пΦ 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞōƻǳŎƘŞǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Υ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ōƻƛǎ-énergie 
5. Développement de la solidarité et la synergie entre les acteurs locaux de la filière-bois 
6. Anticipation et adaptation au changement climatique 

Moyen 

Richesse environnementale 

1. Préservation de la richesse environnementale du territoire 
2. Sauvegarde et développement des zones humides 
3. Maintien de parcelles forestières non exploitées 
пΦ aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎƛŜƭ ƴƻŎǘǳǊƴŜ Ŝǘ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ȋones où la voie lactée est peu visible 

Fort 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

мΦ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
2. Réduction des émissions de polluants atmosphériques 
3. Limitation des émissions de GES 
4. Rénovation du parc de logement 

Faible 

Déchets 

1. Réduction ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘΩhaw 
2. Développement du compostage individuel et collectif 
3. Sensibilisation de la population au tri sélectif 
4. Requalification des déchetteries 
рΦ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Moyen 



 
 

Naturae, juin 2024. Evaluation Environnementale. SCoT, PETR Causses & Cévennes (30)     58 
 

 

Thématique 
environnementale 

9ƴƧŜǳȄ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ9L9 Enjeu pour le territoire 

Nuisances sonores 
1. [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ 5ффф 
нΦ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ōǊǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

Faible 

Risques naturels et 
technologiques  

1. Réduction de la vulnérabilité des biens et des personnes face aux risques 
2. Limitation de ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ 
3. Développement de la couverture PPRI sur le territoire 
4. Gestion forestière visant la prévention contre les risques 
5. Anticipation des effets du changement climatique sur les risques 
6. Amélioration des connaissances locales sur le risque minier 
тΦ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩŀŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ǊŀŘƻƴ 

Moyen 

Changement climatique et 
énergie 

1. Anticipation et adaptation aux effets du changement climatique.  
2. Atténuation et réduction des effets du changement climatique. 
3. Développement des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle.  
4. Rénovation énergétique des bâtiments.  
5. Lutte contre la précarité énergétique.  
6. Développement des ENR en cohérence avec la préservation de la biodiversité et des paysages.   
тΦ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 
8. Gestion économe et efficiente de la ressource en eau (économies, travaux sur les réseaux, maintien de la qualité des eaux et des 
milieux aquatiques).  
9. Préservation et restauration de la biodiversité et des continuités écologiques.  
10. Développement de pratiques agricoles et forestières alternatives.  
11. Réduction de la vulnérabilité face aux risques.  
мнΦ [ƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ  
13. Végétalisation des espaces urbains. 

Fort 
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[Ŝǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řu 
DOO, car ils permettent de répondre aux tendances ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 
 
En abscisse 
Les enjeux et sous-ŜƴƧŜǳȄ ǎƻƴǘ ǊŞǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh 
répondent ou prennent en compte les enjeux du territoire. " ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ 5hh ǎƻƴǘ ŀǳ 
nombre de 10. 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ du PETR Causses & Cévennes (CCPC)Σ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ 
environnementaux le plus en amont posǎƛōƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ  
 
En ordonnée 
La matrice présente en ordonnée : 
- Les 3 grandes orientations, les 17 orientations et les 54 objectifs, 
- Les 277 dispositions déclinées en 163 prescriptions et 114 recommandations. 
Le détail par prescription Ŝǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŜǎ ǳƴŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 
autres en fonction de leurs capacités à répondre aux enjeux du territoire pour toutes les thématiques. 
 
Notation 
DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ŎƻƳƳŜƴǘ Ŝǘ à quel point la disposition proposée par le DOO va pouvoir infléchir, de façon positive 
ƻǳ ƴŞƎŀǘƛǾŜΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎϥŜǎǘ-à-dire dans le cas où le SCoT ne serait pas mis en ǆǳǾǊŜ. Pour ce faire, 
nous croisons les enjeux identifiés aǾŜŎ ƭŜ ŎǊƛǘŝǊŜ όƭΩŜƴƧŜǳύ ŞǾŀƭǳŞΦ 
Cette évaluation se fait selon deux critères : 

1. [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞ Υ la mesure aura-t-ŜƭƭŜ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ 
considéré ? 

2. La portée opérationnelle de la mesure : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ǘȅǇŜ Chw¢ όоύΣ MOYEN (2), FAIBLE 
(1) en se posant la question de la portée de la mesure lors de sa mise en ǆǳǾǊŜ. 

 
Pour répondre à cette question, le critère « portée opérationnelle » a été décomposé en 3 sous-critères : 

 [ΩhǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ : la disposition propose-t-elle des prescriptions (caractère « impératif » de mise en ǆǳǾǊŜ de la mesure), 
ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ όƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛƻƴ ζ ƛƴǎƛǎǘŀƴǘŜ ηΣ Ƴŀƛǎ ǎŀƴǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴύΣ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭŜ Ŏƛǘŀǘƛƻƴ 
(aucune influence directe du SCoT, seulement un point pédagogique ou rappel à la loi) ? 

 [Ω;ŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ : ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǘǘŜƴŘǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ-ƛƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ PETR Causses & Cévennes dans son 
intégralité ou seulement localisé en quelques points précis ? Ou du moins la disposition concerne-t-elle bien 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞΣ ƻǳ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ Κ 

 Le Caractère innovant : la disposition propose-t-elle une plus-value au regard des outils déjà existants et notamment 
des mesures règlementaires en vigueur, ou ne propose-t-ŜƭƭŜ ǉǳΩǳƴ ǎƛƳǇƭŜ ǊŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Κ 

 
Chacun de ces critères a été « noté » Ł ŘƛǊŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘ sur une échelle allant de -о Ł оΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘŜ ƭŀ 
disposition. La moyŜƴƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ƴƻǘŜǎ όŀǊǊƻƴŘƛŜύ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ƴƻǘŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŞǾŀƭǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞΦ 
 
Enfin, la note totale issue du croisement objectif/enjeu environnemental est calculée en y associant une pondération en fonction 
ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ όн Ǉƻǳr les enjeux forts, 1 pour les enjeux modérés, 0 pour les enjeux faibles).  
 
Les tableaux ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ : 

 
 
 

Moyenne des 3 
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Grandes 
orientations 

Orientations Objectifs  Dispositions 

OR.1 / 
ACCÉLÉRER LES 
TRANSITIONS 

Orientation 1.1 
Garantir la 
valorisation et la 
préservation des 
paysages 

1.1.1 Maintenir 
lôidentit® 
patrimoniale 
cévenole et 
caussenarde 

P1 

Prescription : Les collectivités identifient et prot¯gent le patrimoine b©ti et paysager caract®ristique de lôidentit® c®venole et 
caussenarde. Elles identifient et protègent les terrasses cévenoles ainsi que les ouvrages hydrauliques traditionnels. La 
protection de ces ouvrages doit tenir compte de la problématique liée à la gestion du risque inondation. 
 

P2 
Prescription : Les collectivités encadrent les interventions sur le bâti existant avec des restaurations de qualité employant des 
techniques et matériaux traditionnels ou des matériaux contemporains qui sôharmonisent avec lôhabitat traditionnel local. 

P3 

Prescription : Les collectivit®s encadrent lôinsertion paysag¯re et environnementale des nouvelles constructions. Il sôagit de :  
- Respecter la typologie dôimplantation des villages  
- Sôappuyer sur la structure du paysage et valoriser le(s) patrimoine(s) en pr®sence  
- Prendre en compte les ouvrages hydrauliques traditionnels dans les choix dôam®nagement, notamment en mati¯re de gestion 
de lôeau  
- Garantir une volumétrie et un aspect des constructions qui soit en harmonie avec le caractère architectural local  
 

1.1.2 Préserver les 
principes 
dôimplantation 
villageoise 

P4 
Prescription : Des principes spécifiques sont attribués par principes dôimplantation. Les collectivit®s, dans leurs documents 
dôurbanisme, pr®cisent par une analyse paysag¯re les caract®ristiques du b©ti. 

1.1.3 Valoriser le 
patrimoine 
remarquable du 
territoire et les 
labels 

P5 
Prescription : Les collectivités participent ¨ lôam®lioration de la connaissance du patrimoine b©ti et v®g®tal par la r®alisation et 
lôactualisation dôinventaires patrimoniaux. 

R1 
Recommandation : Les collectivités mettent en place des actions de restauration et de valorisation du patrimoine vernaculaire 
pour am®liorer le cadre de vie, favoriser lôattractivit® touristique et participer ¨ la r®silience du territoire. 

R2  
Recommandation : Les collectivités tiennent compte des cahiers de recommandations et des chartes existants sur le territoire 
(charte architecturale et paysagère du Grand Site de France, plan de gestion du Bien UNESCO, etc.) et en assurent la promotion. 

R3 
Recommandation : Les collectivit®s, en collaboration avec lôArchitecte des B©timents de France, sont invitées à mettre en place 
des périmètres délimités des abords des Monuments Historiques, adaptés aux enjeux paysagers locaux. 

1.1.4 Garantir 
lôint®gration 
paysagère du 
développement 
urbain 

P6 
Prescription : Les collectivités assurent le maintien du caract¯re naturel ou agricole des coupures dôurbanisation entre les 
bourgs, villages et hameaux, de manière à préserver la perception paysagère et la fonction écologique de ces espaces de 
respiration. 

P7 
Prescription : Les collectivités garantissent le maintien et le développement des ceintures agricoles autour des noyaux bâtis, en 
particulier dans le secteur des Causses (villages, hameaux, fermes). 

P8 

Prescription : Les collectivit®s veillent au traitement paysager des contours de lôurbanisation en interface avec les espaces 
naturels et agricoles. Les documents dôurbanisme locaux ®tablissent des r¯gles sp®cifiques pour traiter les interfaces dans le 
but de limiter lôeffet de masse du b©ti et de favoriser la transition paysag¯re. Une attention particulière est portée à la 
végétalisation des abords des constructions, la maitrise des volumétries (hauteur du bâti et des clôtures, forme des toits) et de 
lôaspect des constructions (teinte des mat®riaux). La r®alisation dôinterfaces qualitatifs se r®alise au sein de lôespace ¨ urbaniser, 
et non sur lôemprise dôespaces naturels ou agricoles. 

P9 
Prescription : La travers®e et lôentr®e des villages font lôobjet dôun traitement paysager particulier par la mise en valeur des 
façades, des espaces extérieurs privés et des espaces publics. 

P10 Prescription : Les collectivit®s encadrent la publicit®, notamment pour limiter lôimpact sur le paysage et le patrimoine. 

R4 Recommandation : Les collectivités sont invitées à élaborer un règlement local de publicité. 

1.1.5 Préserver les 
paysages ouverts 

P11 
Prescription : Les collectivit®s identifient, et sôassurent, par la mise en place dôun zonage sp®cifique dans leurs documents 
dôurbanisme, du maintien, des milieux ouverts et semi-ouverts à préserver des causses, des prairies de montagne, des milieux 
agricoles en fonds de vallée ou en terrasse et des milieux buissonnants. 

R5 
Recommandation : Les collectivités mettent en oeuvre des actions de restauration des espaces ouverts et semi-ouverts en 
cohérence avec les outils de gestion du paysage existants sur le territoire. 
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Grandes 
orientations 

Orientations Objectifs  Dispositions 

R6 
Recommandation : Le SCoT encourage la r®habilitation et lôentretien des structures paysag¯res li®es ¨ lôactivit® agropastorale 
et agricole. 

P12 
Prescription : Les collectivit®s identifient et maintiennent lôacc¯s et la continuit® des chemins ruraux et communaux pour 
permettre au public dôacc®der aux espaces naturels et sites paysagers. 

R7  
Recommandation : Les collectivit®s identifient et maintiennent lôacc¯s et la continuit® des cheminements, publics ou priv®s, 
permettant dôacc®der aux espaces naturels et sites paysagers, en lien avec les propri®taires concern®s. 

Orientation 1.2 
Valoriser les 
ressources 
naturelles et la 
biodiversité 

1.2.1 Renforcer la 
trame verte, bleue 
et noire et les 
continuités 
écologiques 

P13 
Prescription : Les documents dôurbanisme locaux d®clinent et pr®cisent la Trame Verte et Bleue du SCoT. Les continuit®s 
écologiques identifiées dans la carte du DOO sont enrichies des enjeux écologiques plus locaux et un zonage adéquat, visant 
à protéger la vocation naturelle ou agricole des parcelles et à maintenir leur bonne fonctionnalité écologique, est mis en place. 

P14 
Prescription : Au sein des r®servoirs de biodiversit® de type I toute nouvelle urbanisation est proscrite ¨ lôexception des b©timents 
agricoles ou forestiers n®cessaires au maintien de lôactivit® et porteurs dôune activit® compatible avec le milieu. 

P15 

Prescription : Au sein des réservoirs de biodiversité de type II, des développements urbains limités peuvent être autorisés en 
continuité des enveloppes urbaines. Ces derniers doivent être justifiés au regard des objectifs du PAS et garantir à la fois une 
insertion paysag¯re de qualit® et un impact environnemental limit®. Les b©timents agricoles n®cessaires au maintien de lôactivité 
et les ®quipements dôint®r°t collectifs peuvent °tre autoris®s. 

P16 Prescription : Les espaces acquis au titre des Espaces Naturels Sensibles (ENS) du Département sont inconstructibles. 

P17 
Prescription : Les documents dôurbanisme locaux pr®cisent et d®limitent les corridors ®cologiques identifi®s par le SCoT. Ces 
derniers peuvent être de nature naturelle, forestière, agricole ou pastorale. La largeur de ces corridors doit être suffisante pour 
assurer le maintien de la fonctionnalité des milieux. 

P18 
Prescription : Les documents dôurbanisme garantissent la perm®abilit® aux esp¯ces dans les projets dôurbanisation ou 
dôinfrastructures localis®s dans les espaces de la TVB, en maintenant les haies de d®limitation, la pr®sence dôarbres et dôespaces 
verts, etc. et mettent en oeuvre, le cas échéant, les mesures nécessaires à la remise en état des continuités écologiques. 

R8 
Recommandation : Afin de limiter la propagation des espèces invasives et exogènes, les collectivités identifient les foyers, 
suivent leur évolution et déclinent des règles permettant de lutter contre leur propagation (préconisations visant à diversifier les 
espèces, végétaliser les terres nues, etc.). 

P19 

Prescription : Les documents dôurbanisme locaux identifient et pr®servent les continuités aquatiques, les zones humides et leurs 
espaces associ®s (espaces de bon fonctionnement des cours dôeau, ripisylves, zones naturelles dôexpansion des crues, etc.). 
En leur sein, toute nouvelle urbanisation est proscrite, ¨ lôexception des ouvrages techniques nécessaires au fonctionnement 
des services publics ou dôint®r°t collectif mentionn®s par le Code de lôurbanisme. 

R9 
Recommandation : Le SCoT encourage les collectivités à réaliser un inventaire des zones humides de leur territoire afin de 
favoriser leur reconnaissance locale et leur pr®servation voire r®habilitation. Les collectivit®s peuvent sôappuyer sur les 
inventaires existants, notamment menés par les Etablissements Publics de Bassin (EPTB) et le Conseil Départemental du Gard. 

P20 

Prescription : Les documents dôurbanisme assurent la pr®servation des continuit®s nocturnes en menant une r®flexion sur 
lô®clairage public en amont de tout projet dôam®nagement. Une attention particuli¯re ¨ la lisibilit® du ciel et des paysages 
nocturnes est apportée aux aménagements en secteur labellisé Réserve Internationale de Ciel Étoilé (RICE). Les nouveaux 
aménagements doivent être compatibles avec la RICE. 

R10 
Recommandation : Au sein des réservoirs de biodiversité et des corridors, les collectivités sont incitées à limiter au strict 
minimum lôimplantation de nouvel ®clairage public et ¨ privil®gier la sobri®t® de lô®clairage l¨ o½ il est d®j¨ pr®sent. 

R11 
Recommandation : Les collectivit®s sôengagent à poursuivre leur réflexion sur lô®clairage public et la pollution lumineuse sur leur 
territoire. 

R12 Recommandation : Les collectivit®s sont incit®es ¨ int®grer dans leur document dôurbanisme une OAP ®clairage nocturne. 

R13 

Recommandation : Les collectivités élaborent un cahier des charges des bonnes pratiques en matière de caractéristiques 
techniques de lô®clairage nocturne. Ce dernier est communiqu® aux p®titionnaires afin de les sensibiliser sur la th®matique de 
la pollution lumineuse qui représente à la fois un enjeu de santé publique mais également de transition énergétique et 
écologique. 
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Grandes 
orientations 

Orientations Objectifs  Dispositions 

1.2.2 Développer la 
biodiversité en 
milieu urbain 

P21 
Prescription : Au sein des enveloppes urbaines, les documents dôurbanisme identifient et pr®servent les ®l®ments constitutifs de 
la nature en ville tels que les alignements dôarbres, les arbres remarquables, les haies, les espaces verts, etc. 

P22 
Prescription : Les collectivités développent la végétalisation des espaces urbains, en privilégiant des espèces locales, économes 
en eau, non allergisantes et adaptées au changement climatique. 

R14 
Recommandation : Pour la v®g®talisation des espaces urbains, les collectivit®s peuvent sôappuyer sur le guide Plantons local 
en Occitanie de lôAgence R®gionale de Biodiversit® (ARB). 

P23 Prescription : Les collectivités identifient les zones préférentielles de renaturation au sein de leur territoire. 

1.2.3 Définir une 
stratégie Eviter - 
Réduire - 
Compenser 

R15 

Recommandation : Le SCoT encourage les collectivités à définir une stratégie partagée sur la séquence Eviter-Réduire-
Compenser. En amont de tout projet, les collectivités définissent les secteurs à enjeux à préserver puis recensent les secteurs 
sur lesquels le potentiel écologique est altéré et où un projet de restauration pourrait être mis en place par des mesures de 
compensation. Lôobjectif est de permettre une meilleure anticipation et une plus grande pertinence des mesures. 

Orientation 1.3 
Optimiser la 
gestion et la 
préservation de 
la ressource en 
eau 

1.3.1 Coordonner la 
gestion de la 
ressource en eau 
entre acteurs 

P24 
Prescription : Les documents cadres sur lôeau, lorsquôils existent, (SDAGE, SAGE, contrat de rivi¯re, ®tude des volumes 
prélevables, plans de gestion de la ressource en eau, schémas directeurs, etc.) sont pris en compte dans les documents 
dôurbanisme. 

P25 
Prescription : Dans lôobjectif de favoriser la connaissance locale de la ressource en eau, dôidentifier les dysfonctionnements du 
r®seau et dô®valuer les possibilit®s dôapprovisionnement alternatives, les collectivités élaborent ou engagent la révision de leur 
sch®ma directeur dôalimentation en eau potable (SDAEP). 

R16 
Recommandation : Dans les nouvelles op®rations, les documents dôurbanisme locaux incitent aux ®conomies dôeau et ¨ la mise 
en place de dispositifs de réutilisation des eaux non conventionnelles, et de récupération des eaux pluviales, en évitant toute 
stagnation dôeau accessible aux insectes potentiellement vecteurs de maladies tropicales. 

1.3.2 Conditionner 
lôouverture ¨ 
lôurbanisation ¨ la 
disponibilité de la 
ressource en eau 

P26 

Prescription : La capacit® dôaccueil de nouveaux habitants dans les communes est conditionn®e ¨ la justification des capacit®s 
dôalimentation en eau potable. Les documents dôurbanisme locaux analysent la faisabilit® des projets envisag®s en fonction de 
la disponibilité de la ressource en eau et en tenant compte :  
- des équipements existants et à venir,  
- des besoins liés aux activités économiques et aux activités agricoles,  
- des effets à venir du changement climatique.  

1.3.3. Optimiser 
lôutilisation de la 
ressource en eau 

P27 
Prescription : Afin dôoptimiser lôutilisation de la ressource en eau, les collectivit®s engagent des travaux dôam®lioration des 
rendements dôadduction en eau potable, permettant dôatteindre les objectifs fix®s par les Plans de Gestion de la Ressource en 
Eau (PGRE) et dô®conomiser la ressource. 

R17 
Recommandation : Les collectivités sensibilisent les publics (particuliers et professionnels) aux actions dô®conomie dôeau, en 
favorisant la connaissance des problématiques environnementales et li®es ¨ lôeau et en incitant aux bonnes pratiques. 

1.3.4 Renforcer le 
stockage de lôeau 

R18 
Recommandation : Les collectivités envisagent des solutions de récupération, de stockage et de réutilisation des eaux 
(notamment pluviales) ¨ lô®chelle locale, semi-collective (échelle du projet ou du hameau) et individuelle. Ces solutions doivent 
°tre pens®es en fonction de lôusage auquel elles sont destin®es (agriculture, activit® ®conomique, usages domestiques etc.). 

R19 
Recommandation : Les collectivités encouragent les particuliers et les entreprises à mettre en place des dispositifs de 
récupération des eaux de toitures, en ®vitant toute stagnation dôeau accessible aux insectes potentiellement vecteurs de 
maladies tropicales. 

R20 
Recommandation : Les collectivités recensent et réhabilitent le patrimoine hydraulique vernaculaire, dans le respect des 
continuités écologiques et de la gestion des risques. 

R21 
Recommandation : Les collectivités développent et promeuvent des solutions fond®es sur la nature telles que lôhydrologie 
régénérative, la restauration des zones humides, etc. 

R22 
Recommandation : Avant dôenvisager le recours aux retenues dôeau, les collectivités étudient les alternatives possibles 
notamment celles bas®es sur la restauration des zones humides et des espaces de mobilit® des cours dôeau ainsi que les 
connexions entre le lit mineur et la plaine alluviale. 

P28 
Les collectivit®s sôassurent que leur projet de d®veloppement ne porte pas atteinte ¨ la quantit® et ¨ la qualit® des eaux 
souterraines et de surfaces.  
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1.3.5 Améliorer la 
qualit® de lôeau et 
des rivières 

Pour ce faire, elles :  
- Garantissent la protection des p®rim¯tres de captages dôeau potable et des zones de pertes karstiques connues, notamment 
en poursuivant les proc®dures de d®claration dôutilit® publique des ressources dont elles ont la responsabilit®. 
- Sôassurent que les dispositifs dôassainissement pr®sentent des capacit®s de traitement suffisantes et soient conformes en 
équipement et en performance, et respectent les objectifs de bon état des milieux aquatiques, 
- Limitent les pollutions diffuses en favorisant des aménagements intégrant la gestion des eaux pluviales,  
- Tiennent compte des périmètres de sauvegarde identifi®s pour lôeau potable.  
 

R23 

Recommandation : Les collectivit®s favorisent la v®g®talisation des cours dôeau, notamment en bordure des cours dôeau 
d®grad®s. Il sôagit de pr®server lôinconstructibilit® des espaces de bon fonctionnement des cours dôeau, des ripisylves, des 
espaces de mobilit® des cours dôeau et des zones naturelles dôexpansion des crues et de favoriser leur v®g®talisation avec 
des bandes enherbées et des ripisylves (strates arborée, arbustive, herbacée) constitu®es dôessences locales adapt®es au 
cours dôeau. 

R24 
Recommandation : Les collectivit®s limitent lôimperm®abilisation des sols au sein des espaces publics et promeuvent des 
actions de désimperméabilisation et de végétalisation des espaces déjà artificialisés afin de favoriser une meilleure infiltration 
de lôeau dans les sols et de limiter lôaccumulation des polluants et contaminants vers les cours dôeau. 

Orientation 1.4 
Accentuer la 
transition 
énergétique 

1.4.1 Minorer les 
consommations 
énergétiques 

P29 
Prescription : Les collectivités identifient les bâtiments énergivores dans le parc existant et favorisent la rénovation des 
bâtiments publics énergivores. 

P30 
Prescription : Les collectivités prévoient, pour les bâtiments neufs, des objectifs de performance énergétique par la mise en 
place de crit¯res dô®coconception et de sobri®t® ®nerg®tique, une architecture bioclimatique, lôinclusion de dispositifs 
dô®nergies renouvelables, etc. 

P31 
Prescription : Les collectivités prévoient, pour les bâtiments à réhabiliter, des objectifs de performance énergétique lorsque 
leur structure le permet. 

R25 
Recommandation : Les collectivités définissent des niveaux de performances énergétique et environnementale renforcés dans 
les ZAC et les lotissements. 

R26 
Recommandation : Les collectivit®s soutiennent des actions de sensibilisation en mati¯re dô®conomies dô®nergies et de 
sobriété. 

R27 
Recommandation : Les collectivités développent des partenariats institutionnels (ADEME, SMEG, CAUE, ATD, AREC, etc.) 
pour un appui technique dans la réalisation de leurs projets. 

R28 
Recommandation : Les collectivités définissent des objectifs de sobriété et de résilience pour les nouvelles opérations, avec 
des objectifs de performance énergétique ambitieux et au-delà de la réglementation. 

R29 

Recommandation : Les collectivités encouragent les bâtiments et les installations sobres en énergies, avec un cycle de vie et 
un bilan carbone faible et des matériaux locaux.  
La minoration des consommations énergétique passe également par le déploiement des mobilités décarbonnées (voir 2.5 
Proposer des solutions de mobilité adaptées). 

1.4.2 Favoriser le 
mix énergétique 

R30 
Recommandation : Les collectivités affinent, encouragent et préconisent localement les potentiels de développement 
énergétique, électricité, chaleur, biométhane et de biocarburants. 

R31 Recommandation : Les collectivités favorisent le recours aux énergies renouvelables adaptées aux spécificités du territoire. 

R32 Recommandation : Les collectivités encouragent le déploiement des énergies renouvelables ¨ lô®chelle du hameau. 

R33 
Recommandation : Les collectivités favorisent la mutualisation des équipements des énergies renouvelables et évitent leur 
concentration en petites unités. 

R34 
Recommandation : Les collectivités encouragent le mix énergétique et adaptent les projets en fonction des caractéristiques 
paysagères. 

1.4.3 Renforcer les 
énergies 

P32 
Prescription : Lôimplantation de projets de production dô®nergie renouvelable se fait en priorit® sur :  
- Les secteurs artificialisés (toitures, parkings, bâtiments publics, nouveaux équipements etc.), sous r®serve dôune bonne 
intégration paysagère, notamment dans les centres et hameaux anciens, 
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renouvelables en 
cohérence avec la 
préservation de 
lôenvironnement et 
des paysages 

- Les espaces délaissés déjà artificialisés (friches urbaines ou industrielles, anciennes déchetteries, etc.),  
- Les zones dôactivit®s ®conomiques, sous r®serve de ne pas menacer la p®rennit® des activit®s ®conomiques,  
- Les toitures ou parkings des surfaces commerciales.  
 

P33 
Prescription : Les nouvelles entreprises pr®voient lôinstallation de panneaux solaires et des ombri¯res sur les parkings. Des 
dispositifs dô®nergie renouvelables pourront °tre mutualisés. 

P34 
Prescription : Les documents dôurbanisme pr®voient une int®gration paysag¯re qualitative des dispositifs ENR, y compris en 
ombrières et en toiture. Les collectivités peuvent notamment se référer à la charte architecturale et paysagère du 
Grand Site de France du Cirque de Navacelles. 

R35 Recommandation : Les collectivit®s incitent ¨ lôutilisation du bois local pour les ombri¯res. 

R36 
Recommandation : Les collectivités préconisent le recours à un cahier de recommandations de lôint®gration de dispositifs de 
production dô®nergies renouvelables dans les nouveaux projets. 

R37 
Recommandation : En cas de développement de projets ENR au sein du Bien UNESCO, les collectivités sont incitées à 
prévoir une volet ®tude dôimpact patrimoniale dans lô®tude dôimpact du projet. 

P35 

Prescription : Lôimplantation de projets photovoltaµques au sol est interdite dans :  
- Les réservoirs de biodiversité identifiés dans le SCoT et les espaces agricoles à forte valeur ajoutée pour le territoire,  
- Les secteurs de sensibilités paysagères majeures (cf : étude DDTM),  
- Les espaces situés en coeur de Parc National.  

P36 

Prescription : Lôimplantation de projets ®oliens est interdite dans :  
- Les réservoirs de biodiversité identifiés dans le SCoT et les espaces agricoles à forte valeur ajoutée pour le territoire,  
- La zone coeur et la zone tampon du Bien UNESCO Causses et Cévennes,  
- Les espaces situés en coeur de Parc National.  

P37 

Prescription : Lôimplantation de projets agrivoltaµques se r®alise en priorit® sur les espaces agricoles de moindre enjeux et 
sous r®serve dôune bonne int®gration paysag¯re. Dans la zone coeur du Bien UNESCO, les installations de taille industrielle 
sont exclues. Au sein de la zone tampon du Bien, les installations agrivoltaïques industrielles ne sont envisagées que dans 
des zones sans valeur patrimoniale, archéologique ou écologique, sous réserve de leur intégration architecturale et paysagère 
et dôune ma´trise de leurs impacts environnementaux et paysagers. 

P38 
Prescription : Pour un usage domestique, lôimplantation de panneaux solaires pour la production dôeau chaude sanitaire est 
autoris®e en toiture mais aussi au sol, sous r®serve dôen limiter la surface et les impacts architecturaux et paysagers. 

R38 

Recommandation : Pour les communes concern®es, tout nouveau projet de production dô®nergies renouvelables respecte les 
dispositions de la Charte du Parc National des Cévennes ainsi que le plan de gestion et les motions du Bien UNESCO de 
lôEntente Causses et C®vennes. 
 

R39 
Recommandation : Les collectivit®s prennent en compte les motions de lôEntente Interd®partementale des Causses et 
Cévennes et du Grand Site de France du Cirque de Navacelles relatives aux installations photovoltaïques. 

1.5 Prévenir la 
vulnérabilité face 
aux risques 

1.5.1 Limiter 
lôexposition aux 
risques 

P39 

Prescription : En vue de r®duire lôexposition des populations au risque inondation, le d®veloppement de lôurbanisation se 
r®alise en priorit® dans les zones dôal®a nul ¨ faible. Dans les zones dôal®as forts ou tr¯s forts, elles limitent le développement 
des constructions ¨ usage dôhabitation et favorisent les usages les moins vuln®rables (activit®s, certains ®quipements, 
espaces verts, etc.) en tenant compte des contraintes dô®vacuation de la population. En lôabsence dôalternative de 
développements dans des secteurs moins exposés, et au regard du caractère structurant du projet (intérêts économiques, 
sociaux, environnementaux ou patrimoniaux), la densification peut être envisagée, dans le respect des PPRI, sous réserve de 
réduire la vulnérabilité globale du site, notamment en favorisant les usages les moins vulnérables, en respectant une 
d®marche dôam®nagement r®silient, et en int®grant la gestion de crise (®vacuation, maintien sur place en condition dégradée, 
etc.) 

P40 
Prescription : En vue de r®duire lôexposition des populations au risque de feu de for°t, le d®veloppement de lôurbanisation est 
se r®alise en priorit® dans les zones dôal®a feu de for°t nul ¨ faible. Dans les zones dôal®as forts ¨ tr¯s forts, les collectivités 
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limitent le développement des constructions ¨ usage dôhabitation et favorisent les usages les moins vuln®rables, en tenant 
compte des contraintes dô®vacuation de la population. Au sein des secteurs les plus exposés, existants ou en projet, les 
collectivités mettent en place des aménagements visant à réduire la vulnérabilité des biens et des personnes et à améliorer la 
défendabilité locale, tels que des interfaces aménagées avec des bandes tampon débroussaillées autour des constructions, 
lôinstallation de bornes incendies, la facilitation des conditions dôacc¯s, etc. 

1.5.2 Gérer le 
risque 

P41 

Prescription : Les collectivit®s mettent en place une gestion de lôeau ¨ la parcelle pour limiter le risque de ruissellement avec 
des dispositifs qui favorisent la r®tention et lôinfiltration de lôeau, et limitent les mouvements de terre (arbres, haies, bandes 
v®g®talis®es, sols rugueux, etc.). De plus, elles limitent lôimp®rm®abilisalisation des sols et promeuvent la 
désimperméabilisation. 

R40 
Recommandation : En cas dôenjeu urbain li® au risque de ruissellement, les collectivit®s sont encourag®es ¨ r®aliser une 
étude de ruissellement. 

P42 
Prescription : Les collectivités mettent en place une gestion du risque de glissement de terrain, notamment en limitant les 
mouvements de terre lors des nouveaux aménagements ou nouvelles constructions. 

R41 
Recommandation : Les collectivités préservent les éléments du paysage (haies, bosquets, talus, bandes enherb®esé) qui 
ralentissent le ruissellement et favorisent lôinfiltration et permettent de limiter le risque de feux de for°t. 

P43 
Prescription : Les documents dôurbanisme identifient les zones soumises ¨ un al®a minier et pr®servent leur vocation naturelle 
en sôassurant de leur inconstructibilit®. Pour les constructions existantes, les possibilit®s dô®volution devront °tre restreintes, 
sans aggraver lôexposition des personnes. 

P44 
Prescription : Au sein des zones urbaines résidentielles, les collectivités limitent les activités créant des nuisances importantes 
(bruit, d®gradation de la qualit® de lôair), tout particuli¯rement en centre-village afin de participer à la préservation de la qualité 
de vie. 

1.5.3 Réduire la 
consommation des 
espaces naturels, 
agricoles et 
forestiers 

P45 

Prescription : Afin de r®pondre aux besoins fonciers g®n®r®s par le projet du SCoT, tout en sôinscrivant dans une trajectoire de 
limitation de la consommation dôespaces, le potentiel maximal de consommation foncière est fixé à 77 ha entre 2021 et 2040, 
r®partis de la mani¯re suivante : 42 ha pour lôhabitat dont 8 ha en enveloppe, 10 ha pour les ®quipements, 13 ha pour lôaccueil 
dôactivit®s ®conomiques, 12 ha pour les projets touristiques. Il pr®vu que 44 ha de ce potentiel soit consommé entre 2021 et 
2031 et 32 ha entre 2031 et 2040. 

OR. 2 / 
CONSTRUIRE 
DES 
TERRITOIRES A 
VIVRE 
COHERENTS 

Orientation 2.1 
Pérenniser une 
organisation 
territoriale 
équilibrée  

2.1.1 Accueillir les 
habitants, 
construire des 
territoires à vivre 

P46 

Prescription : Le SCoT détermine une armature territoriale adaptée aux conditions de déplacements et aux configurations 
géographiques du territoire, déclinée en 4 niveaux :  
- Le pôle viganais,  
- Les centralités sectorielles,  
- Les villages relais,  
- Les villages.  
 

P47 

Prescription : Le SCoT fixe des objectifs dôaccueil et de production de logements par bassins de proximit® afin de reconna´tre 
les singularités du territoire :  
- Le bassin des Causses Sud,  
- Le bassin dôattraction du P¹le Viganais,  
- Le bassin des Causses Nord,  
- Le bassin Haut Hérault,  
- Le bassin de la Vallée Borgne et de la Salindrenque. 
 

P48  Prescription : A horizon 2040, le SCoT prévoit la production de 2260 logements déclinés par bassin de la façon suivante :  



 
 

Naturae, juin 2024. Evaluation Environnementale. SCoT, PETR Causses & Cévennes (30)     66 
 

 

Grandes 
orientations 

Orientations Objectifs  Dispositions 

2.1.2 Développer 
une offre de 
logements en 
cohérence avec 
lôambition 
démographique 

 
 
 
 
 
 
 
 

P49 Prescription : La production des logements respecte lôarmature du SCoT. 

Orientation 2.2 
Privilégier 
lôaccueil de la 
population au 
sein des 
espaces urbains 
existants 

2.2.1 Identifier les 
enveloppes 
urbaines et les 
espaces de 
réinvestissement 

P50 
Prescription : Le SCoT définit les enveloppes urbaines principales du territoire associées aux bourgs, villages et hameaux 
principaux, pour lesquels lôurbanisation est prioritaire. 

P51 
Prescription : Les collectivit®s locales, dans le cadre de leur document dôurbanisme, tiennent compte des enveloppes urbaines 
du SCoT et les déclinent à lô®chelle parcellaire. En compl®ment, elles identifient et d®limitent les hameaux secondaires. 

P52 
Prescription : Pour les communes ne disposant pas dôenveloppe identifi®e dans la carte du SCoT, la d®limitation des 
enveloppes urbaines est laissée à lôappr®ciation de la collectivit® dans son document dôurbanisme. 

P53 

Prescription : Dans les documents dôurbanisme, la d®limitation des enveloppes urbaine est affin®e au regard de crit¯res 
qualitatifs. Les continuités urbaines sont appréciées en tenant compte des ruptures naturelles, topographiques, visuelles ou 
paysagères. Les contours des enveloppes sont affinés pour être au plus près des constructions (retrait des grandes parcelles 
non bâties) en incluant la voirie et, dans certains cas, le patrimoine vernaculaire lorsquôil participe du paysage urbain. 

2.2.2 Maintenir et 
renforcer les 
continuités 
écologiques. La 
nature en ville 

P54 
Prescription : Lôurbanisation est r®alis®e en priorit® au sein des enveloppes. Le r®investissement urbain est privilégié avant 
toute extension urbaine. 

P55 
Prescription : Les documents dôurbanisme analysent la capacit® de mobilisation du foncier en enveloppe pour la production de 
logements. 

P56 
Prescription : Le SCoT prévoit un comblement de toutes les dents creuses et enclaves mobilisables dôun point vue 
op®rationnel et une division de 20% des parcelles potentiellement divisibles. Le caract¯re mobilisable ou non dôun espace libre 
au sein des enveloppes sera ¨ d®montrer par les documents dôurbanisme locaux. 

2.2.3 Mobiliser le 
bâti existant 

P57 
Prescription : Dôune mani¯re g®n®rale, le r®investissement du b©ti vacant et d®grad® est privil®gi®. Dans les noyaux anciens 
des bourgs et des villages, le réinvestissement du bâti vacant et dégradé est une priorité. 

P58 

Prescription : 30% de la production en logement se fait en restructuration du parc existant. A lô®chelle du SCoT, 680 
logements sont mobilis®s en restructuration du parc dôici 2040, soit 30 logements par an environ. Ces objectifs sont déclinés 
par bassin de vie comme suit :  
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P59 

14% de la production en logement se r®alise gr©ce ¨ la mobilisation des logements vacants, dans lôobjectif dôabaisser le taux 
de vacance ¨ 7% ¨ lô®chelle du SCoT. De fait, 310 logements vacants sont mobilis®s dôici 2040, soit 14 logements par an 
environ. Ces objectifs sont déclinés par bassin de vie comme suit :  

P60 

Prescription : Au regard des objectifs de production de logements, des objectifs dôintensification urbaine et des niveaux de 
densités fixés par le SCoT, il est attendu un accueil de la production de logements au sein des enveloppes à hauteur de :  

2.2.4 Encadrer les 
extensions de 
lôenveloppe urbaine 

P61 

Prescription : En cas dôimpossibilit® de construire en enveloppe, lôextension urbaine des bourgs, villages et hameaux 
principaux est autorisée sous réserve :  
- Dôune int®gration qualitative de lôop®ration, en accord avec les densit®s du SCoT,  
- De continuité avec le bâti existant,  
- Quôelles fasse lôobjet dôune Orientation dôAm®nagement et de Programmation dans les documents dôurbanisme locaux ¨ 
partir de 2500 m2,  
- De la prise en compte des enjeux liés aux risques, 
- Du respect de la trame verte et bleue du SCoT affin®e ¨ lô®chelle communale.  
 

P62 
Prescription : Les extensions urbaines sont autorisées dans les centralités définies par le SCoT (bourgs, villages et hameaux 
principaux). Lôextension des hameaux secondaires nôest permise quôen cas dôimpossibilit® av®r®e dans les autres espaces de 
la commune (ex : risque naturel). 

P63 
Prescription : Lôimplantation dôactivit®s li®es ¨ la fili¯re bois, au tourisme et aux productions agricoles sont autoris®es en 
discontinuité des enveloppes urbaines mais également en continuité de lôexistant sous r®serve dô°tre compatibles avec 
lôhabitat. 

P64 

Prescription : Lôurbanisation en discontinuit® de lôexistant est autoris®e en cas dôUnit®s Touristique Nouvelle (UTN) ou de 
création de hameaux nouveaux respectant les principes suivants :  
- Lôexistence dôespaces communs ¨ partager ou dôune place publique,  
- Un mod¯le ®conomique innovant (autonomie ®nerg®tique, production dô®nergie renouvelables, r®duction de lôempreinte 
écologique, économie circulaire, etc.),  
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- Le respect de lôenvironnement (insertion paysag¯re de qualit®, constructions ®cologiques, pr®servation des continuit®s, 
disponibilités de la ressource en eau, assainissement performant, etc.),  
- La prise en compte des contraintes (risques, loi Montagne, etc.). 
 

Orientation 2.3 
Renforcer la 
qualité urbaine 
des espaces 
bâtis  

2.3.1 Promouvoir 
des formes 
urbaines de qualité 
économes en 
espace 

P65 

Prescription : Les densités sont fixés par niveau dôarmature par le SCoT. La production de logements en densification au sein 
des espaces urbanis®s existants et dans le cadre dôextensions urbaines doit atteindre les densit®s brutes moyennes 
communales suivantes :  

P66 
Prescription : Ces densit®s sont applicables en moyenne ¨ lô®chelle communale. Les communes peuvent pr®voir des densit®s 
différentes dans leurs opérations en fonction du contexte environnant (topographie, paysage, densité existante...) et de la 
proximité des équipements, à condition que la moyenne de toutes les opérations respecte les densités prévues par le SCoT. 

2.3.2 Veiller à la 
qualité urbaine et 
au bien vivre 
ensemble 

P67 
Prescription : Les extensions urbaines sont r®alis®es en greffe de lôexistant en prolongeant le maillage de voirie et les 
continuités végétales. 

R42 
Recommandation : La promotion de lôarchitecture locale est assur®e sous diverses formes : diffusion et r®daction de chartes 
architecturales, ateliers participatifs, sensibilisation, formation des artisans et des architectes, etc. 

R43 
Recommandation : Les projets peuvent °tre accompagn®s par le Conseil dôArchitecture dôUrbanisme et de lôEnvironnement 
(CAUE) du Gard pour la mise en îuvre de bonnes pratiques. 

R44 Recommandation : Les collectivités sont invitées à élaborer une charte hameau nouveau. 

P68 
Prescription : Lôintervention sur lôexistant doit permettre dôadapter le b©ti aux besoins actuels et de renforcer la qualit® des 
logements et de leurs espaces extérieurs (qualité architecturale, végétalisation des espaces extérieurs, exposition des 
logements, la présence de local à vélos, etc.) 

P69 
Prescription : Dans un objectif de valorisation du cadre de vie et de développement des projets, les collectivités identifient les 
espaces délaissés et les bâtis dégradés hors enveloppe, notamment en bord de route en accord avec les gestionnaires de 
voirie. Suite à leur identification, les collectivités favorisent leur réhabilitation, leur réemploi ou la remise en état du site. 

P70 Prescription : Les collectivit®s assurent la qualit® dôusage des espaces publics en toute saison. 

P71 
Prescription : Dans lôam®nagement des espaces b©tis et des espaces publics, le confort thermique, la prise en compte des 
risques et des nuisances, le cadre paysager et la végétalisation des aménagements cyclables et piétonniers sont recherchés. 

R45 Recommandation : Les collectivités veillent à ce que les espaces publics soient multigénérationnels et multifonctionnels. 

R46 
Recommandation : Les collectivités affinent, encouragent et préconisent localement les potentiels de développement 
énergétique, électricité, chaleur, biométhane et de biocarburants. 

P72 
Prescription : Les collectivités veillent à la résilience des aménagements en employant une végétation adaptée au climat 
actuel et à venir et à ses évolutions, non allergisante et faiblement consommatrice en eau et en intrants. 

P73 
Prescription : Les collectivit®s mettent en place, dans leurs documents dôurbanisme, des r¯gles permettant la pr®servation de 
la pleine terre. 

R47 Recommandation : Les documents dôurbanisme peuvent mettre en place un coefficient de biotope et/ou de pleine terre. 

Orientation 2.4 
Garantir une 

offre en 
logements, en 
services et en 

équipement pour 
tous 

2.4.1 Diversifier les 
types dôhabitat 

P74 

Prescription : Lors de nouvelles op®rations dôensemble, les collectivit®s favorisent, dans les documents dôurbanisme, le 
développement de logements de petites typologies (1 pièce, 2 ou 3 pièces), notamment en collectif, de préférence :  
- Dans les centralités,  
- À proximité des lieux les mieux desservis en transports collectifs,  
- En veillant ¨ lôint®gration paysag¯re dans la morphologie urbaine existante (cf. cahier de recommandations).  

P75 
Prescription : La production de logements sôeffectue en favorisant une mixit® des formes urbaines (logements collectifs, 
interm®diaires, individuels), en coh®rence avec lôarmature territoriale et le niveau dô®quipement des communes.   

P76 
Prescription : Les collectivit®s r®pondent au souhait dôacc¯s ¨ un habitat individuel par la production de logements individuels 
group®s, moins consommateurs dôespace. 
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R48 Recommandation : Les collectivités compétentes sont invitées à réaliser un Programme Local de lôHabitat. 

R49 
Recommandation : Les collectivit®s qui ont un projet dôam®nagement sont incit®es ¨ saisir lôEtablissement Public Foncier 
(EPF) Occitanie. 

R50 Recommandation : Les collectivit®s favorisent lôhabitat partag® et la mutualisation des espaces communs. 

P77 
Prescription : Les collectivités identifient les besoins en matière de mixité sociale et développent une stratégie pour proposer 
une offre de logements adaptée. 

P78 
Le p¹le viganais est le p¹le structurant au sein de lôarmature urbaine : 20% de la production de logements doit être consacrée 
au d®veloppement dôune offre sociale (logements sociaux, abordables, en accession ¨ la propri®t®) en priorit® sur le p¹le 
structurant. 

P79 Les objectifs de logements sociaux sont fixés en fonction de lôarmature urbaine et des axes de transport collectifs. 

P80 
Les collectivités garantissent la qualité de la production de logements sociaux (performance énergétique, orientation des 
logements, etc). 

P81 

Les collectivit®s et les documents dôurbanisme pr®voient des objectifs permettant dôencourager la production de logements 
locatifs :  
Dans le secteur priv®, par la programmation de petites typologies dans les op®rations dôam®nagement et les OAP,  
Dans le secteur social, en indiquant un pourcentage de logements locatifs à atteindre dans les opérations portées par les 
bailleurs sociaux. 
 

P82 
Les collectivités favorisent dans leurs politiques publiques la production de logements adaptés au vieillissement et aux 
situations de handicap, lôadaptation des logements existants, la cr®ation dô®quipements sp®cifiques. 

R51 Recommandation : Les collectivités favorisent la mixité intergénérationnelle dans les programmes neufs. 

P83 

Les documents dôurbanisme d®finissent les secteurs o½ lôhabitat l®ger/les r®sidences d®montables (au sens de lôarticle L151-
13 du CU) peuvent être installées, soit dans les zones constructibles du PLU, dans le respect des conditions générales de la 
zone, soit dans des Secteurs de Taille et de Capacit® Limit®es (STECAL). Dans le cas o½ lôhabitat est permis dans le cadre 
dôun STECAL, le projet devra respecter la pr®servation des continuit®s ®cologiques et les principes dôint®gration paysag¯re du 
SCoT, être autonome vis à vis des réseaux publics et en mati¯re dô®nergie. 

2.4.2 Développer 
lôoffre en services et 
en équipements 

P84 
Prescription : Le SCoT, par son armature territoriale, identifie les p¹les les plus structurants de lôarmature urbaine. Ces 
derniers sont confortés afin de r®duire les distances et temps de d®placement entre le lieu de r®sidence, les lieux dôemplois 
ainsi que les équipements et les services. 

P85 
Prescription : Les collectivit®s, dans leurs documents dôurbanisme locaux, int¯grent des objectifs sp®cifiques en faveur dôune 
gestion économe du foncier et de la mixité des fonctions urbaines (habitat, commerce, équipements et services). 

P86 
Prescription : Les collectivités engagent une réflexion sur la mutualisation et la polyvalence des équipements et services à 
lô®chelle des bassins de vie. 

P87 Prescription : Les documents dôurbanisme locaux identifient lôoffre en ®quipement de sant® sur leur territoire. 

P88 
Prescription : Les collectivit®s doivent solliciter lôAgence R®gionale de Sant® (ARS) et les services de lôEtat pour la mise en 
oeuvre dôune strat®gie visant ¨ lutter contre les d®serts m®dicaux. 

P89 Prescription : Les collectivités veillent à rapprocher les équipements et services au plus proche des catégories défavorisées. 

2.5 Proposer 
des solutions de 

2.5.1 Organiser les 
déplacements 

P90 

Prescription : Les agglom®rations du Vigan, Alzon, Lanu®jols, LôEsp®rou (Val dôAigoual), Lasalle et Pont dôH®rault (Saint 
André de Majencoules) définissent avec les Autorités Organisatrices de la mobilité (AOM) et les gestionnaires de voirie le 
secteur le plus favorable ¨ lôimplantation des p¹les dô®changes multimodaux routiers (PEM) ruraux et les identifient dans leur 
document dôurbanisme. 
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mobilité 
adaptées 

P91 
Prescription : Les documents dôurbanisme int¯grent des itin®raires s®curis®s d®di®s aux modes actifs facilitant le rabattement 
sur les PEM routiers urbain et ruraux et sur les arrêts de transports collectifs favorisant ainsi leur fréquentation. 

P92 
Prescription : Les collectivit®s prennent en compte dans leurs projets dôam®nagement les op®rations visant à maintenir le bon 
état du réseau routier en concertation avec les gestionnaires de voirie et les concessionnaires de réseaux. 

P93 
Prescription : Dans le cadre de toute r®alisation dôinfrastructures routi¯res, la pose dôinfrastructures dôaccueil pour le 
num®rique (fourreaux, chambres de r®servationé) est syst®matiquement pr®vue en application du Sch®ma D®partemental 
dôAm®lioration de lôAccessibilit® des Services au Public du Gard. 

R52 Recommandation : Les collectivités prennent en compte les dispositions du Schéma Départemental des Mobilités du Gard. 

R53 
Recommandation : Les collectivités sont invitées à développer les services à la mobilité (comme la location de vélo, 
lôautopartage ou le covoiturage) dans les espaces strat®giques : ¨ proximité des principaux sites touristiques et espaces 
naturels de loisirs, des axes routiers structurants, des principaux équipements, etc. 

R54 
Recommandation : Les collectivités sont incitées à réaliser des documents stratégiques de planification des mobilités (Plan de 
Mobilit® Simplifi®, plan de d®placements ¨ lô®chelle locale, Plan V®lo, Sch®ma directeur des mobilit®s actives). Il est 
notamment recommand® que la commune du Vigan r®alise un plan de d®placement ¨ lô®chelle communale. 

R55 
Recommandation : Les communes sont invit®es ¨ int®grer les principes dôintermodalit® des d®placements dans la r®alisation 
de leurs projets dôam®nagement et de mobilit®. 

R56 
Recommandation : De manière générale, la stratégie mobilité est élaborée et mise en oeuvre dans le cadre dôun partenariat 
renforcé avec le Conseil Régional Occitanie et le Syndicat Mixte des Transports du Bassin Alésien (gestionnaire du réseau 
Al¯sôY) qui sont les Autorit®s Organisatrices de la Mobilit® (AOM) sur le territoire des Causses et Cévennes. 

R57 
Recommandation : De mani¯re g®n®rale, lôentretien et lôam®lioration du r®seau routier sont r®alis®s en collaboration entre les 
gestionnaires de voirie et les collectivités. 

2.5.2 Développer 
les transports 
collectifs 

P94 
Prescription : Pour mettre en coh®rence d®veloppement urbain et organisation des d®placements, les documents dôurbanisme 
priorisent lôintensification des zones ouvertes ¨ lôurbanisation ou des zones ¨ urbaniser situ®es dans les secteurs les mieux 
desservis en transports collectifs existants ou programmés ou à proximité des PEM routiers. 

R58 

Recommandation : Pour améliorer la gestion des grands flux de déplacements, il est recommandé de développer le réseau de 
transports en commun dans le cadre dôun partenariat renforc® avec lôAutorit® Organisatrice des Mobilit®s comp®tente et les 
territoires voisins prenant en compte lôintermodalit® :  
Par la mise en place de Cars ¨ Haut Niveau de Service sur le r®seau routier dôint®r°t r®gional, sur lôaxe Alzon-Pont dôH®rault-
Ganges vers N´mes et Montpellier (RD 999), sur lôaxe Esp®rou-Pont dôH®rault vers Saint-Gély du Fesc et Montpellier (RD 
986), sur lôaxe Alzon-A 75 (RD7),  
Par le renforcement de plusieurs lignes inter-urbaines sur les axes Pont dôH®rault-Saint-André de Majencoules-Val dôAigoual-
LôEsp®rou-Saint-Sauveur-Camprieu-Lanuéjols-Trèves (RD 986) et Saint-André de Valborgne-Saint-Jean-du-Gard, en direction 
dôAl¯s (RD 907),  
Par la création de lignes inter-urbaines sur les axes Saint-Hippolyte-du-Fort ï Lassalle - Saint-Jean-du-Gard (RD 39 / RD 
153), Saint-André de Valborgne- puis vers la Lozère (RD 907), Alzon-Saint-Jean-du-Bruel-Trèves (RD 999 / RD 341 / RD 47), 
Lanuéjols-Meyrueis (RD 47), Lanuéjols-en direction de Millau (RD 28 / RD 29 / RD 41).  
 

R59 
Recommandation : Il est recommand® dôam®nager des arr°ts de transports collectifs visibles, s®curis®s et accessibles aux 
personnes à mobilité réduite (PMR). 

2.5.3 Développer 
les transports 
partagés 

P95 
Prescription : Les collectivités développent des aménagements et des services dédiés aux transports partagés, adaptés aux 
spécificités du territoire, comme solutions de mobilité alternatives à la voiture individuelle. 

P96 Prescription : Les collectivités mobilisent les outils adaptés pour la réalisation des aires de covoiturage 

R60 

Recommandation : En partenariat avec lôAutorit® Organisatrice de la Mobilit® (AOM), les collectivit®s sont invit®es ¨ privil®gier 
lôexp®rimentation de services de transports ¨ la demande (TAD) en favorisant le rabattement sur les PEM routiers urbain et 
ruraux :  
- du bassin de proximit® des Causses Nord, entre lôEsp®rou et Tr¯ves,  
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- du bassin de proximité des Causses Sud, entre Vissec et Saint-Laurent-le-Minier,  
- du bassin de proximit® de la Vall®e Borgne et de la Salindrenque, entre Val dôAigoual et Saint-André de Valborgne.  
 

R61 
Recommandation : Les collectivités et les AOM organisent une gouvernance pour le développement des solutions de mobilités 
solidaires et partagées (TAD, autopartage). 

R62 
Recommandation : Les collectivités sont incitées à accompagner et à promouvoir les initiatives locales, en partenariat ou en 
appui des structures porteuses. 

R63 
Recommandation : Les collectivités sont invitées à étudier la mise en place de taxis solidaires et à accompagner les initiatives 
locales dans ce domaine. 

R64 
Recommandation : Les collectivités sont incitées à accompagner la mise en place de services de TAD virtuel ou zonal par la 
R®gion Occitanie ou dans le cadre dôinitiatives locales dans ce domaine. 

R65 
Recommandation : Les collectivit®s sont incit®es ¨ promouvoir et ¨ valoriser les solutions de mobilit®s mixtes qui sôadressent 
autant aux r®sidents permanents quôaux personnes de passage et aux vacanciers. 

2.5.4 Favoriser les 
modes actifs 

P97 
Prescription : Les documents dôurbanisme int¯grent des itin®raires cyclables et pi®tonniers s®curis®s afin dôassurer la 
connexion entre les principaux p¹les g®n®rateurs de d®placements (zones dôemplois, ®quipements scolaires, autres 
®quipements structurants) et les zones dôhabitat. 

R66 
Recommandation : Les collectivités sont incitées à mettre en place des itinéraires de type vélobus ou pédibus pour sécuriser 
lôacc¯s des enfants en modes actifs aux ®coles. 

P98 

Prescription : Afin de développer des solutions de mobilités actives alternatives à la voiture individuelle, les collectivités :  
- Pr®voient la cr®ation dôitin®raires pi®tons et cyclables pour rejoindre les PEM routiers urbain et ruraux ainsi que les 
équipements et services les plus structurants,  
- Repensent les espaces publics pour favoriser le développement des modes actifs (vélos, marche à pied),  
- Réalisent des aménagements cyclables assurant la continuité des itinéraires existants.  
 

P99 
Prescription : Les modes actifs doivent être intégrés dans les projets publics et privés de requalification, de réaménagement 
ou de création de voirie. 

R67 
Recommandation : Les collectivités sont invitées à suivre les recommandations du Cerema pour la réalisation de leurs 
aménagements cyclables. 

P100 
Prescription : Les modes actifs sont développés autour des services de proximité, notamment dans le pôle viganais (Le Vigan, 
Aulas, Avèze, Molières-Cavaillac), dans les centralit®s secondaires (Lanu®jols, Val dôAigoual, Lasalle), dans les villages relais 
(Alzon, Trèves, LôEsp®rou, Saint-André de Valborgne) du SCoT Causses et Cévennes. 

R68 
Recommandation : Pour les liaisons interurbaines, les documents dôurbanisme locaux prennent en compte le sch®ma de 
mobilité départemental dont la réalisation de la voie verte sur lôancienne voie ferr®e (V85). 

R69 
Recommandation : Les documents dôurbanisme pr®voient le d®veloppement des itin®raires cyclables sur le territoire en lien 
avec les EPCI voisins et les démarches déjà initiées pour assurer des continuités entre polarités, équipements culturels et 
touristiques. 

2.5.5 Structurer le 
stationnement 

P101 
Prescription : Les collectivit®s r®alisent un diagnostic quantitatif et qualitatif de lôoffre de stationnements sur leur territoire afin 
dôorganiser le stationnement automobile de manière proportionnée aux besoins réels du territoire et de son développement. 

P102 

Prescription : Les collectivit®s oeuvrent ¨ lôadaptation de lôoffre de stationnements aux diff®rents types de mobilit®s :  
-Pr®voient le stationnement des v®los dans leurs documents dôurbanisme et leur politique dôam®nagement, par des dispositifs 
facilitant la protection et la sécurisation de ce stationnement (arceaux, boxs sécurisés, abris ouverts ou fermés)  
-Favorisent lôaccessibilité et le stationnement avec des itinéraires et des parkings sécurisés.  
 

P103 
Prescription : Les op®rations dôam®nagement doivent prendre en compte une offre de stationnement tous modes, en limitant 
la place de la voiture sur lôespace public. 
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P104 
Prescription : Les aires de stationnement nouvelles ou requalifi®es doivent faire lôobjet dôam®nagement r®silient, favorisant la 
perméabilité des sols et le rafraichissement urbain, notamment par la végétalisation, en cohérence avec la stratégie locale de 
production dô®nergies renouvelables par installation de capteurs solaires photovoltaµques en ombri¯res. 

P105 
Prescription : Les collectivit®s favorisent le d®veloppement de lôusage de v®hicules ®lectriques notamment par lôam®nagement 
dô®quipements dédiés (bornes de recharge). 

P106 Prescription : Les collectivit®s veillent ¨ lôint®gration du stationnement dans les projets et d®marches paysag¯res du territoire. 

R70 
Recommandation : Les collectivités sont incitées à réaliser un plan de stationnement sur le secteur touristique Espérou / Mont 
Aigoual en collaboration avec le Parc National des Cévennes, le Conseil D®partemental et lôONF. 

2.5.6 Organiser les 
mobilités 
touristiques 

P107 

Prescription : Les collectivit®s am®liorent la visibilit® et lôaccessibilit® des sites touristiques pour renforcer lôidentit® du territoire 
:  
- En garantissant la qualit® des am®nagements et des acc¯s et en pr®servant lôidentit® paysag¯re du territoire,  
- En facilitant les déplacements de courte distance pour favoriser un tourisme de proximité et les séjours de moyenne durée,  
- En mettant en place une signal®tique adapt®e ou en adaptant lôexistante (par le biais dôun R¯glement Local de Publicit® par 
exemple).  
 

P108 

Prescription : Les collectivités oeuvrent au développement des équipements liés au cyclotourisme et à la mobilité douce. Pour 
am®liorer lôaccessibilit® des sites touristiques, les collectivit®s locales et les autorit®s organisatrices de la mobilit® :  
- Intègrent le déplacement comme une composante à part entière du produit touristique,  
- D®veloppent les services ¨ la mobilit® (comme la location de v®lo, lôautopartage ou le covoiturage), notamment ¨ proximit® 
des pôles touristiques et espaces naturels de loisirs majeurs.  
 

P109 
Prescription : Les documents dôurbanisme identifient le trac® de lôitin®raire cyclable strat®gique ç Mont Aigoual ï Navacelles » 
via lôEsp®rou et Val dôAigoual. 

P110 
Prescription : Les collectivités prennent en compte les actions actuelles et futures de la stratégie et des axes mobilité 
touristique du plan dôaction 2024-2032 porté par le Syndicat Mixte du Grand Site du Cirque de Navacelles ainsi que la 
stratégie touristique élaborée par la communauté de communes Causses-Aigoual-Cévennes-Terres Solidaires. 

R71 

Recommandation : Les collectivit®s sont invit®es ¨ sôinspirer des actions actuelles et futures de la strat®gie et des axes 
mobilit® touristique du plan dôaction 2024-2032 porté par le Syndicat Mixte du Grand Site du Cirque de Navacelles pour gérer 
les flux sur les hauts-lieux touristiques du SCoT Causses et Cévennes (Saint-Laurent-le-Minier, Mont-Aigoual, ...), mais aussi 
pour concilier les flux et les enjeux de préservation des paysages et des milieux. 

R72 
Recommandation : De manière générale, la stratégie mobilité liée à la stratégie de développement touristique est élaborée et 
mise en oeuvre dans le cadre dôun partenariat renforc® avec le Parc National des C®vennes, le bien Unesco, le Grand Site de 
France et les offices de tourisme. 

OR. 3 / 
PROMOUVOIR 
UNE ACTIVITE 
ECONOMIQUE 
DIVERSIFIEE ET 
INNOVANTE 

Orientation 3.1 
Renforcer 
lôattractivit® du 

territoire   

3.1.1 Consolider le 
tissu économique 
existant 

P111 
Prescription : Avant tout projet de cr®ation et/ou dôextension, les collectivit®s privil®gient la requalification des zones dôactivités 
existantes. 

P112 

Prescription : Lôimplantation dôactivit®s se fait dans le tissu urbain d¯s lors quôelles sont compatibles avec les fonctions 
résidentielles. Si les projets ne sont pas compatibles avec les fonctions résidentielles, les nouvelles entreprises et activités 
sôimplantent en priorit® :  
- Dans les zones dôactivit®s, artisanales ou industrielles existantes  
- Sur les friches identifiées par les collectivités comme stratégiques  
 

P113 Prescription : Lors de lôimplantation dôactivit®s nouvelles, les collectivit®s pr®voient des conditions de desserte adapt®es. 

R73 
Recommandation : Les collectivit®s sont encourag®es ¨ la r®alisation dôun Atlas des zones dôactivit®s afin dôestimer le taux de 
remplissage de ces zones et orienter les porteurs de projets en priorit® sur les friches. Elles peuvent se r®f®rer ¨ lôatlas des 
ZAE réalisé par les collectivités. 
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R74 
Recommandation : Les collectivités sont incitées à réaliser une étude de repérage des friches de toute nature : artisanales, 
commerciales, agricoles... 

R75 
Recommandation : Le SCoT recommande lô®tablissement dôun partenariat entre les collectivités compétentes et les chambres 
consulaires (CCI, CM, CA) afin de se tenir mutuellement inform®es des biens disponibles potentiellement mobilisables dôune 
part, des besoins des entreprises dôautre part. 

3.1.2 Aménager 
des zones 
dôactivités 
économiques 
qualitatives et 
fonctionnelles 

P114 

Prescription : Lors des projets dôextension, de cr®ation ou de requalification des zones dôactivit®s ®conomiques et artisanales, 
les collectivit®s et/ou les documents dôurbanisme pr®voient des dispositions pour :  
- Rendre lisible lôespace d®di® par la mise en oeuvre dôune signalétique adaptée,  
- Tenir compte des caractéristiques paysagères, environnementales du site,  
- Favoriser les dispositifs de recyclage des déchets et de la ressource en eau,  
- Permettre lôinfiltration des eaux par le sol et les dispositifs r®tention dôeau, par la mise en place de zones tampons, en veillant 
à ne pas favoriser la prolifération du moustique tigre, 
- Atteindre un niveau de performance ®nerg®tique satisfaisant et favoriser lôint®gration des ®nergies renouvelables,  
- Prévoir des dessertes pour les modes doux et des pistes cyclables, 
- Favoriser la mutualisation de services et équipements tels que le stationnement, la gestion des eaux pluviales, etc. 
- Créer des haies vives et permettre la végétalisation, en évitant les espèces allergisantes. 

P115 

Prescription : Le SCoT pr®voit une consommation dôespace ¨ vocation dôactivit® de 13 ha. Parmi ces 13 ha :  
- 3 ha sont fléchés pour une zone dôactivit® au sein du coeur viganais dans la vall®e de lôArre ;  
- 3 ha sont fl®ch®s pour une zone dôactivit® sur la commune de Val dôAigoual ;  
- 1 ha est fl®ch® pour lôextension de lôUFV et le projet dôaccueil dôune grande surface commerciale ¨ Moli¯res- Cavaillac ;  
- 1 ha est fl®ch® pour la cr®ation dôune zone dôactivité à Campestre-et-Luc ;  
- 0,5 ha sont fléchés pour une unité de granulation à Saint-Sauveur-Camprieu ;  
- 0,5 ha sont fléchés pour une déchetterie à Lasalle ;  
- 4 ha constituent une enveloppe commune pour les projets structurants ou partagés sur le territoire, ¨ vocation dôactivit®, qui 
ne sont pas encore bien d®finis. Le carat¯re structurant dôun projet sera ¨ ®valuer ¨ lô®chelle du PETR. Sôil est d®montr® que 
certains projets listés ci-dessus sôav¯rent non r®alisables dôun point de vue op®rationnel, leurs potentiels de consommation 
seront placés au sein de cette enveloppe commune, pour être redistribués. 

R76 
Recommandation : Les collectivités sont encouragées à se rapprocher du CAUE pour élaborer des cahiers des charges de 
prescriptions architecturales et garantir une qualité et cohérence architecturales. 

R77 
Recommandation : Les collectivités engagent une concertation avec les usagers et les acteurs économiques lors de la 
cr®ation/ extension des zones dôactivit®s. 

R78 
Recommandation : Les collectivit®s incitent les entreprises ¨ mutualiser les ®quipements (parkings, dispositifs dô®nergies 
renouvelables et de gestion des eaux, etc). 

3.1.3 Renforcer 
lô®conomie sociale 
et solidaire 

R79 
Recommandation : Le SCoT incite les collectivit®s ¨ mener une r®flexion sur lôopportunit® de cr®ation de P¹les dô®conomie 
sociale et solidaire de Pays et apporte son appui aux collectivités intéressées avec le concours de la CCI et du CD30. 

R80 
Recommandation : Les collectivités sont encouragées à poursuivre les efforts déjà entrepris pour proposer des points 
dôinformation dans leurs structures dôaccueil au public ¨ destination des porteurs de projets du domaine de lôESS. 

3.2 Sôappuyer 
sur des activités 

économiques 
innovantes 

3.2.1 Sôinscrire 
dans une économie 
circulaire 

P116 
Prescription : Les collectivités permettent/ autorisent le développement de dispositifs de valorisation alternatifs des déchets 
tels que des ressourceries sur les secteurs opportuns. 

P117 
Prescription : Les acteurs locaux associent le monde agricole ¨ la production dô®nergies renouvelables, par le recyclage ou la 
valorisation ®nerg®tique des produits et d®chets dôexploitation. 

P118 

Prescription : Le cas échéant, les collectivit®s comp®tentes cr®ent des espaces pour le d®veloppement de lô®conomie 
circulaire en mobilisant le foncier nécessaire (pour la réparation, le réemploi, la collecte, le transport, etc). Cela concerne 
notamment les activités agricoles, le recyclage, la valorisation matière et énergétique des déchets (méthaniseurs, plateformes 
de compostage, plateformes dédiées aux matériaux du BTP, etc.). 
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R81 
Recommandation : Les collectivités sont encouragées à faciliter la mise en place de projets dô®conomie circulaire en mettant 
en contact les entreprises qui ont des ressources à valoriser et celles qui ont besoin de ces ressources. 

R82 
Recommandation : Les collectivités sensibilisent la population et les entreprises à la revalorisation des déchets en partenariat 
avec les associations locales. 

R83 
Recommandation : Les collectivit®s sont incit®es ¨ r®fl®chir ¨ lô®laboration dôune charte du tri pour les activit®s commerciales 
et la mise en place dôune collecte des d®chets issus du tri. 

3.2.2 Développer 
de nouvelles filières 

P119 
Prescription : Pour sôinscrire dans un d®veloppement de la fili¯re verte* et lors de lôimplantation de nouvelles industries, les 
collectivités veillent à encadrer la production, le traitement et le tri des déchets, assurent un système de collecte et de 
recyclage efficients. 

P120 
Prescription : Les collectivit®s int¯grent lôam®nagement num®rique et effectuent un ®tat des lieux de la situation de desserte 
en Très Haut Débit (THD). 

P121 
Prescription : Les collectivit®s facilitent lô®mergence dôespaces de co-working ou de tiers lieux au sein du tissu urbain dans les 
lieux les mieux desservis et accessible. 

R84 
Recommandation : Les collectivités encouragent les projets de recherche et le développement de formations en lien avec les 
potentialit®s du territoire en sôappuyant sur le r®seau local de professionnels et sur le d®veloppement de partenariats scolaires 
ou de recherche. 

3.3 Soutenir les 
commerces de 

proximité 

3.3.1 Pérenniser le 
commerce de 
proximité 

R85 
Recommandation : Le SCoT recommande lôinstauration, dans les PLU, de lin®aires commerciaux permettant de se pr®munir 
contre les changements de destination et de préserver la fonction commerciale et artisanale dans les centres-villes et centres-
bourgs 

R86 
Recommandation : Les collectivités sont encouragées à identifier les locaux commerciaux vacants sur le territoire et favoriser 
leur réinvestissement par les porteurs de projet et/ou par la mise en place dôactions innovantes (boutiques ¨ lôessai par 
exemple). 

R87 
Recommandation : Les collectivités locales sont invitées à mettre en place des périmètres de sauvegarde du commerce de 
proximit® ¨ lôint®rieur desquels sont soumis ¨ droit de pr®emption toute cession de fonds artisanaux, de fonds de commerce 
ou de baux commerciaux 

3.3.2 Accueillir les 
commerces de 
proximité dans 
lôenveloppe urbaine 
en priorité 

P122 
Prescription : Les collectivit®s locales priorisent lôimplantation dôactivit®s commerciales dans le tissu urbain. Lorsque cet 
accueil ne peut être envisagé en raison des flux ou des nuisances que les activités génèrent, les implantations sont effectuées 
prioritairement dans les zones commerciales existantes. 

R88 

Recommandation : Pour les territoires concernés, avant toute nouvelle création ou extension de zones commerciales, les 
collectivités locales confortent les zones commerciales existantes en les requalifiant, en valorisant les disponibilités foncières 
ou en optimisant le foncier par des op®rations de r®habilitation et dôintensification urbaine, dans un souci permanent de 
préservation des espaces naturels et agricoles. 

P123 Prescription : Tout nouvel ensemble commercial de plus de 2500 mĮ devra faire lôobjet dôune OAP. 

P124 
Prescription : Les collectivités locales et aménageurs mettent en oeuvre dans le cadre de lôam®nagement, de lôextension et de 
la requalification de zones commerciales, les principes dôune urbanisation durable et ma´tris®e : gestion des interfaces, 
insertion paysagère et environnementale, qualité des espaces publics... 

R89 
Recommandation : Les documents dôurbanisme peuvent all®ger les exigences en mati¯re de r¯gles de stationnement voiture 
pour favoriser lôimplantation commerciale de centre-ville et de coeur de village. 

R90 
Recommandation : Les collectivités peuvent prévoir la cr®ation dans leurs documents dôurbanisme dôemplacements pour 
accueillir les marchés de plein vent et les commerces itinérants. 

3.3.3 Conforter le 
maillage 
commercial de 
proximité en 
cohérence avec le 

P125 
Prescription : Les documents dôurbanisme doivent d®limiter la ou les zones dôimplantation des commerces de proximit® ¨ 
lôint®rieur de lôenveloppe principale. 

P126 Les principales polarités du SCoT délimitent les centralités commerciales. 

P127 Prescription : Les principes polarit®s du SCoT d®limitent les secteurs dôimplantation p®riph®riques (SIP). 
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niveau dôarmature 
et les besoins 

3.3.4 Encadrer le 
développement des 
nouvelles surfaces 
commerciales 

P128 
Prescription : Le SCoT d®finit les conditions dôimplantation, le type dôactivit® et la surface de vente maximale des ®quipements 
commerciaux par polarités du SCoT. 

3.3.5 Encadrer 
lôimplantation 
dôentrep¹ts 
logistiques 

P129 
Prescription : Les entrep¹ts de logistique commerciale sôimplantent en priorit® dans les zones dôactivités économiques. La 
coh®rence de leur localisation doit °tre garantie au regard de lôarmature territoriale et de la nature des activit®s implant®es. De 
plus, leur implantation ne doit pas perturber la circulation. 

P130 Prescription : Les entrepôts de logistique commerciale dépassant 2000 m² ne sont pas autorisés. 

P131 
Prescription : Les collectivités veillent au déploiement de la séquence ERC pour toute nouvelle implantation logistique liée à la 
filière-bois. Les entrep¹ts sôimplantent en priorité au sein des espaces les moins remarquables du point de vue de la 
biodiversité et des milieux. 

P132 Prescription : Lôimplantation dôune plateforme doit r®pondre ¨ une d®marche globale et concert®e. 

P133 
Prescription : Les collectivités veillent à la réversibilité des installations filière-bois et à la remise en état des lieux en cas de 
cessation dôactivit®. 

3.3.6 Prendre en 
compte les 
nouveaux formats 
de distribution 

P134 

Prescription : Dans les villages et villages relais, les collectivit®s autorisent lôimplantation de points relais, par des lieux d®di®s, 
comme les drives pi®tons, casiers autonomes ou distributeurs automatiques en centralit® ou sur le site dôune locomotive 
alimentaire, de pr®f®rence au sein dôune activit® existante. 
Cette nouvelle offre :  
- Ne doit pas concurrencer les commerces physiques,  
- Doit être implantée au sein des espaces urbanisés et ne doit pas générer de nouveaux besoins en stationnement.  
 

P135 
Prescription : Les collectivités favorisent lôimplantation dôespaces de logistique urbaine de type espaces mutualis®s ¨ vocation 
commerciale afin de r®duire les distances parcourues par les v®hicules de livraison. Ces espaces pourront sôimplanter en 
dehors des centres-bourgs, centres-villageois. 

P136 
Prescription : Les collectivit®s locales sont invit®es ¨ proposer des mesures r¯glementant lôimplantation dôentrep¹ts logistiques 
sur leur territoire en tenant compte de la probl®matique du dernier kilom¯tre et dôune n®cessaire r®ponse aux besoins du 
territoire. 

R91 
Recommandation : Les collectivités sont invitées à mener une réflexion autour des mobilités décarbonées (électromobilité, 
vélo-cargo, etc.) pour la distribution du dernier kilomètre. 

3.4 Diversifier la 
filière forêt-bois 

3.4.1 Permettre 
lôimplantation des 
équipements 

P137 

Prescription : Les gestionnaires compétents garantissent la bonne circulation des engins forestiers, maintiennent et 
d®veloppent les voies et servitudes dôacc¯s aux parcelles exploit®es et int¯grent les r®seaux de desserte forestière ainsi que 
les documents de programmation de desserte. Ils veillent à rendre plus lisibles ces circulations afin de ne pas porter atteinte 
aux circulations touristiques. 

P138 
Prescription : Dans les documents dôurbanisme, les collectivités veillent à préserver les surfaces nécessaires au 
d®veloppement de lôactivit® foresti¯re, en for°t et dans des zones dôactivit®s d®di®es ¨ la fili¯re bois. 

P139 
Prescription : Les collectivités identifient les zones forestières dans leurs documents dôurbanisme afin de r¯glementer la 
cr®ation dô®quipements et de la permettre si besoin. 

R92 Recommandation : Les collectivités facilitent, en cas de besoin, la création de nouveaux accès et de nouvelles pistes. 

R93 
Recommandation : Les collectivit®s travaillent avec les gestionnaires de voiries pour am®liorer la compatibilit® de lôexploitation 
forestière avec les réglementations liées au voiries (limitation de tonnage, pistes DFCI, etc.) 

P140 
Prescription : Les collectivités doivent prendre en compte le schéma de desserte forestière de la charte et le mettre en 
cohérence avec le zonage des PLU et cartes communales. 
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R94 
Recommandation : Les capacités régénératrices des espaces forestiers doivent être renforcées, en prenant soin du sol, des 
pousses, etc. 

3.4.2 Développer la 
filière bois 

P141 
Prescription : Les collectivit®s identifient les espaces n®cessaires ¨ lôimplantation de plateformes de stockage et de séchage 
pour la production de bois-énergie. 

P142 Les collectivit®s engagent une r®flexion sur la possibilit® de cr®ation dôun r®seau de chaleur sur leurs b©timents publics. 

R95 Recommandation : Les collectivités sont incit®es ¨ initier une coop®rative foresti¯re ¨ lô®chelle du PETR. 

R96 
Recommandation : Les collectivit®s sont incit®es ¨ r®aliser un plan de massif global ¨ lô®chelle du PETR, en lien avec les 
territoires voisins. 

R97 
Recommandation : Les collectivités favorisent la mobilisation de la ressource forestière et des savoir-faire locaux de la filière 
forêt-bois dans les projets dôam®nagements structurants du territoire. 

R98 
Recommandation : Les collectivités sont encouragées à promouvoir et sôappuyer sur les guides pratiques de r®habilitation 
avec le mat®riau bois ¨ destination des op®rateurs et des particuliers. Un r®f®rentiel dôentreprises locales pourrait °tre mis à 
disposition. 

R99 
Recommandation : Les communes promeuvent lôusage du bois local et les déchets produits par son traitement dans leurs 
politiques de r®habilitation et requalification de lôhabitat. 

R100 
Recommandation : Dans le cadre du chauffage au bois, les collectivités favorisent le recours au bois local comme solution de 
chauffage 

P143 
Prescription : Les collectivit®s sôappuient sur la charte foresti¯re pour conduire une politique de valorisation de la for°t et de la 
filière bois. 

R101 
Recommandation : Les collectivités oeuvrent ¨ lô®mergence dôune culture foresti¯re territoriale en participant et en donnant de 
la visibilité aux actions de valorisation des forêts et de la filière mycologique. 

R102 Recommandation : Les collectivit®s soutiennent les actions dôexp®rimentation et de diversification des pratiques sylvicoles. 

R103 
Recommandation : Les collectivités intègrent la multifonctionnalité de la forêt dans leurs politiques (agriculture, innovation, 
agroforesterie, sport, tourisme, économie, culture de la châtaigne, jardin, etc), notamment avec le recours à des OAP 
thématiques permettant de travailler sur lôhabitat, lôagrosylvopastoralisme et les for°ts. 

R104 
Recommandation : Les documents dôurbanisme favorisent la r®alisation dôinterfaces am®nag®es ou de ceintures agricoles 
entre les espaces habit®s et les for°ts, dans lôobjectif ¨ la fois de limiter le risque incendie et de favoriser la transition 
paysagère entre milieux urbains et forestiers. 

3.5 Conforter et 
développer 

lôactivit® agricole 

3.5.1 Soutenir 
lôactivit® agricole 

P144 

Prescription : Les documents dôurbanisme locaux int¯grent un diagnostic agricole qui identifie les espaces à enjeux. Pour 
d®terminer ces derniers, le diagnostic sôappuie sur un recensement des exploitations, lôidentification des espaces ¨ forte valeur 
agronomique, des espaces irrigu®s, des espaces faisant lôobjet dôune appellation de qualit® et des espaces de parcours. Les 
friches potentiellement exploitables, les éléments support de biodiversité et les projets agricoles à venir sont également 
identifi®s. Les collectivit®s peuvent sôappuyer sur la Chambre dôagriculture du Gard pour réaliser ce diagnostic. 

P145 

Prescription : Les documents dôurbanisme autorisent la construction, la r®habilitation ou lôextension des b©timents n®cessaires 
¨ lôactivit® agricole au sein des secteurs agricoles et naturels pastoraux. Ces b©timents doivent °tre proportionn®s et justifiés 
au regard des besoins des activités agricoles. De plus, ils doivent répondre à des dispositions qualitatives avec une intégration 
paysagère de qualité adaptée au contexte local (adaptation au relief, traitement des talus, prise en compte des éléments 
paysagers etc). 

R105 Recommandation : Les collectivit®s r®alisent un examen au cas par cas pour les projets dôhabitation des exploitants agricoles. 

P146 

Prescription : Les collectivit®s limitent lôimpact des projets dôam®nagement sur les terres agricoles. Pour ce faire elles :  
- Assurent la préservation des terres agricoles à forte valeur agronomique par un zonage adéquat ;  
- Répertorient les terres agricoles irriguées et préservent leur vocation agricole de toute urbanisation ;  
- Identifient les syst¯mes dôirrigation potentiellement r®habilitables (b®als, pansi¯res, etc.) ;  
- Limitent au maximum la consommation dôespaces agricoles. Pour les projets qui viendraient à se positionner sur des 
espaces agricoles, ils sont localisés en priorité sur les secteurs à moindre enjeux et une attention particulière est portée à la 
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mise en place de la compensation agricole volontaire (définie dans la charte stratégique pour la préservation et la 
compensation des espaces agricoles dans le Gard r®alis®e par la Chambre dôagriculture) ;  
- Veillent ¨ ce que lôurbanisation ne compromette pas le maintien des exploitations ;  
- Prennent en compte les problématiques de circulation des engins agricoles au sein des secteurs à urbaniser, notamment 
dans les secteurs dôOrientations dôAm®nagement et de Programmation ;  
- Evitent lôenclavement des terres agricoles lors de la d®limitation des zones ¨ urbaniser ;  
- Interdisent la construction sur les dolines, en prenant en compte les pratiques agricoles (accès aux parcours, etc.).  
 

3.5.2 Conforter et 
d®velopper lôactivit® 
pastorale 

P147 

Prescription : Les collectivit®s soutiennent les pratiques pastorales qui contribuent ¨ lôalimentation des troupeaux et favorisent 
lôouverture durable des milieux. Pour ce faire, elles :  
- Prot¯gent les espaces de production, prairies, parcours, zones dôestive ainsi que parcelles cultivées ;  
- Délimitent des zones naturelles à vocation pastorales ;  
Identifient les bâtiments à vocation pastorale existants et potentiellement réhabilitables ;  
- Autorisent, au sein des secteurs classés agricole et naturel pastoral, les constructions à vocation pastorale (abris de 
troupeau, cabanes ou abris de berger, dispositifs de contention et/ou de protection) ainsi que la restauration des jasses et les 
extensions de b©timents existants ¨ des fins dôabris de troupeau et de berger. Ces constructions ne doivent pas porter atteinte 
à la fonctionnalité des milieux et, dans la mesure du possible, présenter une intégration paysagère de qualité.  
- Autorisent la cr®ation ou la r®habilitation des syst¯mes de r®cup®ration de lôeau (mares, lavognes, citernes et abreuvoirs) 
sous réserve du respect des réglementations en vigueur.  
 

R106 
Recommandation : Les collectivités prennent en compte les orientations du Pacte Pastoral existant au sein de la CC Causses 
Aigoual Cévennes Terres Solidaires et sont incit®es ¨ ®tendre ce dispositif sur lôensemble du SCoT Causses et C®vennes. 

3.5.3 Encourager 
lôalimentation locale 
et les circuits-courts 

P148 

Prescription : Afin de renforcer la r®silience de la fili¯re agricole et de faciliter lôacc¯s ¨ une alimentation locale de qualité, les 
documents dôurbanisme permettent :  
- Lôaccueil de structures sp®cifiques ¨ la mise en oeuvre de fili¯res courtes de proximité de vente directe et/ou de 
transformation des produits issus de lôexploitation ;  
- Le d®veloppement de structures agritouristiques sous forme dôextensions mesur®es ou de changements dôaffectation, 
intégrées au patrimoine bâti existant.  
Lôaccueil de ces structures ne doit pas compromettre lôactivit® agricole existante, ne pas remettre en cause le caract¯re 
agricole de lôexploitation et ne pas porter atteinte ¨ la fonctionnalit® des milieux et au paysage. De plus, la capacit® de la zone 
et la desserte en réseaux doivent être suffisantes pour assurer la logistique nécessaire. 

R107 
Recommandation : Les collectivités sont encouragées à mener une prospection foncière afin de réserver des terrains pour la 
mise en place de projets de mutualisation de transformation agricole (par exemple des légumeries, laboratoires de 
transformation, etc). 

R108 

Recommandation : Le SCoT recommande aux documents dôurbanisme locaux dôinscrire dans leur PADD lôobjectif de 
p®rennisation des exploitations agricoles existantes, dôinstallation de nouveaux agriculteurs, de mobilisation des friches et de 
reprises dôexploitations existantes. Pour ce faire, les documents dôurbanisme locaux prennent en compte les orientations et les 
objectifs portés par les Projets Alimentaire Territoriaux (PAT) locaux. Ces objectifs participent au dynamisme de lô®conomie 
agricole mais aussi à la préservation du patrimoine vernaculaire. 

3.6 Favoriser un 
tourisme de 

qualité adapté 
au changement 

climatique 

3.6.1 Sôappuyer sur 
les grands sites 
pour diffuser les 
flux touristiques au 
sein du SCoT 

P149 

Prescription : Les collectivit®s am®liorent la visibilit® et lôaccessibilit® des sites touristiques pour renforcer lôidentit® touristique 
du SCoT en :  
- Garantissant la qualité des aménagements et des accès,  
- Pr®servant lôidentit® paysag¯re du territoire,  
- Favorisant la mobilité douce (mise en place de navettes, itinéraires vélo-marche, amélioration du maillage entre les différents 
sites touristiques, etc.),  
- Am®liorant lôaccueil des publics,  
- Limitant les déplacements pour favoriser un tourisme de proximité et les séjours de moyenne durée,  
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- Mettant en place une signal®tique adapt®e ou en adaptant lôexistante (par le biais dôun R¯glement Local de Publicit® par 
exemple).  
Pour ce faire, elles peuvent sôinspirer de la méthode du Grand Site de France du Cirque de Navacelles qui concilie gestion de 
la fréquentation et préservation des paysages. 

P150 
Prescription : Les collectivit®s organisent les flux issus de lôactivit® touristique, en portant une attention particulière à ceux 
générés par les activités nocturnes. 

P151 

Prescription : Les collectivit®s favorisent le d®veloppement et la r®habilitation de lôoffre dôh®bergement immobilier et de plein 
air existante en :  
- Evitant de dégrader les milieux,  
- Participant à la performance énergétique des bâtiments, en favorisant la climatisation naturelle des bâtiments (orientation, 
v®g®talisation, etc.) et lôinstallation de dispostifs dô®nergies renouvelables,  
- Encadrant le développement des hébergements insolites (habitations légères de loisirs, tentes meublées, chalets, cabanes 
dans les arbres, etc.),  
- Organisant lôaccueil des v®hicules de camping,  
- Pr®servant lôidentit® architecturale locale.  
 

P152 

Prescription : Les collectivités favorisent la diversification et le renforcement des équipements et aménagements du tourisme 
rural et de nature, notamment les activités de pleine nature, compatibles avec la préservation du patrimoine naturel, rural et 
paysager, en :  
- Permettant la r®alisation dôam®nagements n®cessaires aux espaces, sites et itin®raires pour les diff®rentes pratiques des 
filières reconnues (VTT, cyclotourisme, activités équestres, escalade, etc),  
- Diversifiant le tourisme de pleine nature par une offre culturelle et de visite, grâce à la valorisation du petit patrimoine et la 
mise en valeur des paysages, de lôarch®ologie et de lôarchitecture par exemple,  
- Balisant les circuits et chemins de balade et de randonnée ;  
- Renforçant la qualit® des sites (stationnement, signalisation, services, sanitaire et hygi¯ne, point dôeau potableé).  
 

R109 

Recommandation : Les collectivit®s sont incit®es ¨ ®laborer des plans de r®f®rence de paysage, dôarchitecture et dôurbanisme 
pour la création, lôextension ou la r®habilitation des ®quipements touristiques existants, qui int¯grent une r®flexion sur 
lôarticulation et lôutilisation de lôespace public. Des cahiers de recommandations et de prescriptions architecturales et 
paysagères pourraient être élaborés dans ce cadre (cf : charte Grand Site de France ou plan de gestion bien UNESCO). 

R110 
Recommandation : Les collectivités développent et renforcent les partenariats avec les acteurs compétents et les propriétaires 
pour lôentretien et la gestion des sentiers de randonn®es (p®destre, ®questre, ¨ v®loé) et des sites d®di®s aux activit®s de 
pleine nature. Elles veillent également à la remontée et la prise en compte des informations issues des usagers. 

3.6.2 Adapter le 
tourisme face au 
changement 
climatique 

P153 

Prescription : Les collectivités oeuvrent au développement des équipements liés au cyclotourisme et à la mobilité douce. Pour 
am®liorer lôaccessibilit® des p¹les touristiques majeurs, les collectivit®s locales et les autorit®s organisatrices de la mobilité :  
- Intègrent le déplacement comme une composante à part entière du produit touristique ;  
- D®veloppent les services ¨ la mobilit® (comme la location de v®lo, lôautopartage ou le covoiturage) ¨ proximit® des principaux 
sites touristiques et espaces naturels de loisirs.  
 

R111 Recommandation : Le SCoT encourage les initiatives de type ç col sans voiture è et plus largement lôitin®rance douce. 

P154 
Prescription : Les collectivit®s privil®gient lôoptimisation de lôusage des espaces qui accueillent d®j¨ de lôh®bergement ou en 
continuit® imm®diate de lôexistant. Elles prennent en compte les temporalit®s saisonni¯res pour favoriser un usage toute 
lôann®e. 

P155 
Prescription : Les collectivit®s adaptent les espaces publics au changement climatique, notamment par la cr®ation dô´lots de 
fraîcheur, afin que les villages et hameaux soient plus attractifs en période estivale pour leurs habitants et les touristes. 
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P156 

Prescription : Les documents dôurbanisme locaux mettent en oeuvre les conditions dôurbanisation et dôam®nagement des 
pôles touristiques majeurs ï en particulier pour le ç P¹le 4 saisons è, LôEsp®rou, Prat Peyrot, le Mont Aigoual, le lac des 
Pises, le Cirque de Navacelles, la Vis, etc. ï qui garantissent :  
- La visibilité de la destination « Sud Cévennes » ;  
- Le d®veloppement durable de lôactivit® touristique de quatre saisons, en valorisant les espaces naturels, agricoles et 
forestiers et les paysages, le patrimoine bâti, historique et culturel, les savoir-faire, les équipements, services et 
aménagements collectifs.  
 

P157 

Prescription : Les collectivit®s et les acteurs du tourisme permettent la diversification de lôoffre dôactivit®s de plein air et de 4 
saisons, notamment en :  
- Encadrant les am®nagements l®gers et de plein air n®cessaires ¨ lôanimation des sites touristiques et de loisirs.  
Garantissant une gestion efficiente de la fréquentation des sites dédiés, des accès et des stationnements.  
 

P158 

Prescription : Les collectivit®s identifient, dans les documents dôurbanisme, les secteurs d®di®s aux activit®s de loisirs et de 
plein-air, en portant une attention particulière aux lieux de baignade, et prennent en compte les enjeux relatifs à leur 
fréquentation et à leur sensibilit®. Pour ce faire, un diagnostic territorial de lôoffre existante peut °tre r®alis® ainsi quôune 
strat®gie touristique mise en place par les autorit®s comp®tentes. Lôobjectif est dôam®liorer le fonctionnement des espaces 
touristiques en garantissant lô®quilibre des usages (touristique, vie quotidienne, agricole) en r®pondant aux enjeux de la 
pr®servation de lôenvironnement et du changement climatique. 

P159 
Prescription : Les collectivités veillent à ce que les sites de baignade respectent les principes de préservation de la ressource 
en eau et de la biodiversit®, en limitant les fr®quentations estivales. Les documents dôurbanisme identifient par un zonage 
adapté les secteurs dédiés aux loisirs de baignade. 

R112 
Recommandation : Dans les secteurs concernés par les loisirs de baignade, les collectivités effectuent un diagnostic des lieux 
de baignade, formels et informels, afin de gérer les flux associés. 

3.6.3 Favoriser un 
tourisme vert de 
qualité 

P160 Prescription : Les collectivités veillent ¨ lôint®gration paysag¯re et environnementale des ®quipements touristiques. 

P161 

Prescription : Dans les documents dôurbanisme, lôimplantation de campings et h®bergements de plein air sont autoris®s si les 
projets respectent les conditions suivantes :  
- La disponibilité de la ressource en eau,  
- Une localisation en dehors du périmètre de protection rapproché des points de captage dédiés à la consommation,  
- Une qualit® de lôinsertion paysag¯re des installations et performance ®nerg®tique,  
- Un respect des continuités écologiques identifiées,  
- La préservation des enjeux environnementaux  
- La réduction de la pollution lumineuse  
 

R113 
Recommandation : Les collectivités encouragent la mise en place des démarches de labellisation des hébergements 
touristiques et les porteurs de projets dô®co-tourisme. 

R114 
Recommandation : Les collectivités favorisent les partenariats entre les différents acteurs et sites touristiques, notamment par 
le biais de chartes inter partenariales. 

P162 

Prescription : Le SCoT ne prévoit aucune Unité Touristique Nouvelle (UTN) structurante. En cas de projet de développement 
touristique local, localis® au sein des communes soumises ¨ la loi Montagne, les documents dôurbanisme pr®voient la cr®ation 
dôUTN locales. Ces projets doivent respecter la qualit® des sites et les grands ®quilibres naturels. En cas de projet dôUTN 
structurante, le SCoT sera mis en compatibilité. 

P163 
Prescription : Le SCoT pr®voit 12 ha de consommation dôespaces pour le développement de projets touristique locaux à 
horizon 2040. 
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3.3. LƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ 5hh 

3.3.1. Résultats par grande orientation 

 

 

  
Globalement, la plus-value environnementale est répartie différemment entre les grandes orientations et les orientations du 
DOO.  
 
La grande orientation 1. « Accélérer les transitions » est la grande orientation qui obtient la plus-value environnementale la plus 
importante avec une note totale de 250 et une moyenne par orientation de 42Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ 
cette grande orientation sont dédiés à la prise en compte des enjeux environnementaux du territoire. Cette grande orientation 
comprend six orientations et 19 objectifs. 
[ΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ мΦм « Garantir la valorisation et la préservation des paysages » apporte les meilleures incidences positives pour la 
les ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ et liés aux paysages, à la ressource en sol et à la 
richesse environnementale. 
 
Des plus-values particulièrement importantes peuvent être soulignées : 

 Pour les enjeux liés au paysages et au patrimoine (note de 66), principalement grâce aux orientations « 1.1.4 Garantir 
ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ » et 1.4.3 « Renforcer les énergies renouvelables en cohérence avec 
ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ » ; 

 Pour les enjeux liés à la richesse environnementale (note de 61), principalement grâce aux orientations 1.2.1 

« Renforcer la trame verte, bleue et noire et les continuités écologiques » et 1.2.2 « Développer la biodiversité en milieu 

urbain » ; 

 Pour les enjeux liés à la ressource en eau (note de 53), principalement grâce aux orientations 1.3.1 « Coordonner la 

gestion de la ressource en eau entre acteurs » et 1.3.4 « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ » ; 

 Pour les enjeux liés au changement climatique (note de 27), principalement grâce aux orientations 1.4.1 « Minorer les 

consommations énergétiques », 1.4.2 « Favoriser le mix énergétique » et 1.4.3 « Renforcer les énergies renouvelables 

Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ » ; 

 Pour les enjeux liés à la ressource en sol (note de 23), principalement grâce aux orientations 1.1.4 « Garantir 

ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ » et 1.1.5 « Préserver les paysages ouverts ». 

Les deux autres grandes orientations ƻōǘƛŜƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǘŜǎ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Ǝƭƻbales 
positives. 
 
La grande orientation 3. « Promouvoir une activité économique diversifiée et innovante » obtient une note de 184 avec une 
moyenne par orientation de 30,7. Elle apporte une grande plus-value environnementale surtout pour les enjeux liés au 
changement climatique (note de 46ύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 3.6.2 « Adapter le tourisme face au changement 
climatique » et les enjeux liés aux paysages et au patrimoine (note de 37ύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 3.6.1 « {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 
les grands sites pour diffuser les flux touristiques au sein du SCoT ». 
 
La grande orientation 2. « Construire des territoires à vivre cohérents » obtient une note de 149 avec une moyenne par 
orientation de 29,8. Elle apporte une grande plus-value environnementale surtout pour les enjeux liés à la consommation 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ όƴƻǘŜ ŘŜ 33ύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 2.2.2 « Mobiliser les disponibilités 
foncières η Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǇŀȅǎŀƎŜǎ όƴƻǘŜ ŘŜ ооύ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛon 2.3.2 « Veiller à la qualité urbaine et au 
bien vivre ensemble ». 

250

149
184

41,7 29,8 30,7

0

50

100

150

200

250

300

OR.1 / ACCÉLÉRER LES
TRANSITIONS

OR. 2 / CONSTRUIRE DES
TERRITOIRES A VIVRE

COHERENTS

OR. 3 / PROMOUVOIR UNE
ACTIVITE ECONOMIQUE

DIVERSIFIEE ET INNOVANTE

Notes et moyennes par grande orientation

Moyenne



 
 

Naturae, juin 2024. Evaluation Environnementale. SCoT, PETR Causses & Cévennes (30)     81 
 

 

 
 

 

OR.1 / ACCÉLÉRER LES 
TRANSITIONS 

OR. 2 / CONSTRUIRE 
DES TERRITOIRES A 
VIVRE COHERENTS 

OR. 3 / PROMOUVOIR 
UNE ACTIVITE 
ECONOMIQUE 
DIVERSIFIEE ET 
INNOVANTE 

Total 

E1 Enjeux liés aux paysages et 
au patrimoine 

66 33 37 136 

E2 Enjeux liés à la ressource en 
eau 

53 6 15 74 

E3 Enjeux liés à la ressource en 
sol 

23 33 34 90 

E4 Enjeux liés aux ressources 
forestières 

2 0 16 18 

E5 Enjeux liés à la richesse 
environnementale 

61 8 19 88 

E6 Enjeux liés à la qualité de 
ƭΩŀƛǊ 

2 0 0 2 

E7 Enjeux liés aux déchets 0 0 15 15 

E8 Enjeux liés aux nuisances 
sonores 

2 2 0 4 

E9 Enjeux liés aux risques 
naturels et technologiques  

14 0 2 16 

E10 Enjeux liés au changement 
climatique 

27 67 46 140 

Total 250 149 184 583 

Nombre d'orientations 6 5 6 17 

Moyenne par orientation 41,7 29,8 30,7 34,0 

 
 
 

3.3.2. Résultats par orientation 
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Les orientations qui obtiennent les meilleurs scores sont celles de la grande orientation 1. Cependant, trois orientations 
obtiennent également de très bons scores : ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦс ζ Favoriser un tourisme de qualité adapté au changement 
climatique » de la grande orientation 3 et les orientations 2.5 : « Proposer des solutions de mobilité adaptées » et 2.3 « Renforcer 
la qualité urbaine des espaces bâtis » de la grande orientation 2. 
Les orientations dont la plus-value environnementale est supérieure à 45 sont donc par ordre décroissant : 

 Orientation 1.1 « Garantir la valorisation et la préservation des paysages » (note de 71) 
[ΩŀƳōƛǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ les éléments paysagers ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ōŃǘƛǎ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ 
ŎŞǾŜƴƻƭŜ Ŝǘ ŎŀǳǎǎŜƴŀǊŘŜ ŦƻǊǘŜΦ tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƛƭ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŞjà 
existants sur le territoire tels que la charte architecturale et paysagère du Grand Site de France ou le plan de gestion du Bien 
UNESCO Causses et Cévenne. Cette orientation apporte une grande plus-value environnementale sur plusieurs enjeux. Elle 
permet de protéger les paysages et le patrimoine, prend en compte les enjeux de préservation de la richesse environnementale 
et assure une préservation des espaces agricoles et naturels. Sa contribution environnementale est bien répartie au niveau de 
chaque enjeu prioritaire. Elle est néanmoins plus forte pour les enjeux liés aux paysages et au patrimoine (note de 41), à la 
richesse environnementale (note de 11) et à la ressource en sol (note de 13). 
 

 Orientation 3.6 « Favoriser un tourisme de qualité adapté au changement climatique » (note de 58) 
[Ŝ 5hh ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ 
respectueuse des paysages, à répondre aux enjeux du changement climatique en encourageant les mobilités douces et en 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ п ǎŀƛǎƻƴǎΦ Cette orientation apporte une plus-value environnementale conséquente sur deux 
enjeux prioritaires, en particulier, la préservation des paysages et du patrimoine (note de 17ύ Ŝǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀtion aux effets du 
changement climatique (note de 19).  
 

 Orientation 2.5 : « Proposer des solutions de mobilité adaptées » (note de 54) 
[Ŝ {/ƻ¢ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴΣ en prenant en compte la réalité du contexte local 
et en proposant des solutions adaptées Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǳ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎƴŜΦ [ŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
Stratégique ǎŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ tƾƭŜǎ ŘΩ9ŎƘŀƴƎŜ aǳƭǘƛƳƻŘŀǳȄ 
(PEM) routiers ruraux et sur le rabattement des flux vers ces PEM. Le DOO incite les collectivités à promouvoir les principes 
ŘΩƛƴǘŜǊƳƻŘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ à favoriser les modes actifs et transports partagés et à promouvoir des solutions de mobilité 
ƳƛȄǘŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ ǉǳΩŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ  Cette orientation apporte une plus-value 
environnementale conséquente sur ƭΩenjeu prioritaire lié Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƴƻǘŜ ŘŜ 47). 
 

 Orientation 1.4 Accentuer la transition énergétique » (note de 49) 
[Ŝ {/ƻ¢ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ŘΩŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ le bâti énergivore et la sobriété 
énergétique des nouveaux projets ainsi que de développer les énergies renouvelables et le mix énergétique de façon encadrée, 
avec une priorité portée à la ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎΦ tƻǳǊ ƳŜƴŜǊ à bien ces projets, il est 
ǇǊŞǾǳ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭŜΣ ŜƴǘǊŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭǎΣ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŎƛǘƻȅŜƴǎΦ /Ŝǘǘe 
orientation apporte une plus-ǾŀƭǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŀdaptation au changement 
climatique (note de 27) et permet de protéger les paysages et le patrimoine (note de 14).  
 

 Orientation 1.2 Valoriser les ressources naturelles et la biodiversité » (note de 47) 
Le SCoT souhaite sauvegarder ces continuités écologiques, les renforcer aux endroits opportuns et maintenir la diversité des 
ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ. Cette orientation apporte une plus-value environnementale sur ƭΩenjeu 
prioritaire lié à la préservation de la biodiversité (note de 31) sur le territoire du PETR C&C.  
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3.3.3. Résultats par objectif  
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Notation par objectif
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Les objectifs qui obtiennent des notes supérieures ou égales à 30 sont au nombre de 3. Ils sont présents dans chacune des trois 
grandes orientations. Ces objectifs sont présentés par ordre décroissant des scores : 
 

 Objectif 2.3.2 « Veiller à la qualité urbaine et au bien vivre ensemble » (note de 38) 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŀ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƴƻǘŜ Řǳ 5hh. Il répond de manière très adaptée et complète aux enjeux liés à la 
préservation des paysages et du patrimoine, à la richesse environnementale et au changement climatique. Au travers de cet 
objectif, le SCoT souhaite proposer une réflexion sur les formes urbŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
extensions ainsi que la promotion de la végétalisation des espaces publics et de la qualité architecturale du bâti et des entrées 
de ville : 

- [Ŝǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ƎǊŜŦŦŜ ŘŜ ƭΩexistant en prolongeant le maillage de voirie et les continuités 
végétales. 

- [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ōŃǘƛ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŀŎǘǳŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ logements 
et de leurs espaces extérieurs (qualité architecturale, végétalisation des espaces extérieurs, exposition des logements, 
la présence de local à vélos, etc.) 

- 5ŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ des risques et 
des nuisances, le cadre paysager et la végétalisation des aménagements cyclables et piétonniers sont recherchés. 

- Les collectivités veillent à la résilience des aménagements en employant une végétation adaptée au climat actuel et à 
venir et à ses évolutions, non allergisante et faiblement consommatrice en eau et en intrants. 

- [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
pleine terre. 

 
 Objectif 1.2.1 « Renforcer la trame verte, bleue et noire et les continuités écologiques » (note de 30) 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǉǳƛ ƻōǘƛŜƴǘ ƭŀ deuxième ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƴƻǘŜ Řǳ 5hhΦ Lƭ ǊŞǇƻƴŘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǘǊŝǎ ŀŘŀǇǘŞŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des problématiques liées à la préservation de la biodiversité du territoire. Au travers de cet objectif, Le SCoT souhaite sauvegarder 
ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ŀǳȄ ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴǎ Ŝǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΣ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ de 
nombreuses espèces : 

- [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳe du SCoT. Les continuités écologiques 
identifiées dans la carte du DOO sont enrichies des enjeux écologiques plus locaux et un zonage adéquat, visant à 
protéger la vocation naturelle ou agricole des parcelles et à maintenir leur bonne fonctionnalité écologique, est mis en 
place.  

- !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ǘȅǇŜ L ǘƻǳǘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜ Ƴƛƭieu.  

- [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ /Ŝǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ 
peuvent être de nature naturelle, forestière, agricole ou pastorale. La largeur de ces corridors doit être suffisante pour 
assurer le maintien de la fonctionnalité des milieux.  

- [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜΣ Ŝƴ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ƭŜǎ ƘŀƛŜǎ ŘŜ délimitation, la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŜǘŎΦ Ŝǘ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ 
état des continuités écologiques. 

 
 Objectif 3.6.2 « Adapter le tourisme face au changement climatique » (note de 29) 

Cet objectif répond de manière très adaptée et complète à plusieurs enjeux prioritaires : paysage, richesse environnementale, 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9b!C. Au travers de cet objectif, le SCoT 
ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ ŀƛƴǎƛ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ł ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ 
des paysages, à répondre aux enjeux du changement climatique en encourageant les mobilités douces et en permettant 
ƭΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŘΩŀctivités 4 saisons :  

- [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǆǳǾǊŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎȅŎƭƻǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘƻǳŎŜΦ 
- 5ŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳǇƛƴƎǎ Ŝǘ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƛ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 

respectent les conditions suivantes: la disponibilité de la ressource en eau, une localisation en dehors du périmètre de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ 
installations et performance énergétique, un respect des continuités écologiques identifiées, la préservation des enjeux 
environnementaux et la réduction de la pollution lumineuse. 

- Le SCoT ne prévoit aucune Unité Touristique Nouvelle (UTN) structurante. En cas de projet de développement 
tourƛǎǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭŀ ƭƻƛ aƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭŀ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩ¦¢b ƭƻŎŀƭŜǎΦ /Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  
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3.3.4. Résultats par enjeu environnemental 

 

 

DƭƻōŀƭŜƳŜƴǘΣ ƭŜ 5hh ǇǊŜƴŘ ōƛŜƴ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 
Le DOO répond avec une meilleure efficacité aux enjeux liés au changement climatique avec une note de 140. Cette note 
ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Σ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
effets du changement climatique : développement des modes de transports alternatifs à la voiture individuelle, rénovation 
énergétique des bâtiments, développement des ENR en cohérence avec la préservation de la biodiversité et des paysages, 
ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝau, 
pǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΧ  
Les incidences positives pour cet enjeu sont attribuées notamment aux grandes orientations 2 et 3. 
 
5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŝǎ ōƻƴƴŜǎ Ǉƭǳǎ-values : 

 [ΩŜƴƧŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ζ tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ η όƴƻǘŜ ŘŜ 136), 
 [ΩŜƴƧŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ζ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ η όƴƻǘŜ ŘŜ 88), 
 [ΩŜƴƧŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ζ 5ƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ½!b 

» (note de 90), 
 [ΩŜƴƧŜǳ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ ζ Protection et préservation de la ressource en eau » (note de 74) 
 [ΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ζ Préservation et développement des ressources forestières » (note de 18) 
 [ΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ζ Prise en compte des risques naturels et technologiques » (note de 16) 
 [ΩŜƴƧŜǳ ƳƻŘŞǊŞ ζ Réduction et valorisation des déchets » (note de 16) 
 [ΩŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ζ Prise en compte des nuisances sonores » (note de 4) 
 [ΩŜƴƧŜǳ ŦŀƛōƭŜ ζ tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » (note de 2) 

 
La plus-value des enjeux en fonction de leur hiérarchisation est relativement cohérente.  
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3.3.5. ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5hh Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όҌ1300 habitants environ), ce qui engendrera 
automatiquement un accroissement des besoins en eau potable et en assainissement. Concernant la ressource en eau, les 
premières estimations sont relativement pessimistes par rappƻǊǘ Ł ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎκōŜǎƻƛƴ όŎŦΦ [L±w9¢ н ς EIE 
ς Partie « Ressource en eau ») et ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǾǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 9ŀǳ 
Potable sur la qualité et la quantité de la ressource ne sont pas à négliger. 
 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ 24480 EH à même de supporter 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜ Ł 1300 EH. 
 
De plus, au sein du DOO, les prescriptions et recommandations relatives à la ressource en eau sur le territoire, prévoient de 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

 « [ŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴée à la justification des capacités 
ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŀƴŀƭȅǎŜƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝƴ 
fonction de la disponibilité de la ressource en eau et en tenant compte :  des équipements existants et à venir, des 
besoins liés aux activités économiques et aux activités agricoles, des effets à venir du changement climatique. 

 [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ōƻǊŘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞƎǊŀŘŞǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
de préserver ƭΩƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ de 
ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǳǊ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘŜǎ bandes 
enherbées et des ripisylves (ǎǘǊŀǘŜǎ ŀǊōƻǊŞŜΣ ŀǊōǳǎǘƛǾŜΣ ƘŜǊōŀŎŞŜύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜǎ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ ŀǳ cours 
ŘΩŜŀǳΦ » 

 
Au travers des prescriptions et recommandations suivantes, le DOO prévoit également la préservation des zones humides : 

 « [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴtifient et préservent les continuités aquatiques, les zones humides et leurs 
ŜǎǇŀŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΣ ȊƻƴŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ 
etc.). En leur sein, toute nouvelle urbanisation est proscriteΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

 Le SCoT encourage les collectivités à réaliser un inventaire des zones humides de leur territoire afin de favoriser leur 
ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǾƻƛǊŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ 
existants, notamment menés par les Etablissements Publics de Bassin (EPTB) et le Conseil Départemental du Gard. » 

 
Ces prescriptions et recommandations contribueront Ł ǳƴŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ 
reliées, principalement des pollutions chroniques potentiellement induites par les activités humaines. 
 
!ǳǘǊŜ Ǉƻƛƴǘ ƳŀƧŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ 5hh ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŦǳǘǳǊΣ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴes 
ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /ŜǘǘŜ ŦƻǊƳŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄΣ Ŝǘ Řonc 
les pertes en ligne qui y sont liées. 
 
Enfin, les prescriptions et recommandations suivantes ŘŜƳŀƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
Řǳ ǎƻƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ :  

 « [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩimperméabilisation des sols au sein des espaces publics et promeuvent des actions de 
désimperméabilisation et de végétalisation des espaces déjà artificialisés afin de favoriser une meilleure infiltration de 
ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ōƛƻǘƻǇŜ Ŝǘκƻǳ ŘŜ ǇƭŜƛƴŜ ǘŜǊǊŜΦ » 
 
/ŜǘǘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ όŘƻnc la recharge des nappes) et 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǇŀǊ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǎȅƴŜǊƎƛe 
avec les mesures fondamentales du SDAGE Rhône-Méditerranée. 
 

3.3.6. ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 

Afin de répondre aux besoins fonciers générés par le projet du SCoT, tout 
Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 
ŘΩŜǎǇŀŎŜǎΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ Ł тт Ƙŀ 
entre 2021 et 2040, répartis de la manièǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ пн Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
Řƻƴǘ у Ƙŀ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ мл Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ мо Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ мн Ƙŀ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎΦ Lƭ ǇǊŞǾǳ ǉǳŜ пп 
ha de ce potentiel soit consommé entre 2021 et 2031 et 32 ha entre 2031 
et 2040. 
 
Les derniers ateliers du futur SRADDET Occitanie en cours de modification 
annoncent une réduction de -47% sur le SCoT Causses et Cévennes entre 
2021 et 2031 par rapport à 2011-нлнмΦ /Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳ {/ƻ¢ Řŀƴǎ 
un rapport de prise en coƳǇǘŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire dans un principe de non remise en cause des orientations. 
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[Ŝ {/ƻ¢ /ŀǳǎǎŜǎ Ŝǘ /ŞǾŜƴƴŜǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ōƛŜƴ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŜƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нломΦ 
Au total, une consommation de 77 ha à horizon 2040 ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ пт҈ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ нлмм-
2021, répartis-en : 
- 40% de réduction pour la tranche 2021-2031, soit un rythme moyenne annuel de 4,4 ha/an, 
- 23% pour la tranche 2031-2040, soit un rythme annuel moyen de 3,5 ha/an. 
Pour ce faire, les collectivités locales mettent en place des politiques de lutte contre la vacance, de réhabilitation des logements 
Ŝǘ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎΦ [Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻT 
et devront être déclinés au regard des caractéristiques communales.  
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 5hhΣ Ǿŀ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ƴŜǘǘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻn 
ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ passée. Le SCoT poursuit donc bien les objectifs de réduction de 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

3.3.7. ½ƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 5hh Ǿŀ permettre ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όŜƴǾƛǊƻƴ 1300 ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ Ł 
2040), ce qui engendrera automatiquement des émissions de gaz à effet de serre supplémentaires du fait de la consommation 
en énergie induite par les nouveaux logements, les véhicules supplémentaires sur le territoire du SCoT du PETR Causses & 
Cévennes, les phases de travaux etc. 
 
Toutefois, le SCoT au travers du DOO : 

 A pour objectif de favoriser des formes urbaines compactes et économes en espace, 
 Prescrit de définir les rèƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎ ǎŜƭƻƴ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ 
ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ 
consommations énergétiques, dans les secteurs où les conditions le permettent, 

 Prescrit de nombreuses mesures pour réduire les consommations énergétiques des futurs aménagements (mise en 
ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻǇǊŜǎΣ ƛǎƻƭŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

 
Ces différentes mesures devraient permettre de limiter les besoins eƴ ŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞǎ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŀǳȄ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ 
en particulier les besoins de chauffage et/ou de climatisation, et donc les émissions de gaz à effet de serre. 
 
Concernant la réduction des émissions de gaz à effet de serre, le levier princiǇŀƭ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
cohérent avec le réseau de déplacements, notamment les modes doux et les réseaux de transports collectifs. Le SCoT vise de 
plus à favoriser significativement les modes doux et le développement des itinéraires dédiés, spécifiquement le vélo, afin de 
répondre ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŦŀŎŜ Ł ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΦ  

Dans le détail, le SCoT apporte une plus-ǾŀƭǳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀŦŦectation des sols et du transport, 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎΣ ŞŎƻƴƻƳŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŞƴŜǊƎƛŜΣ Ŝƴ 
ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
Par ailleurs, ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩ9ƴw ǎǳǊ ƭŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ 
ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ǎŀ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ D9{Φ 
 

3.3.8. aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ όaŜǎǳǊŜ 9w/ύ 

Au fil du projet eƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΣ ƭŜ 5hh ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǾƛǘŜǊΣ Ǉǳƛǎ ǊŞŘǳƛǊŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ 
les incidences négatives du projet. Ces mesures sont plus communément appelées mesures ERC (Eviter, Réduire, Compenser). 
Ce processus a été mené Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ όǘƻǳǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŞŎǊƛǘǳǊŜ Řǳ 5hhύ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
prenantes. 
Dans cette partie, les mesures ERC seront présentées par enjeu environnemental. 
 

E1 Mesures liées aux paysages et au patrimoine 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.1 « Garantir la valorisation et la préservation des paysages » le SCoT prescrit aux collectivités 
ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōŃǘƛ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŎŞǾŜƴƻƭŜ Ŝǘ ŎŀǳǎǎŜƴŀǊŘŜΦ Dans ces secteurs de 
sensibilité patrimoniale, les collectivités encadrent les interventions sur le bâti existant avec des restaurations de qualité 
ŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ ƻǳ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
traditionnel local. De plǳǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘΣ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜƴǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ȊƻƴŀƎŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƻǳǾŜǊǘǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-ouverts à préserver 
des causses, des prairies de montagne, des milieux agricoles en fonds de vallée ou en terrasse et des milieux buissonnants. 
De plus, ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ 
hameaux. 
Enfin, le SCoT ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŀǳȄ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ maintenir le caractère naturel ou agricole des coupures 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ bourgs, villages et hameaux, de manière à préserver la perception paysagère et la fonction écologique 
de ces espaces de respiration. De plus, ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǾŜƛƭƭŜƴǘ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŦŀŎŜ 
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ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ 
interfaces dans le but de ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŀǎǎŜ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜΦ  
 

E2 Mesures liées à la ressource en eau 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.3 « Optimiser la gestion et la préservation de la ressource en eau », le SCoT ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩaccueil 
des nouveaux habitants aux ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ [ΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  [ƻǊǎ ŘŜs 
ŞǘǳŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀŘŞǉǳŀǘƛƻn entre la disponibilité de la ressource en eau et les besoins générés par le territoire, les collectivités 
ǘƛŜƴƴŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩ!9t Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŀgricoles 
en lien avec lΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŜƴƎŀƎŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀŘŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ tƭŀƴǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
Ressource en Eau (PGRE). EnŦƛƴΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜƴǘ ŘŜǎ 
pistes en matière de réutilisation des eaux usées. 
Enfin, le SCoT prescrit aux collectivités ŘΩassurer que leurs projets de développement ne portent pas atteinte à la quantité et à la 
qualité des eaux souterraines et de surfaces. Pour ce faire, elles gŀǊŀƴǘƛǎǎŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ ŘŜǎ 
zones de pertes karstiques connues, notamment en poursuivant les procédures de déclaration dΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
dont elles ont la responsabilité, elles sΩŀǎǎǳǊŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
suffisantes et soient conformes en équipement et en performance, et respectent les objectifs de bon état des milieux aquatiques, 
elles limitent les pollutions diffuses en favorisant des aménagements intégrant la gestion des eaux pluviales et tiennent compte 
ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

E3 Mesures liées à la consommatioƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.2 « Valoriser les ressources naturelles et la biodiversité », le SCoT proscrit toute nouvelle 
urbanisation au sein des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques, des continuités aquatiques et des zones humides. 
De ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘŞŎƭƛƴŜƴǘ ƭŀ ¢ǊŀƳŜ ±ŜǊǘŜ Ŝǘ .ƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ 
agricole communal et proposent un zonage adéquat visant à préserver la vocation agricole ou naturelle des parcelles. Au sein 
ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝƴ 
ǾƛƭƭŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŜǘŎΦ  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.6 « Prolonger la sobriété foncière »Σ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ 
ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Şǘŀƴǘ ŦƛȄŞ Ł 77 ha entre 2021 et 2040. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩoǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ нΦн ζ tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ η, le SCoT prévoit 
ǉǳŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǎǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳte 
extension urbaiƴŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘŜƴǘǎ ŎǊŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŜƴŎƭŀǾŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ǾǳŜ 
ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛǾƛǎƛƻƴ ŘŜ нл҈ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǾƛǎƛōƭŜǎΦ [Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŀōƭŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ƭƛōre 
au sein des envelƻǇǇŜǎ ǎŜǊŀ Ł ŘŞƳƻƴǘǊŜǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ǊŞƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ 
du bâti vacant et dégradé est privilégié. Dans les noyaux anciens des bourgs et des villages, le réinvestissement du bâti vacant et 
dégradé est une priƻǊƛǘŞΦ ол҈ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎŜ Ŧŀƛǘ Ŝƴ ǊŜǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ 
ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩǳƴŜ 
intégration qualiǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ Řǳ {/ƻ¢Σ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ōŃǘƛ ŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ŦŀǎǎŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нрлл ƳнΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ 
en compte des ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀŦŦƛƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 3.1 « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », le SCoT prescrit aux collectivités, avant tout projet de 
création et/ou ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭŜǎΣ les collectivités et/ou les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme prévoient des dispositions pour pŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇŀǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩŜŀǳΣ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ǘŀƳǇƻƴǎ et créer des haies vives et permettre la végétalisation.  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 3.3 « Soutenir les commerces de proximité », le SCoT prescrit aux collectivités de prioriser 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΦ [ƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘ ŀŎŎǳŜƛƭ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƴǾƛǎŀƎŞ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
incompatibles avec la fonction résidentielle, les implantations sont effectuées prioritairement dans les zones commerciales 
existantes. De plus, leǎ ŜƴǘǊŜǇƾǘǎ ŘŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜƴǘ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 3.4 « Diversifier la filière forêt-bois », le SCoT prescrit aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ de veiller à 
préserver les surfaces nécessaires au développement ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŞŘƛŞŜǎ Ł ƭŀ 
filière bois. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation оΦр ζ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ η, le SCoT prescrit aux ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
locaux ŘΩintégrer un diagnostic agricole qui identifie les espaces à enjeux. De plus, lŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊes agricoles. Pour ce faire elles assurent la préservation des terres agricoles à forte valeur 
agronomique par un zonage adéquat, lƛƳƛǘŜƴǘ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴŘǊŀƛŜƴǘ 
à se positionner sur des espaces agricoles, ils sont localisés en priorité sur les secteurs à moindre enjeux et une attention 
particulière est portée à la mise en place de la compensation agricole volontaire. Enfin, les collectivités soutiennent les pratiques 
ǇŀǎǘƻǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƻǳǾŜrture durable des milieux. Pour ce faire, elles protègent les espaces de production, prairies, 
ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜΣ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ ŀǊōƻǊŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ cultivées et délimitent des zones naturelles à vocation pastorales.  
 

E4 Mesures liées liés à la richesse environnementale 
Dans le cadre de ƭΩorientation 1.2 « Valoriser les ressources naturelles et la biodiversité », le SCoT proscrit toute nouvelle 
urbanisation au sein des réservoirs de biodiversité, des corridors écologiques, des continuités aquatiques et des zones humides. 
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[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ǇǊŞŎƛǎŜƴǘ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {/ƻ¢Φ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜs 
ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΣ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜΣ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŜȄistantes et sous réserve 
ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ƴΩŀƛǘ Ǉǳ şǘǊŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇpes 
ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ƴature en ville tels que les 
ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŜǘŎΦ  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.4 « Accentuer la transition énergétique », le SCoT prévoit que lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
photovoltaïques au sol Ŝǘ ŘΩŞƻƭƛŜƴƴŜǎ est interdite dans les réservoirs de biodiversité identifiés dans le SCoT. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 2.2 « tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ », le SCoT prévoit 
ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ 
ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Řǳ {/ƻ¢ ŀŦŦƛƴŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦм ζ wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », le SCoT prescrit aux collectivités, avant tout projet de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘκƻǳ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ [ƻǊǎ ŘŜǎ projets 
ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾités économiques et artisanales, les collectivités et/ou les 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ Créer des haies vives et permettre la végétalisation. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ оΦр ζ /ƻƴŦƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ η, le SCoT prescrit aux collectivités de protéger 
ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǇǊŀƛǊƛŜǎΣ ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ȊƻƴŜǎ ŘΩŜǎǘƛǾŜΣ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎ ŀǊōƻǊŞǎ. 
 

E5 Mesures liées ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.5 « Prévenir la vulnérabilité face aux risques », le SCoT prescritΣ ǉǳΩǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
résidentielles, les collectivités limitent les activités créant des nuisances importantes (bruit, dégradation de la qualité dŜ ƭΩŀƛǊύΣ 
tout particulièrement en centre-village afin de participer à la préservation de la qualité de vie.  
 

E6 Mesures liées liés aux déchets 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 3.1 « wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ », le SCoT prévoit que lƻǊǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ŘŜ 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǊŜǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ artisanales, ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 
favorisent les dispositifs de recyclage des déchets. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 3.2 « {ΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Innovantes », le SCoT prévoit que les collectivités 
permettent/ autorisent le développement de dispositifs de valorisation alternatifs des déchets tels que des ressourceries sur les 
secteurs opportuns. [Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ŀǎǎƻŎƛŜƴǘ ƭŜ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ǇŀǊ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ou 
la ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ Le cas échéant, les collectivités compétentes créent des 
ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ circulaire en mobilisant le foncier nécessaire (pour la réparation, le réemploi, la 
collecte, le transport, etc). Cela concerne notamment les activités agricoles, le recyclage, la valorisation matière et énergétique 
des déchets (méthaniseurs, plateformes de compostage, plateformes dédiées aux matériaux du BTP, etc.). Les collectivités 
sensibilisent la population et les entreprises à la revalorisation des déchets en partenariat avec les associations locales. Les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎƻƴǘ ƛƴŎƛǘŞŜǎ Ł ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ Řǳ ǘǊƛ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩune 
collecte des déchets issus du tri. tƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ǾŜǊǘŜϝ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
industries, les collectivités veillent à encadrer la production, le traitement et le tri des déchets, assurent un système de collecte 
et de recyclage efficients. 
 

E7 Mesures liées aux nuisances sonores 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.5 « Prévenir la vulnérabilité face aux risques »Σ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊŜǎŎǊƛǘΣ ǉǳΩǎŜƛƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ 
résidentielles, les collectivités limitent leǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ όōǊǳƛǘΣ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊύΣ 
tout particulièrement en centre-village afin de participer à la préservation de la qualité de vie.  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 2.3 « Renforcer la qualité urbaine des espaces bâtis », le SCoT prévoit que dŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
des espaces bâtis et des espaces publics, le confort thermique, la prise en compte des risques et des nuisances, le cadre paysager 
et la végétalisation des aménagements cyclables et piétonniers sont recherchés. 
 

E8 Mesures liées aux risques naturels et technologiques  
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.5 « Prévenir la vulnérabilité face aux risques », le SCoT pǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ƴǳƭ Ł Ŧaible. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ ƻǳ ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Ł ǳǎŀƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
favorisent les usages les moins vulnérables (activités, certains équipements, espaces verts, etc.) en tenant compte des contraintes 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ De plus, eƴ ǾǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ populations au risque de feu de forêt, le développement 
ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀ ŦŜǳ ŘŜ ŦƻǊşǘ ƴǳƭ Ł ŦŀƛōƭŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀƭŞŀǎ ŦƻǊǘǎ Ł ǘǊŝǎ ŦƻǊǘǎΣ ƭŜǎ 
collectivités limitent le développement des constructions à usaƎŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƭŜǎ Ƴƻƛƴǎ vulnérables, en 
ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ !ǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞǎΣ existants ou en projet, les 
collectivités mettent en place des aménagements visant à réduire la vulnérabilité des biens et des personnes et à améliorer la 
défendabilité locale, tels que des interfaces aménagées avec des bandes tampon débroussaillées autour des constructions, 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻǊƴŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎΣ ƭŀ ŦŀŎƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩaccès, etc. 
9ƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ dispositifs 
ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭŀ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜ όŀǊōǊŜǎΣ ƘŀƛŜǎ, bandes végétalisées, sols 
ǊǳƎǳŜǳȄΣ ŜǘŎΦύΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŞǊƳŞŀōƛƭƛǎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ǇǊƻƳŜǳǾŜƴǘ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŎƻƭƭŜŎǘivités 
mettent en place une gestion du risque de glissement de terrain, notamment en limitant les mouvements de terre lors des 
ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƛƴƛŜǊ 
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Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝƴ ǎΩŀǎǎǳǊŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƛƭƛǘŞΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘantes, les possibilités 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘŜǎΣ ǎŀƴǎ ŀƎƎǊŀǾŜǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΦ 
 

E9 Mesures liées au changement climatique 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 1.4 « Accentuer la transition énergétique », le SCoT prescrit aux coƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ 
bâtiments énergivores dans le parc existant et de favoriser la rénovation des bâtiments publics énergivores. Les collectivités 
prévoient, pour les bâtiments neufs, des objectifs de performance énergétique par la mise en place dŜ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ōƛƻŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ŜǘŎΦ 
De plus, Les collectivités affinent, encouragent et préconisent localement les potentiels de développement énergétique, 
électricité, chaleur, biométhane et de biocarburants, favorisent le recours aux énergies renouvelables adaptées aux spécificités 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜƴǘ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ƘŀƳŜŀǳΦ [Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜs 
ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǎƻƭŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻƳōǊƛŝǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊƪƛƴƎǎΦ 5Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊront 
être mutualisés. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 2.3 « Renforcer la qualité urbaine des espaces bâtis », le SCoT prévoit que ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
bâti existant doit permettre une adaptation aux besoins actuels et renforcer ainsi la qualité des logements et de leurs espaces 
extérieurs (qualité architecturale, végétalisation des espaces extérieurs, exposition des logements, la présence de local à vélos, 
etc.) Les collectivités affinent, encouragent et préconisent localement les potentiels de développement énergétique, électricité, 
chaleur, biométhane et de biocarburants. Les collectivités veillent à la résilience des aménagements en employant une végétation 
adaptée au climat actuel et à venir et à ses évolutions, non allergisante et faiblement consommatrice en eau et en intrants. Les 
ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀtion de la pleine terre. 
5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩorientation 2.5 « Proposer des solutions de mobilité adaptées », le SCoT prévoit que les documents 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊǎ ǎŞŎǳǊƛǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ connexion entre les principaux pôles 
ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ όȊƻƴŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎΣ ŀǳǘǊŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎύ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 
De plus, afin de développer des solutions de mobilités actives alternatives à la voiture individuelle, les collectivités prévoient la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ t9a ǊƻǳǘƛŜǊǎ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ équipements et services 
les plus structurants, repensent les espaces publics pour favoriser le développement des modes actifs (vélos, marche à pied), et 
réalisent des aménagements cyclables en assurant la continuité des itinéraires existants. 
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4.1. LŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w мнн-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Řƻƛǘ notamment : 
 ώΧϐ ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘϥşǘǊŜ ǘƻǳŎƘŞŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƴƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

schéma ; 
 ώΧϐ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜȄǇƻǎŜǊ ƭŜǎ 

problèmes posés par l'adoption du schéma sur la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l'environnement ; 

 Χϐ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ǎϥƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 
dommageables de lŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ Ł ƭϥƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe 
ainsi qu'aux enjeux environnementaux de la zone considérée. Il est aussi dépendant, dans une certaine mesure, de la 
spatialisation des projets et du degré de précision de celle-ci dans le DOO. 
 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊŞŎƛǎΣ Řƛǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜs 
ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ (ou SSEI).  
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ Υ 
Les espaces potentiellement impactés dans les enveloppes urbaines avec tampons, ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 
Les espaces potentiellement impactés par les secteurs de projets économiques du SCoT : les sites économiques et logistiques. 
 
b. Υ [Ŝǎ ǎƛǘŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǾŜŎ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǊǘŜ ŘƻƴŎ sur les sites 
de manière globale. Cependant, chaque projet, notammenǘ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл Ŝǎǘ ŀōƻǊŘŞŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ VII. 
 

4.2. Analyse « macro-territoriale » des incidences attendues sur les secteurs 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŜǎ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ Υ 

- Les espaces potentiellement impactés dans les enveloppes urbaines, élargies de zones tampons 
proportionnelles au niveau d'armatureΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ 

- Les espaces potentiellement impactés par les secteurs de projets économiques Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ du 
SCoT. 

 
Les SSEI en enveloppe urbaine ont été définis de la manière suivante : 

 Enveloppes urbaines du SCoT avec un buffer de 100m pour les communes du pôle viganais, 75m pour les centralités 
sectorielles, 50 pour les villages relais et 40m pour les villages. 

 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ό{{9Lύ ƘȅǇƻǘƘŞǘƛǉǳŜǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŦƛƎǳǊŜ suivante 
représentent une superficie totale de 1762 hectares (1740 ha en enveloppe urbaine et 22 ha pour des projets de 
ŎǊŞŀǘƛƻƴκŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎκŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘύΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŀǘǘŜƴŘǳŜ ŘΩƛŎƛ Ł нлпм ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 
SCoT est estimée à 77 hectares. En effet, les projets n'étant pas encore parfaitement connus, les zones de prospection sont plus 
ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŘŜǎ {{9L Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŜǎǇaces, 
ƴΩŜǎǘ Ǉas encore connue et ne peut donc pas être analysée. 
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǊŞǾǳǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ό{{9Lύ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎΦ [ŀ ǎǳƛǘe 
de ce ŎƘŀǇƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ǉǳƛ ȅ ǎƻƴǘ ŀǘǘŜƴŘǳŜǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ PETR Causses & Cévennes. 
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Figure 11 : SCoT PETR Causses & Cévennes ς {ŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ό{{9Lύ 
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Figure 12 : SCoT PETR Causses & Cévennes ς Secteurs ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ό{{9Lύ- Zoom sur les SSEI Activité / Equipement 
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4.3. /ǊƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ 
du territoire 

 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ 
impactés. Les superficies concernées sont détaillées dans les tableaux par enjeu thématique. 
 

4.3.1. Patrimoine naturel 

Périmètres concernés 

Enveloppes 
urbaines 

Activité Equipement 
TOTAL 
SSEI Total  

(ha) 
Total 
(ha) 

Total 
(ha) 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE     

Réserve de biosphère     

Réserve de biosphère des Cévennes (zone de 
transition) 

1598 18,47 3,54 1620 

Réserve de biosphère des Cévennes (zone tampon) 0,12 - - 0,12 

Réserve de biosphère des Cévennes (zone coeur) - - - - 

Parc National     

Parc National des Cévennes (aire optimale 
ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴύ 

1598 18,47 3,54 1620 

Parc National des Cévennes όŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎύ 0,12 - - 0,12 

ZNIEFF type I     

wƛǾƛŝǊŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ł ±ŀƭƭŜǊŀǳƎǳŜ 5,7 - - 5,7 

Rivière de la Salindrenque à Lasalle 6,3 - - 6,3 

Bois de la Tessonne 0,6 - - 0,6 

Rivière de l'Hérault à Pont-d'Hérault, l'Arre aval et 
ruisseaux confluents 

7,4 - - 7,4 

Gorges de la Vis 1,8 - - 1,8 

Gorges De La Virenque 2,0 - - 2,0 

Rivière du Bavezon et ruisseau d?Albagne 3,5 - - 3,5 

Gorges De La Dourbie Et Ses Affluents 32,8 - - 32,8 

Ruisseau du Merlanson 0,9 - - 0,9 

Vallée du Gardon de Saint-Jean entre Saumane et 
Saint-Jean-du-Gard 

2,4 - - 2,4 

Valat des Vignes 0,3 - - 0,3 

ZNIEFF Type II     

Vallées amont de l'Hérault 1116 15,79 3,54 1135,3 

Hautes vallées des Gardons 226 2,68  228,6 

Causse de Blandas 39   39 

Gorges de la Vis et de la Virenque 46   46 

Causses de Campestre 24   24 

Causse-Bégon et Pas de l'Ane Canayère 7   7 

Massif de l'Aigoual et du Lingas 131   131 

Inventaire des ENS     

!ōƻǊŘǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘŜ ƭΩIŞǊŀǳƭǘ Ŝƴ ǘşǘŜ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ? 4 3 ? 

Salindrenque ? 0,1 - ? 

Plan National d'Action     

Aigle de Bonelli  

Non traité 
 

- - 

Non traité 

Chiroptères 4,2 3,54 

Cistude - - 

Lézard ocellé  6,87 3,54 

[ƻǳǘǊŜ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ - - 

Odonates 12,93 - 

Pie grièche à tête rousse  - - 

Pie grièche méridionale  - - 

Placette nécrophage d'alimentation - - 

Vautour percnoptère - - 

Gypaète barbu - - 

Maculinea 4,2 3,54 
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Périmètres concernés 

Enveloppes 
urbaines 

Activité Equipement 
TOTAL 
SSEI Total  

(ha) 
Total 
(ha) 

Total 
(ha) 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE     

Milan royal - - 

Vautour moine 1,34 - 

Vautour fauve 15,79 3,54 

Natura 2000 directive Habitat (ZSC)     

Causse Noir 60 - - 60 

Gorges de la Vis et de la Virenque 20 - - 20 

Causse de Blandas 2 - - 2 

Causse de Campestre et Luc 10 - - 10 

Massif de l'Aigoual et du Lingas 1 - - 1 

Gorges de la dourbie 0 - - 0 

Vallée du Gardon de Saint-Jean 92 - - 92 

Natura 2000 Directive Oiseaux (ZPS)     

Causse noir 60,4 - - 60,4 

Gorges de la Vis et cirque de Navacelles 31,9 - - 31,9 

Gorges de la Dourbie et causses avoisinants 20,3 - - 20,3 

Les Cévennes 0,5 - - 0,5 

Zones humides     

Zones humides élémentaires 3 - - 3 

Espaces fonctionnels 16,5 - - 16,5 

 

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CC de type 1), 64 ha sont potentiellement impactés par les SSEI, dont : 
 Aucun ne concernent les SSEI Activité/Equipement 

 
{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ de la réserve de Biosphère et du Parc National des Cévennes (zone de transition, zone tampon et zoƴŜ ŎǆǳǊ), 1620 ha 
sont potentiellement impactés par les SSEI, dont : 

 1620 ha en zone de transition (dont 18,47 ha de SSEI « Activités » et 3,54 ha de SSEI « Equipement ») 

 0,12 ha en zone tampon (SSEI « Enveloppes urbaines ηύ Ŝǘ ŀǳŎǳƴ {{9L Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊΦ 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ du Parc National des Cévennes (ŀƛǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎύΣ 1620 ha sont potentiellement impactés par 
les SSEI, dont : 

 1620 ha ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ƻǇǘƛƳŀƭŜ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ (dont 18,47 ha de SSEI « Activités » et 3,54 ha de SSEI « Equipement ») 

 0,12 ha en ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ (SSEI « Enveloppes urbaines »). 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ Řes ZNIEFF de type I, 64 ha sont potentiellement impactés par les SSEI, dont : 
 64 ha en enveloppe urbaine. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ sites Natura2000 « ZSC », 185 ha sont potentiellement impactés par les SSEI, dont : 
 185 ha en enveloppe urbaine. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ sites Natura2000 « ZPS », 113 ha sont potentiellement impactés par les SSEI, dont : 
 113 ha en enveloppe urbaine. 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ zones humides, 19,5 ha sont potentiellement impactés par les SSEI, dont : 3 ha de zones humides élémentaires en 
ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ мсΣр Ƙŀ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝƴ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
Certains ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ de ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ƻǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels (ex : zone Natura 2000, ZNIEFF, PN des Cévennes, Réserve de biosphère.). Ces surfaces sont dans l'ensemble faibles au 
regard de la superficie de ces espaces naturels présents sur le territoire du PETR Causses & Cévennes. 
 
Mesures ERC : 
tƻǳǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ό½bL9CCΣ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎύΣ ces derniers ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ōƛŜƴ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎΦ 
/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ŜǎǇŀŎes 
de fonctionnalité.  
 
Toute occupation ou utilisation du sol devra être précédée d'une étude de ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞΣ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 
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ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭŜǳǊ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩŀspect humide des sols est trop important, 
une réflexion sur le déplacement du projet, la réduction et la compensation de ses impacts pourra être engagée. 
 
Pour les sites Natura 2000, des mesures ERC ont été développées dans la partie relative aux incidences sur les sites Natura 2000. 
Dans les zones de sensibilité les plus fortes (présence de site Natura 2000 notamment), une expertise naturaliste approfondie 
devra être menée. 
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Figure 13 : SCoT du PETR Causses & Cévennes ς Périmètres de protection du patrimoine naturel (PN, Réserve de Biosphère) et SSEI 


































































































































































































































































